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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. SARRIEN, Président d'âge

Séance du mercredi 23 janvier 1^48

La séance

Présents

Suppléants

Absents

est ouverte à 16 heures 10

MM
FM

MM

, Y< r û

BOISROND, BCSSANNE, BRETTES, Mme BRION, 
BRUNET, GALONNE, Mme CARDOT, MM. CHATAGNER, 
DADU, Mlle DUBOIS, MM. HENRY, JARRIE, LE- 
FRANC, PLAIT, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. 
ROUDEL, SARRIEN, SÀUVERTIN, TOGNARD, VILHET 
WEHRUNG.

CHOCHOY (de M. TOURE Fodé Mamadou)
GUENIN (deM. LE TERRIER)
LAFAY (de M. GRASSARD)
PUJOL (deM. PAGET) .

GERARD, MERMET-GUYENNET, OU RA BAH

ORDRE du JOUR

Election du Bureau
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COMPTE-RENDU

M. SARRIEN, Président d’âge, propose de procéder à 
l'élection du Président au bulletin secret.

Il a reçu la 
sortant.

Candidature de M. LEFRANC, président

Ont obtenu •

M. LEFRANC : 19 voix
M« BOISROND :. 1 voix
M. SARRIEN ; 3 voix
M. LAFAY ; 1 voix

Bulletins blancs : 2

M. le Président d'âge proclame M. LEFRANC président 
de la Commission du Ravitaillement.

M. le Président d'âge propose, ensuite, de procéder 
à l'élection des vice-présidents.

Mme ROLLIN présente, au nom de son groupe, la candi­
dature de M. TOGNARD.

M. CHATAGNER et Mme BRION, vice-présidents sortants 
sont, également, candidats.

M. LEFRANC ne comprend pas l'attitude de me Rollin.

Sur 27 votants, ont obtenu :

M* CHATAGNER : > 2S5 voix
M. TOGNARD : 19 "
Mme BRION : 8 "
M. LE TERRIER : 1 "
M. PA GET : 1 "

M. le Président d'âge proclame MM. CHATAGNER et TO- 
GNARD vice-présidents de la ‘Commission.

MM. BOISROND et PLAIT sont candidats au poste de 
secrétaire.

Ont obtenu :
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M. BOISROND 
M. PLAIT ’ 

' M. VILHET

: 19 voix 
voix 
voix

Bulletins blancs : 8

111
- 3

M. le Président d'âge proclame MM. BCI3R0ND et PLAIT 
secrétaires.

Présidence de M. LEFRANC, Président,

M. le PRESIDENT remercie ses collègues de la confiance 
qu'ils ont bien voulu lui renouveler.*11 essaiera d'être 

“aussi impartial-que possible dans les débats?’

. M. CHATAGNER demande,que la Commission du Ravitaille­
ment se réunisse régulièrement une fois par semaine.

Il est décidé que la Commission Se réunira®, chaque 
mercredi à 14 heures, sous réserve de l’accord de la Con­
férence des Présidents

M.
1'ordre

le PRESIDENT propose à ses collègues de fixer 
du jour de la prochaine séance.

CHATAGNER rappelle que les commissaires avaient 
avant les vacances, de demander,à M. Coudé du FO&â- 

de venir devant
décidé,
to,.sous-secrétaire d’Etat à 1'Agriculture 
la Commission.

M. le PRESIDENT demande àxses collègues s'ils désirent 
poseiuau sous-secrétaire d'Etat^des questions précises.

M. CHATAGNER estime préférable d'entendre un exposé 
sur la politique générale en matière de Ravitaillement.

Il est décidé de demander à M. Coudé du Foresto de 
venir mercredi prochain à 14 heures, devant la Commission.

M» le PRESIDENT demandera, au Président 
de l'Agriculture de tenir, à cette occasion, 
commune des deux commissions.

de la Commission 
une réuni on

Il en est ainsi décidé.

A 16 heures 45, là séance est levée.
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Réunion commune avec la Commission de 1’Agriculture

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mercredi 4 février 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents : Commission du Ravitaillement : M. BOISROND, 
Mme BR ION, M. BRÏHTST, Mme CAR DOT, MM. CHATAGNER, 

DADU, Mlle DUBOIS, MM. HENRY, JARRIE, LAFAY, 
LEFRANC, LE TERRIER, MERMET-GUYENNET, N’JOYA, 
PAGET, PLAIT, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. ROU- 
DEL, SARRIEN, SAUVERTIN, TOGNARD, VILHET.

Absents sMM.BOSSANNE, GALONNE, GERARD, GRASSARD, OU RA BAH 
TOURE, WEHRUNG.

Présents : Commission de 1 * Agriculture : MM. BELLCN, BRUNE 
Cardin, crampeix, cHCchcy, dadu, david, dulin 
DE FELICE, GRAVIER, HENRY, JAYR, LAURENTI, 
LE SASSIbR-BOISAUNE, LE TERRIER, DE MONTALEM- 
BERT, PRIMET, ROUDEL, SAINT-CYR, SEmPE , SI­
MARD, TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusé

Absents

:M. MOREL.

:MM.BENE, BOYER, BRETTES, LE COENT, LE GCFF, LE­
MOINE,
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ORDRE du JOUR

Audition de M. OOUDE du FORESTO, Sous-Secrêteire 
d'Etat à 1'Agriculture, sur la politique générale en 
matière de ravitaillement.

CGiTTE-RENDU

Voir compte-rendu sténographique annexé au procès- 
verbal .
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COMMISSIOHSDE L*AGRICULTURE ET DU RAVIT■ ILL5MENT

Séanoe du 4 février 1948

Présidence de MM. DULIN et LE T ANC .

AUDITION

de M. COUDE du F0RE8T0, Sous-SecrAtaire d’Rtat fe L’Agriculture.

La séance est ouverte à quatorze heures.

M« LRPR/NC» président. Medame^, messieurs, monsieur le 
ministre, La commission du Kavitallleœ nt a pris L’initiative 
d’organiser une réunion commune aux deux commissions du Ravitail­
lement et de 1’Agriculture.

Elle vous a demandé, monsieur le ministre, d’Ôtr assez 
aimable de noua fournir, si cela est possible, quelques rensei­
gnements.

Je crois être l’interpr te des deux CommiaOions en vous 
remerciant de la visite que vous nous rendez et qui va nous per— 
mettre de noua éclairer sur certaines questions.

Nos amiu ont perré qu’il serr.it bon que voua nous fassiez 
81 V0,8 ®êllo, un petit exposé d’ensemble sur la politl»
3?î érsl* du ravitaillement, puis, ai voua le permettes, 
différents commissaires des deux commissions voua poseront quel­
ques questions concernant le ravitaillement.

La parole e t à M. le Sous-Secretaire d’Etat à 1* Agri­
culture.

jj» COUDE du FOF3STO. Sous-Secrétaire d’Etat b 1*Agricul­
ture. Je tiens tout d* bord ’ voue» dire c < bien je “uïs 'uëurè'ux 
de me retrouver parmi vous, appartenant à cette maison dont le 
suis le seul représentant auprès du Gouvernement. C’est un petit 
peu un sentiment de famille qui me rapproche de vous et Je pense 
que nous pourrons faire un échange de vues assez fructueux, tant 
pour vous que pour moi ainsi que pour les membres du Gouvememen 

• car ils neront ainsi éclair- s sur un certain nombre de vos pré oc 
supations et, de mon côté, je pourrai voua donner quelques indi­
cations utiles.

serr.it
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J'aurais souhaité que l'on puises ms faire parvenir, 
avant cetteéance, quelques notes sur les questions principales 
que vous auriez voulu voir traiter aujoud'hui. Ceci m'aurait 
permis de trous apporter quelques renseignements complémentaires*

Mais puisqu'il n'en a pas été ainsi, je me bornerai à 
vous faire un exposé général* Si vous jugez bon de me demander 
des renseignements complémentaires, j'y répondrai de mon mieux 
et je me ferai un plaisir, si cela est nécessaire, de vous les 
communiquer par éority vers la fin de la semaine*

Je vais vous faire un exposé de la situation générale 
des servie s du ravitaillement et de ce que l'on peut en attendri 
Je crois que cela n'est pas inutile si nous voulons nous mettre 
dans l'ambiance et si nous désirons pouvoir définir quelles sont 
les tâches à accomplir, celles que l'on peut attendre de nous 
et celles sur lesquelles nous serons obligés de jeter un voile, 
faute de moyens pour les réaliser*

Le ravitaillement généré! est aujourd'hui l'un des organd 
mes ministériels qui a été le plus touché par les décrets 
Successifs qui ont affecté le personnel. Je vous indiquerai 
simplement que, depuis décembre 1946, nous avons été l'objet de 
compressions ea tin an considérables se traduisant par une réduc­
tion de personnel de l'ordre de 24 P* 100 environ, avec d'ailleur 
une répartition très inégale puisque nous avons surtout été affec 
t&, dans notre administration centrale, beaucoup moins que dans 
les services extérieurs.

Nous avons d’ailleurs prévu une réorganisation qui nous 
permettrait d'équilibrer ces charges tout en maintenant des cadre 
suffisants afin de répondre à des préoccupations qui peuvent se 
manifester.

Les tâches du ravitaillement sont, à mon sens, extrêmement 
différentes de celles des départements ministériels traditionnels 
parce que les problèmes qui se posent sont à réalisation immédia­
te et varient constamment* Mous avons périodiquement, selon les 
saisons, selon les approvisionnements, a nous préoccuper de telle 
ou telle contingence et nous devons pouvoir nous adapter et être 
a même de réaliser très rapidement une organisation momentanée 
nous permettant de pallier certains défauts que nous pourrons 
Constater daùs les approvisionnements.

■ ’

Prenons un exemple concret* Mous avons eu depuis longtemps 
la préoccupation dé la viandt, puis ensuite celle du vin. Depuis 
la liberté a été rendue à ceux-ci. C'est une question que nous 
allons être obligés d'examiner. No s avons, au contraire, un 
problème saisonnier comme celui du poisson, pour lequel nous 
pouvons envisager quelques mesures plus libérales dans un avenir 
assez proche,Afin d'arriver à une sorte d'équilibre, nous nous 
désintéressons provisoirement de c rtaines questions pour en 
étudier plus spécialement d'autres.
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crois qu’il serait tout à fait dangereux de s’imaginer 
que les possibilités actuelles des services du ravitaillement 
général sont telles que l’on pourrait revenir à une contrainte 
sur tous les points sans arriver à un complément d’effectuf 
que ni l’opinion publique, ni d’ailleurs le Gouvernement ne 
désirent*

Je vais voua citer quelques chiffres on ce qii concerne le 
personnel et il est bon que vous les connaissies, mime quand ce 
personnel ne dépend pas directement du ravitaillement* Je parle 
par exemple du contrôle économique* Mous avons 4*000 contrôleurs 
économiques en franco, la Belgique, paya de 9 millions d’habitants 
en a 11*000* Mous avons au ravitaillement proprement dit, h l’heu­
re actuelle, pour la vérification des titres d’alimentâtton, des 
tickets, 715 vérificateurs, plus 35 vérificateurs attachés et 8 
vérificateurs comptables* C’est—à—dire un total qui se situe 
à environ 750 vérificateurs généraux.

Mous avons - je voua rapproche les deux chiffres parce qu’ils 
sont éloquents — 42 millions de titres divers à vérifier et a 
contrôler par mois* Il est bien certain que nous allons être 
obligés de prendre des mesures pour rendre ce contrôle plus effi­
cace, car tel qu’il existe actuellement, il est inopérant*

Mous pourrons concentrer nos effectifs sur des points qui 
paraissent plus sensibles que d’autres*

Dsns 1'administration centrale, noua avions, en décembre 
1946, 730 employée divers on dehors des agents contractuels et 
des auxiliaires | il n’en reste plus 374*

Mous avions 693 auxiliaires, nous on aurons 243 au lcr 
mars. Vous avons 132 agents contractuels । il en restera >6 
ainsi que 13 chargés de mission contre 92 que nous avions 
auparavant •

Vous voyes donc que l’effort de compression que nous 
réalisé est considérable* C’est un maximum et > crois 

qu il serait vraiment dangereux, dans l’état actuel dos choses 
d’aller au-delà*

Quelle est donc la politique générale que nous devons eut— 
crois, en toute sincérité, qu’en dehors dos problèmes 

tout \ fait locaux et qui peuvent être saisonniers, noue devons 
nous contenter de contrôler étroitement et cela do plus en plus 
de façon à éviter le maximum de fuites, des secteurs somi-per­
manents dont nous savons très bien qu», étant donné la situation 
mondiale, les nécessités de contraintes ne disparaîtront pas du

BU IkBêemain* Je veux parler, par exemple, du pain, di sucre, 
ces corps gras et du lait. Ce sont quatre grands secteurs peur 
lesquels nous savons très bien qu’on raison de leur rareté, nous 
ne pouvons les abandonner h eux-mêmes.
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Nous devenu, au contraire, concentrer tous nos efforts sur ces 
secteurs, quitte à laisser la liberté à ceux concernant des produits 

est dont 1 ’abondance/euflisante pour empêcher une hausse des prix*
H existe enfin d’autres secteurs pour lesquels nous devrons 

agir, à certaines périodes, selon les conditions propres à chacun 
des produits qu'ils comportent*

Ces principes généraux étant établis, nous entrons maintenant 
dans le problème du ravitaillement proprement dit : je vous indique» 
ral les mesures que compte prendre le Gouvernement en matière de 
contrôle• Je parlerai ensuite des repressions que ce contrôle va 
entraîner» Je vous demanderai enfin de me poser toutes les questions 
que vous jugerez utiles*

Dans les quatre ou cinq mois à venir vont se poser différents 
problèmes. C'est en effet la période creuse de l'année, celle de la 
soudure, en juillet pour les céréales, de février à juin pour la 
viande, en mars pour le poisson, de mars à avril pour le lait* Mais 
toutes les soudures sont un caractère commun, c'est que, pour le su» 
cre excepté, elles se situent dans la période de janvier a juin*

Nous avons eu, l’année dernière, une récolte spécialement défi» 
cltaire en beaucoup dé domaines, en celui des céréales d’abord et 
en celui des betteraves ensuite, non pas tant en quantité des tu­
bercules mais en quantité de sucre*

Nous avons eu une arrière-saison extrêmement Sèche, très pré­
judiciable à l'alimentation animale et, faute de matières premières 
nécessaires, ce problème n’est pas encore résolu. Il en est résulté 
un afflux de bétail sur 1® marché à la fin de l'année dernière, 
afflux qui n'a malheureusement pas provoqué là baisse des prix pour 
les raisons que je citerai tout à l'heure à propos de la viande*

Mf Ls cette arrière-saison a été favorable à certaines nultures 
puisque jusqu'à présent nous avons joui d'un hiver doux et humide ; 
elle présente donc des facteurs qui jouent contre nous, et d'autres, 
pour nous•

Ils jouent pour nous pour le lait • Nous avons constaté ces 
derniers temps une amélioration considérable en ce qui concerne la 
collecte de ce produit. Près de 700.000 litres ont été ainsi ache­
minés vers Paris j ce qui est un chiffre tout à fait inespéré.

Il n’en eM- pas de même peur la viande* les cultivateurs qui 
se sont trouvés dans la possibilité de mettre les animaux à 
1 herbe ont réalisé une économie dans les aliments du bétail, 
•t Ils font, en ce moment, preuve d'une certaine réticence 
en mettant plus difficulement les animaux sur le marché, ce qui
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a naturellement entraîné une certaine baisse dans les arrivages, 
baisse qui, d’une manière générale, n’a pas été très grave* Mais 
les phénomènes qui auraient dû se produire à partir de fin 
janvier se sont .trouvés reportés au moins de février et nous 
bénéficions ainsi s’un sursis d’échéance dans notre soudure»

Entrons dans les problèmes particuliers» Pour le pain, nous 
avons - et je tiens à le souligner» quoiqu’on en ait dit, que l’on 
a fait cette année un merveilleux effort et j’avoue avoir été le 
premier à sous-estimer la possibilité de la collecte •

Je me souviens ici même, au sein de la commission de 1*agri­
culture, que nous pensions que la collecte ne dépasserait pas 14 
à 15 millions de quintaux» Or, d’après certains éléments, je suis 
heureux de penser que nous atteindrons 19 millions de quintaux, os 
qui me parazt être un très beau résultat» Tl n’en est pas moins 
vrai que, alors que nous consommons 2,5 Ou 3 millions de quintaux 
par mois, nous ne pouvons compter, pour arriver à la soudure, 
que sur l’aide de l’importation, importation provenant des Etats- 
Unis, de l’Australie, de 1’ Argentine, dont un certain nombre de 
pays - l’Argentine exceptée - se trouvent dans le sein de ce que 
nous appelons l’I.E.F.C») (Organisation intematior*als d’alloca­
tions pour les céréales) (International Energency Food Coupany)•

Le I.E.Î.O. établir ses programmes pour tels mois. En ce qui 
nous concerne, le programme est donc fixe pour jusqu’à fin mars.

Mous ne pouvons que faire des hypothèses pour ce qui concerne 
là suit?, mais celles-ci sont toutefois suffisamment précises pour 
que nous puissions penser que, sauf catastrophe - choqe qui est 
évidemment toujours possible, mais que je ne prévois pas-il sera 
possible de maintenir les rations sans difficultés jusqu’à fin 
juillet, à la condition, bien entendu, que le gaspillage que nous 
constatons actuellement ne se maintienne point»

Je vous parlerai tàut à l’heure de la façon dont je compte 
y remédier .

Passons aux phénomènes favorables. Nous n’avons malheureusement 
que très peu de renseignements - je ne sais si M. Lemoine est ici - 
sur les perspectives de l’Afrique du Nord et de la Tunisie en par­
ticulier où il a neigé sur les Hauts-Plateaux, ce qil laisse présa­
ger certainement quelques surprises de os côté. M. Durand, directeur 
de 1 O.a.I.Q. s’est rendu au Maroc et il nous rapportera oe qu’il 
pense des possibilités de ce raya pour nous venir en aide avant 
la Soudure dé juillet;
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En ce qui concerne les ensemencements en seigle, oeux- 
ci «ont très importante et je croie que notre collègue, M. Sima 
en est un peu l’auteur.

Cette récolte de seigle noue permettra d’attendre la 
soudure du blé.

Pour ce qui concerne le lait, noue bénéficions actuel­
lement d’ane amélioration dans les méthodes de collectes, 
ainsi que d’une arrière-saison qui a été favorable, il faut 
bien le dire.

Je pense que nous arriverons à franchir le oap du mois 
do mare qui doit marquer la reprise de la production laitière. 
Certains facteurs ont influencé cette production, le premier 
est celui de la main-d* oeuvre, le second est le déséquilibre 
entre le prix de la production laitière et le prix de la pro­
duction du cheptel de boucherie. Le troisième facteur, il 
faut avoir le courage de le dire, est représenté par un autre 
déséquilibre entre le prix du lait et des sous-produits du 
lait.

C’est un problème que traite actuellement M. le Ministre 
do l’Agriculture et qui ne doit pas être envisagé isolément. 
Toutes ces questions doivent être examinées dans leur ensemble. 
Il en est de même d’ailleurs pour tout ce qui concerne l’agri­
culture où tout s’enchaîne. Il serait extravagant de vouloir 
traiter le lait sans se préoccuper de la viande et des sous- 
produits laitiers.

Un corollaire du problème laitier est celui de l’ali­
mentation du bétail. Ces deux questions sont liées, parce que 
sans alimentation du bétail il n’y a pas de lait. Je préfé­
rerai évoquer cette situation dans un chapitre spécial présen­
tant une grande importance et que nous étudierons dans un 
instant.

Avant de traiter de la production on général, je vou­
drais examiner la distribution. Dès maintenant, je dois vous 
Indi quer que plus de 2 millions do quintaux de nourriturc 
animal*, sous forme de tourteaux de lin et d’arachide, sous 
forme d’issues et sous forme d’aliments mélassés, —car si 
nous avons peu de sucre cotte année, nous avons beaucoup de 
mélasses— sont mis en distribution et doivent être affectés 
par priorité aux bons livreurs de lait.
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du Ministère de l'Agri* 
à chacun de vous, dans 

agricoles départe*
Nous avons nie au point avec les services 

* culture le? modalités de distribution. Je demande 
•a circonscription de faire comprendre aux offices 
mentaux chargés de cette répartition qu'il lie s'agit pas de répartir 
cette faible quantité, simplement en divisant le tonnage dont il» dis* 
posent par le nombre de vaches laitières mais* au contraire, de favori­
ser les livreur» de lait qui font leur travail consciencieusement*

Bien entendu, il faut tenir compte du fait que certain» ne peuvent 
pas livrer actuellement parce qu'ils manquent d'aliments pour le bétail* 
Il faut, par conséquent, réserver ces alimente aux réglons qpi livrent 
Soit du lait, soit des produits laitiers, tels qpe le bourre par exemple.

J'ai donné personnellement dos inatruétions pour que l'on fasse 
un parallèle assez précis entre les résultats des collectes et les allô* 
étions d'essence et do pneumatiques accordées aux collecteurs.

In. oo qui concerne le lait, noua faisons l'appoint avec le lait 
en boîtes et le lait en poudre* Vous caves qu'il en existe trois caté­
gories l le lait condensé non sucré, lo lait condensé sucré et le lait 
en poudre* Bous feioena oet appoint en utilisant, an mieux, les stocks 
dont noua disposons*

On a accusé le ravitaillement do vouloir conserver un stock qpo 
l'en a déclaré être de 10.000 tonnes. C'était exact à 1'époqae oùonla 
<lt, aaia 1» «mtelUeamt n*. ja»
■erréttim. riaicnle, IX s’est bsænâ è 1« *elle OT,nlfre «° 11

' ynjswa attendre la soudure avec le lait d'impcrv’t-on*
A la cadence de distribution nctuello,notre stock sera <£«*•< 

aux environ» de la fin du moi» d'avril, c'est-à-dire l'époque à laquelle 
nous recevrons de nouveaux laits*

Pour la viande, le» problèmes sont plus •*
Bans le budget alimentaire d'un travailleur, <
produit» que nou» contrôlons X wrM
88 < sont donc représentés par des produits en vente libre et, parmi 
oes produit», la viande figure pour 30 p»

Si w» admette» «P® le

sü: b4®as oui*
l'étalon qui sert à évaluer le niveau de la cherté de vio.

Il est donc tout*è.-fait naturel que nous ne no,J* dtointéression» 
pas do œ marché et qu'au contraire, îHïinSvA^a^nrix
viande ne vienne »oit à manquer en quantité, aeit à atteindre P 
trop élevés*

looa avons w îrrtTJL'?,4*étSe'‘rtS5î *?m «S»1* «"
■niMU maigre», *1 «* S*.
■a «oie 4» m». O» animaux-la» noua n» «" xovr—-» »—
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Lee éleveurs vont avoir tendance à cône errer leurs animaux car, à 
l'heure actuelle, ils disposent d'aliments du bétail qu'ils ont économisée 

en remettant leurs bestiaux à l'herbe»
Lee arrivages de fin décembre et du début do Janvier qui ont été très 

abondants à la Villette auraient dû faire baisser les prix, pourquoi n'en 
ar-t-il pae été ainsi ? La demande a été asexué. Je vais vous cri.ter deux 
Chiffre* t alors qu'en Janvier 1947* la consommation moyenne, à Paris, par 
habitant et par semaine, était de l'ordre de 300 grammes, elle a triplé dan 
le Courent de l'année.

Paut-il nous en réjouir ou non ? J'en serais réjoui, si j’avais l'im­
pression quo toutes les couches de la population aient bénéficié de cet 
heureux état de choses. Je ne crois pas qu'il en soit tout—à-fait ainsi et 
je considère que cet afflux de demandes provenait surtout de familles dont 
ton*» les membres travaillent ainsi que des classes les plus favorisées, en 
d'autres termes, de ceux qui avaient un pouvoir d'achat plus important et 

ont pu trouver dans la viande un produit de remplacement pour pallier 
à l'insuffisance d'autres produits.

Cet afflux de demandes q été tel que, pratiquement, noue n'ayons Jamai 
réussi à éponger les demandes sur le marché de la Villette. Lee prix h la -, 
production qui s'étaient maintenus à un niveau à peu près constant pendant 
doux derniers mois de l'année viennent asses brusquement de "décrocher,, soi 
Vinfluence d'un certain nombre de facteurs dont le premier est, certaine­
ment, la présence sur des marchés d'acheteurs venus de places qui n avaient 
pas l'habitude de c'y approvisionner.

Par exemple, le département des Deux-Sèvres - je le cite parce que_é’ei 
le mien et que je le connais bien - qui est producteur de viande, a eu ses 
wrnhén déséquilibrés par des achats effectués par 1© nord et par 1 est.

Que sont le. prix à 1. production par rapportà ««*• ’nü
.m, environ, au coefficient 20. Quel, «ont prix à la 
vnnnort à oAiii de iQtB—lPlÇ ? Ils sont au coefficient 13 ou L4« si on yc» Uit eraLnertotalement ces deux chiffres, en yoar^tL<^c^tte^ffair 
UnL simpliste que ce sont les distributeurs 
des "petite saints" et non les producteurs. Lsrai«onn^^^®st^si^p^^^ sur 
parce qu'il paraît incontestable qpe 1 «n nombre d'interS marché de la production est la prolifération d un certain nomox 
médiaires qui se disputent la vente à n'importe quel prix*

Je pourra*s vous citer des exemples dans de nombreux départements. Il 
y a concurrence à l'achat, ce qui f ait monter les prix à la production et fi 
le, distribution, il y a au contraire nécessité de restreindre les prix. 
Les marges étant devenues officiellement insuffisantes, tous les truqaages 
possibles réapparaissent. Comme personne n'a aucune vocation 
le hara-kiri, ce n'est plus du marché noir mais se pratiquent des dessous 
de table" qui évitent de faire apparaître des marchés trop élevés, 
f Le prsrisr système «il rient à l'esprit
à organiser le marché de la viande - comme je ai *i* tI**^?* t là
allocutions - depuis la production jusqu'à la distribution. Il s agit Là 
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d'un système extrêmement rigide avec taxation à tous les stades, rationnement 
et contrainte. Ce contrôle a tous les stades de la distribution et de la ré­
partition exige des moyens que nous n'avons pas facilement à notre disposi­
tion. Je rappelle» pour mémoire, que la Parlement a supprimé les chefs do 
district, que les commissions d'achat ont disparu et que, par conséquent, il 
serait extrêmement difficile, à l'heure actuelle, do reconstituer ces orga- * 
nismes, tout au moins sans un délai assez long et sans faire voter au Parle­
ment des textes qu'il no serait peut-être pas disposé à adopter.

Fallait-il en conclure que nous devions abandonner la partie ? Je dois 
vous avouer quo, dans le grand nombre d'interventions qui ont eu lieu, à 
la tribune, il y a quelques mois, quand fut voté u# certain nombre do textes 
donnant des pouvoirs très étendus au service du ravitaillement pour lui per­
mettre d'organiser certaines professions, on a souvent dit t "Pourquoi nous 
faire voter do nouveaux textes et prévoir do nouvelles sanctions alors quo 
l'arsenal des lois est assez important pour y trouver tout ce que l'on veut T*

Je me suis penché sur l'arsenal dos lois et j'y ai trouvé tout ce que 
je voulais. Si nous avions la nécessité d'arriver à l'organisation totale 
do la répartition de la viande, je n'aurais pas besoin de nouveaux textes 
législatifs et j'aurais tout ce qu'il faut à ma disposition.

Faut-il aller jusque là T Mous n'y avons pas songé parce quo, si nous 
avons ces textes et la possibilité de prendre les décrets nécessaires, 
nous n'avons pas en revanche les moyens financiers qui nous permettraient 
d'assurer l'opération très rapidement et avec toute l'efficacité voulue.

Mous avions une autre solution - et je passe à l'autre extrême - la *o~ 
luticn entièrement libérale. Bile consistait à dire i JJ
à notre disposition une masse de manoeuvres suffisante J^pouvoirpeeer 
sur les coure". Cette masse do manoeuvres peut con^tuéeljp^lo 
Stock do congélation et il no s'agit pas d'un mystère, ~jdans «^*5®’ 
Existe une grande carte accessible à tous et qui imd q q 
notre disposition 32.000 tonnes de viande frigorifieej
■ 2») par les contrats d*engraissement»mais ils n'ont pasJ®
que l'on en attendait. Pourquoi T» Examinons les ^ux yp lon^ réftlisés 
Contrats porcins et les contrats bovins. Si Ppremier phénomène 
dans de grosses difficultés, pour les contra «'«ime ras souscrire un ccn-

■ ompte de ce fait. __
Le deuxième phénomène est le suivant I nous n'ayons pas jfussi àmettre 

■en place assez têt les aliments du bétail par suite d un certain nombre de 
facteurs et, en particulier, l'arrêt des huileries /SÎ^liSnb
>ois. Le cultivateur n'ayant pas constaté lui-même
■ que nous pourrions mettre à sa disposition a conçu ^’Sï^nneorits en 
Il'exécution de ces contrats et ces derniers n'ont pas été souscrits en
■ quantités suffisantes.

Mous avons, également, à notre disposition l'importation. Quand en veut 
I parler.d'importation, il ne faut pas oublier trois facteurs i pour faite
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des importations, il faut trouver la marchandise, l’argent pour la payer et 
les bateaux pour la transporter. S'il est facile, en général, de réunir deu 
des facteurs, le troisième manque assez souvent. Quoi qu'il en soit, nous 
aurons de la viande d'importation en quantité notable, mais peut-être pas 
en quantité suffisante pour que nous puissions admettre que la simple pesée 
sur les cours, avec la masse de manoeuvres dont nous disposerons, soit suf­
fisante.

H fallait donc songer à un autre système et je l'ai mis au point avec 
l'accord entier do la C.G.A., la neutralité bienveillante do quelques pro­
fessions Intermédiaires et un accord de principe du syndicat de la boudherit .

Oe système consistait à dire I "Ces contrats d'engraissement que nèus 
noyons pu réaliser en quantité suffisante, nous les remplaçons par des 
sortes de contrats a posteriori dans lesquels nous livrons les aliments du 
fréta*1 en échange des animaux. Pat exemple, le cultivateur q^i nous apporte 
un boeuf sur le marché repart avec les aliments du bétail correspondant.

C'eut une organisation que l'on a pu monter sans trop de difficultés, 
mais elle nécecsite une mise en route un peu délicate. C est la raison pour 
laquelle nous avons décidé de faire un essai en le UMtant pwr l instant 
à six départements, sous réserve de l'étendre progressivement à d autres.

Comment cela se passera—t—il dans la pratique ? Par exemple, quatre 
éépartemants i la Vendée, les Deux-Sèvres, le don^^^vous
jSérieure, n'expédieront plus que sur *1 e^St nar des syn-
> parlé tout-è-1 'heure. Ce bétail sera expédié par qui ? soit par des syn fioSS de producteurs, soit par des coopératives de P^ift eurqeS» Srée

i. fl a à «ni organise ces syndicats et ces coopératives et les area avec la Q.w.A. qui organie .-ri«ta nas. Toutefois leur nombreau besoin dans les endroits où il n’en existe pas. *
Sera limité et nous aurons aussi recours aux marchands 
tenteront de se plier à certains contrôles.

Ces animaux arriveront à la Villethi — ce marché étant considéré, à 
tort ou à raison comme un étalon pour l'ensemble de la France — et ils 
Seront répartis au stade de la distribution par toutes les boucneries spé­
cialisées qui ne distribueront, cette remaine-là et a tour de rôle que de le 
Viande congelée et de la viande provenant de ces contrats qui ne sont pas, 
en réalité, des contrats mais plutôt dee échanges.

Vous avons mis sur pied, une organisation qui consiste à répartir les 
boucheries de détail en un certain nombre de groupes. Ces SJ^P®" ■ ’PJ®3 
pas des groupes géographiques, de façon qub toute la B
Servie & la fois. Une semaine le groupe A, une autre semaine J;® P®®’
Une autre semaine le groupe C distribuera la viB^6’

Ke légère baisse sur les marchés en oe qui concerne les prix de la <ande 
fraîche et, également, une stabilisation nécessaire des «ours. Cette expé- 
ricnce sera étendue aux grands marchés de Lyon ainsi qu aux grands ,entr . 
[ Bepul. «ue «et*, déoi.lœl a été pxlne (1~
■Biais la date d'application n est pas billets de 5.000 francs,

ee sont produits, en particulier, le tuB ou léB inconvénients du
iJe n'ai pas à vous faire un exposé sur J-®* certaines répercussions,

■blocage des billets de 5.000 francs, mais il a eu cerxain



Agr. et Bat. 4/2/484 ? Z- 4M*
Les marchands de bestiaux ont l’habitude d’aller acheter les animaux 
des billets de $.000 francs. C’eat ainsi qu’au cours de la semaine dor- 

Sèrs, on a pu constater, eux divers marchés la raréfaction des arrivages, 
Ke «narnhanSe n’ayant pas les espèces en poche. Heureusement la semaine der­
nière, il y avait des quantités de frigo suffisantes. D’ailleurs» je dois 
Kus dire que ni les mesures prises ne donnaient pas les résultats escomptés, 
je prendrai mes dispositions pour faire débloquer de la viande frigorifiée 
pour les grands centres.

je ya/ta passer à un antre problème qui est d’actualité et dont on parle 
beaucoup t le sucre. Sous nous trouvons brutalement devant un déficit de 
200.000 tonnes. Je Vous cdte le cdffre sans héeüer. D’où. vient-il J De deux 
aanroes t d’une part, nous avons eu une récolte de betteraves moins abondante Ke celle que l’on espérait et, d’autre part, ces betteravesdœanem;
Kndement en sucre inférieur de 15 à gO $ aux rendements normaux.

I
La situation devient sérieuse car nous avons non ^ulemen* y/dM^düs- ** 
tien mais également à conserver une activité à un ^«^^blSe principal 

«-t à d*AUtres moins essentielles, le prooxeme

gacr une hausse artificielle des cours pw conditions avau—Ks 4® pouvoir Importer ®“or® 4 ici ^4z foiateS puisqu'elle ne • •

telles à la vie du pays.
[ Oett. mesure « entraîné nu nombre ooneidérable de réolamatlone^Jo^^^ è 

cuve, .voir une 144. æ 1« J« !•
e sujet. Je donnerai des bouffée, a JW» x lal.eer oon-ourrîl, mai. il est s»t^ SâentieUW.
osflmfrF du sucre alors qu eues ne r

pour le vin, vous Bave. qu’il Mt en vente llbf î;4 S'” ! que*!.‘liberté 
ilalnte. de la plupart a“ 
irait été rendue à la vente du vin. sous a maintenue. je suislue le vin baisserait 1 si, au début, les prix se sont^^axn^ *
lu désespoir de vous dire qu il n en nombre d’informations plus
se sujet, on a répandu dans la ieurff fait effectué des enquêtes et eu moins fantaisistes. J’avais, d’ailleurs, xai^ 
vrAntmA des poursuites.

Je dois à la vérité de ^nf^^n’pii^iur^airo^e^enqaête -
envoyé un inspecteur général faire un "tour d’horison". Cela m’ale mot serait trop fort - mais pour faire « deo réttceûoea à M produc 
permU de constater qu’il po vJ^tfJi«ale^tPpeut-être nas à un rythme aussi 
tion et que les livraisons ne se atnfli m’apercevoir qu il
satisfaisant que nous le sortions.. monter le vin. H noue appartient 
y avait peut—btro oevtaib. nrofv..1 oot’oIo que libertéi’y mettre bon orire et j’ai 44 avertir lee prore.oi.nn
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rendue ne devait pas dire licence et que s’il n’était nie un frein au 
géeordre qui existe, actuellement, dan? la commercialisation du vin, noua 
ferions obligés dé prendre un certain nombre de précautions. Je leur ai 
<it que nous avions une arme dont nous ne voudrions pas user, car la 
ÿécolte est suffisamment abondante et nous souhaiterions ne pas nuire aux 
^iti ouït euro. Cette arme, e'eet 1‘importetien.
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je serais très heureux» personnellement, de ne pas utiliser osa possibi­
lités. Dans un pays qui peut se suffire à lui-mdme du point de vue viticole, 
îri serait regrettable d’en arriver là. Mais j’avertis solennellement las 
viticuitours et intermédiaires que s’ils ne sont pas raisonnables, nous usa- 
Jons do oette arma.

Vous avons ensuite la ressource d’examiner les crédits qui sont ootro- 
gés à certains organismes. C’est également une arme désagréable, car cer­
tains de cas crédits soht justifiés. Mais là encore, nous n'hésiterons pas.

Enfin, et si tout se révélait inefficace, nous serions contraints de 
fe venir au contrôla du vin, ce qui serait fâcheux pour tout le monda.

Oe no sont pas actuellement des menaces, mais la simple constatation 
de faits» nous ne pouvons pas laisser s’établir le prix du vin à 70 francs 
le litre.

J’arrive à quelques questions qui sont pour nous de moindre importance 
jbrce qu’allas pourront être résolues plue aisément.

Le problème du poisson. J’ai beaucoup hésité à rendre la liberté au 
poisson depuis un mois. En effet, nous sommas encore dans la période oh la 
pOohe est la moins active et, do plus, nous n’avons pas ou oette année do 
*ssages de harengs. Mous comptions sur 70.000 tonnes de harengs et nous 
n’avons rien eu. Ceci est vraisemblablement dû à ce que las mers ne sont 
pea descendues à une température suffisante. Le problème ne touche d’ailleurs 
pas que notre pays» la plupart do nos voisons sont eux aussi à la recherche 
des harengs.

Il semble que la liberté du poisson pourra être rendue sens difficulté 
We le mois de mars. Vous avons en effet une flottille de pécha qui est 
•tièremant reconstituée, et si nous avons à ce moment là les carburants 
Voessaires, nous pourrons rendre la liberté, tout en laissant susbsitar 
•pendant un léger contrôle. XI est an effet important qu’une partie do la 
PPs^e dans les grands centres. On ne voyait ces temps ci les meilleures 
y^lités de poisson que sur la table dos grands restaurants, mois non pas sur 
fa marchés. Sur ce point, nous avons pu améliorer la situation. Mais c’est 
ficoro très imparfait.

Légumes secs. Mous réparti s sons actuellement les stocks que nous posaà— 
^pus. On a avancé le chiffra de 60.000 quintaux. Il est exact» pour une fois, 
• peut dire que la presse s été bien informée, ee qui n’est pas toujours la 
■f®* Contrairement aux intentions qu’on m’a aimablement prêtées, nous répar- 
nrone ces quantités avant qu'elles no soient charançonnées. Cependant, il 
•ut tout do suite remarquer que ces stocks sont tout à fait insuffisants.

Us nî *rîîî paa Utila da r*Vftnir «uf oette question, car
Ee à i •OBÎ terminées. En tout cas, nous sommas parve-
K été •’ 0TOfB ^Wo^aina? Dons la répartition, tout n’aE sSa ÏÏÏÎ aTîarJî8ai* la vant* ®anB • puis avec ticket. 
• oui résultat vraiment intéressant, c’est que les oeufs ont baissé
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I
Les endives de Belgique ont posé la même problème, avec oette diffé- 

renoa que las endives ne sont pas identifiables comme l'étalant las oeufs. 
Les endives ont également baissé.

Las oranges. loi» nous avons su» non pas un désastre, mais da gravas 
difficultés provenant da oa qua l'afflux das orangas s'est produit su moment 
feù nous subissions les grèves. Mous n'avons pas pu las transporter. Mous 
bvons subi do oe fait de grosses portas. J'ai néanmoins pansé pouvoir rendre 
la liberté au marché des oranges. Mous attendons dos importations d'oranges 
d'Italie. J'avais pensé pouvoir las obtenir à des prix inférieurs aux oran­
ges d'Afrique du Mord» mais an fait le prix na aéra que très pou inférieur.

Pommes do terre. C'est une question qui intéressa un très grand nombre 
d'entre vous et la majorité das français. Du fait do la température nous 
devons nous attendre a avoir une abondance de pommes de terre car las 
■tookeurs seront obligés do mettre bon gré mal gré les pommas de terre sur 
le marché. Mous enregistrons déjà une légère tendance à la baisse. La ren- 
krersament da la situation n'est pas loin do sa produira. Il suffira d'un 
léger coup do pouce do notre part.
I Voilà un tour d'horizon rapide sur nos principales préoccupations 
alimentaires • Je vaux maintenant vous entretenir de oe que nous avons orga­
nisé au point do vue contrôla.

Il n'y a rien d'aussi déprimant qua de constater, au moment où noua 
sommes obligés de maintenir un rationnement très sévère sur un certain 
nombre de denrées, qu'il y a des fuites importantes sur ces mêmes denrées 
nui sont vendues à des prix extravagants sur le marché parallèle. Je vais 
passer rapidement an revue ces différentes denrées.

Pain. Jusqu'à oas derniers jours» il était extrêmement facile» dans 
n'importa quel restaurant» d'obtenir du pain sans ticket. J'ai fait faire 
des contrôles dans les restaurants. J'en ai fait fermer un certain nombre 
fi j'ai averti la profession que ÿe continuerais si la situation no se mo­
difiait pas. D'heureux effets ont été aussitôt enregistrés.

Il y a ensuite la problème des boulangeries et tout particulièrement 
[celui des boulangeries-pâtisseries. J'ai interdit la fabrication da la 
pâtisserie avec quelque farine qua oa soit. Je suis actuellement l'objet 

pressions nombreuses afin da m'amener à autoriser la fabrication do la 
Bpatissorle avec les farines non panifiablas. Je ne céderai pas. Je connais 
ff®3 difficultés des pâtissiers honnêtes» mais je sais également an *r>w 
ne8 principales sources do fraude consiste en l'inclusion, dans les farines 
bon panifiablas, d'une certaine quantité de farine panifiable. Dette fraude 
f® peut être décelée qu'au laboratoire. Dans cea conditions» il faut abso- 
Jumant interdira toute fabrication de pâtisserie à basa de quelque sorte 

farine que ce soit.
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En ce moment, noua opérons des contrôlas. Las sanctions seront tou­
jours les mânes | la fermeture. C’est elle qui donna las meilleurs résultats. 
£es fermetures s'échelonneront depuis un mois jusqu’à 6 mois, et je suis 
décidé à aller, s’il le faut, jusqu'à un an.

En de qui concerne les boulangeries, les fraudes proviennent do plu­
sieurs sources s faux tickets, pour lesquels nous pourchassons les fabri­
quants ; Tonte de vrais tickets à la suite de vols ou do détournements ; fa­
rine fournie sans ticket par un certain nombre de meuniers. Je suis disposé 
à faire effectuer des contrôles an meunerie. Je serai également impitoyable 
de eo côté. Dans la période actuelle où nous avons dos difficultés à main­
tenir la ration à 200 grammes, nous no nous laisserons pas influencer par 
un certain nombre de professions dans lesquelles quelques professionnels 
narrons nuisent à la profession entière. La grande majorité des pâtissiers 
ft des boulangers sont honnêtes, nais ils sont débordés par le petit nombre 
qui se livre au marché noir.

K.. Pour la viande, les contrôles auxquels nous procédons portent particu­
lier amont sur la fermeture dos boucheries et charcuteries. En ce qui concerne 
la® charcuteries, une difficultés supplémentaire réside dans le fait qu’il 
Mciste des Misons vendant de la charcuterie en mémo temps que la plupart 
des produits d'épicerie.

Pour le sucre, 1s fraude provient d’un certain nombre de sources. Je 
pis actuellement faire une enquête précise sur les détournements qui se 
produisent à tous les stades do la distribution. H y a d’abord la part ré- 
jervataire dos betteraviers. Il n’y a rien à an dire, mais elle est à la 
» sa d’une source d’opérations pour la marché noir. H y a ensuite les vols 
p sucrerie et les détournements aux autres stades do la distribution. Votre 
KÎÎT* "Partition dos sucres est très mauvais et je suis obligé de la 
■édifier complètement pour éviter que par le jeu de la répartition sur la 
■xan départemental , nous ayons des sur consommations excessives.

P2YTiC*8 oontrôleo, nous n’avons que do faibles moyens à notre disposi- 
lion. s il nous faut 1m éparpiller, ils seront absolument inefficaces. En 
■e qui concerne 1m étiquattM, par exemple, vous ssvm que m système n’est 
B^icaoe que lorsqu’il y a un contrôleur sur la marché. Or, nouspoasèdons R2 U y a environ 200 marchés à Paria. Je ne peux deno pas

«mpioyer J autre chose. Mous bloquerons dorénavant tous les services do
P»f sondages dans des quartiers déterminés, oh BS bonShlS*3?^ b°ul*n««rs, les charcutiers et

T® °°Sans douta ne contrôlerons-nous pas tout le monde, mais nous l? somsiîî gl rapides que personne ne saura sur qui ils tomberont
pr swmaxne suivante.
LntJn Ptwia.., dlffioulM aupcMaantair.. O.uz-là mtm. ml font 1.
B* PMt’st™’.?1 ** •*“ ’u'u» «ontreimt. Lmt hftm«t.t4
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La difficulté n’en est pm moins réelle, H nous faudra donc prendre de 
petits groupes do contrôle à Paris qui iront faire des sondages en province.

Je n’ai pas l’intention de brimer les professionnels honnêtes. Mais* 
noua devons faire dos exemples vigoureux pondant toute la période où. U nous 
mut maintenir cette organisation. Ce système doit aller au moins jusqu’à la 
îbudure* c’est à dire jusqu’au mois de juillet prochain.

Je veux vous parler maintenant de la nourriture animale, C’est un dos 
problèmes les plus délicats actuellement. Bous sommes devant un déficit 
fend i al de nourriture animale. Las pays qui sont les plus gros exportateurs 
Ofct pris dos mesures d’embargo pour éviter la sortie de ces produits, fous 
savez actuellement que les céréales secondaires ont été incorporées dans la 
terme "blé” et que* quand nous disons que nous importons du blé* il faut 
ymprendre blé* plus céréales secondaires. XL an résulte peur nous* en pev- 
tiûulier* et pour le monde en général un déficit très important. Mena impor— 
Mons dix à quinze millions de céréales secondaires eu total et 10 à 25 
millions do produits d’alimentation animale. Cette année* nous avons répar- 
Jt le tonnage total dont nous disposions an doux parties inégales. La par­
tie principale est réservée à l’agriculture et par priorité aux vaches lai- 
tières f une partie moins importante est réservée aux contrats d'engraissa-

M ** dd^à parlé de la répartition des contrats d’engraissement t
B®.®i ^êai’*m*nt parlé de la répartition des programmes pour les vaches™a contrat, d’engraissement, iM’lSentf.^o^osé.

51?1218 n°W-aa (palmistes et coprah)* d’issues* do manioc, et de 
■rodait. que l’on peut difficilement consommer an l’état dans la plupart 
Céréales*8 ? daa earoutM, produits qui peuvent suppléer aux
L - •• •on-n“

_ 'ÿ.
■ L’un dos phénomènes 1m plus choquants est de constater eue l’on trot», 

me 4a» i francs la^kilog. Mous avons décidé de créer un acheteur uni» 
£irdSoitaS?ySid\1^2i0n fï*a9®18* d,oîl viennent ces produits. un marché

••ostoréé, provenant à la foi. dos offres faites daw les
de 1 Union française et d’une cascade d * intermédiaires placés 

tes a«riJ2îiO114.ft:>a,XÇBis* et la métropole. Mous n*avons pas encore pu arrêter

PrOdUit’ à U 4. l'-urloal-
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Mata tout ceci dp représente que des tonnages impressiomaants 
ipfr leur prix mais non pan leur volume. Les tonnages en question sont 
[insignifiants par rapport aux besoins, 
r J’espère vous avoir fait un exposé esse* oomolet sur notre sl- 
kuptlon actuelle.

M. LE PRESIDEMT DE LA OOMMI SIOI DÜ RAVITïILLSMEIT. Je croîs 
être votre Interprète à tous pour remercier M. le ministre de son exposé. 
Je crois qu’il serait bon maintenant d’ouvrir la discussion • J’invite 
nos collègues qui ont des questions è poser & le faire lissé dl a te me ni •

L J’ai été un de ceux qui ont demandé votre wu41-
■lon • J’étais sûr que vous répondriez à notre appel.
I Je suis sûr d’être 1’interprète de nos collègues pour voua fé-
1 citer *e votre accessions à un poste qui est loin d’être de tout repos. 
• un poste où on a tout essayé, les vieillards à barbe poivre et sel. 
JPOîMûe damadier , les Jeunes respapés des campa de concentration, comme 
•on ami Pineau • On a essayé les élus du suffrage universel ; on a essayé 
•es déchets non rachetés de ce suffrage. Personne n’a réussi complètement 
et je ne suis pas sûr que vous puissiez réussir couplé tenrnt . Mais même 
■ans cela, voua pourrez compter sur un climat d’amitié au groupe aoclm- 
llate car, lorsque M. Ramadier , votre prédécesseur an ministère du 
•avitaillé ment, s’est présenté devant le Conseil de la République, 
tous avez ton envers lui un langage d’une bienveillance dont Je vous 
Fvtûercie, et Je me souviens notamment de ces paroles que vous avez 
prononcée.' un Jour i Je ne suis pas pour on Uraattxxsxt étant contre, ni 
•entre en étant pour •

Vous avesfait un exposé qui nous a fortement intéressé, avilomment 
joua ne pouvespas tout aborder dans un exposé général. Mes collègues depxsx 
|f commission du ravitaillement de 1’ Assemblée nationale m’ont dit qu’un 
Jour voua aviez abordé 1s question de la fusion entre le ravitaillement et 
|e ministère de l’agriculture. Peut-être n’est-il pas actuellement quee- 

fusion. Mais au osa où ce projet serait à la veille d’être 
je voua demend de venir noua entretenir afin que nous enviai 

•*ona les avantages et les inconvénients de cette mesure.

Je voudrais vous parler maintenant de la question d< s étiquettes, 
pend M. Jules &och fut ministre de l’économie nationale, il inaugura 
P ®ystène qui consiste à demander aux oor(uaer?anta le prix auquel ils 
F1 *?**** 1” marchandise et le prix auquel il vend cette marchandise. 
Et uuies Moch a changé de département ministériel, et Je voudrais savoir 

question des étiquettes . Va-t-oncontinuer l’expérience ? 
bva+ABOtr* pAr*» groupe socialiste, nous sommes partisans de ce

» °*r noUB sommes prtiaans du commerce honnête. Or par exemnla F*** P»lr» d. lutetW. qu. j. port», J» l’.t 800 rAe.' llotr?
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collègue MemmetèGuyennet pourrait voua dira que dans son paya, où elle est 
fabriquée, elle revient à 120 francs. Ainsi donc, des intermédiaires mar­
rons que nous ne confondons pas avec les vrais com ierçanta as taillent la 
part du lion en ce qui concerne les bénéfices.

On a pu constater, par exemple sur les poires, dont il y a ou s r pro­
duction, et sur les tomates, que les prix à Paris étaient considérablement 
supérieurs à ce qu’ils étaient dans la région de production. XI faut en 
conclure que la concurrence commerciale ne joue pas.

Pourquoi cela ? La raison on est simple ; si un commerçant avait af­
fiché les tomates 20 francs après les avoir achetées 15 frs, on aurait trou­
vé dans la Seine la charrette, les tomates et le commerçant.

Il faut donc défondre le consommateur^ contre ces intermédiaires. Sans 
doute, demander cela au Conseil de la République, qui est ré éligible cette 
année, o’est lui demander un gros sacrifice. Mais nous ne sommes pas la 
uniquement pour nous faire réélirê. loua ne devons pas nous pencher sur la 
mie- re pour l’exploiter à notre profit.

Enfin, je voudrais vous poser une question sur les produits étrangers. 
On sait que les figues achetées en Italie reviennent à 58 francs le kilo. 
Or elles sont vendues en France à 160 frs le kilo. On peut se demander où 
passe la différence. C’est une question sur laquelle je cuis un peu ins­
truit, mais je pense qu’il serait heureux que vous puissios nous donner dos 
précisions, car je suis ûr que certains de nos collègues ignorent tout do 
cette question.

En résumé । que pouvez-vous nous dire sur la fusion éventuelle entre 
les services du ravitaillement et ceux du ministère de l’agriculture ? 
Que pèuvez—voua nous dire sur l’expérience des étiquettes ? Et enfin, 
pouvez-voue renseigner nos collègues sur oette question dos produits etran­
gers vêndus à des prix excessifs ?

M. LE PRESIDENT. Je signale que quinze orateurs sont inscrits pour 
poser des questions. Je crois donc qu’il y a le plus grand intérêts a oo 
que nos collègues soient aussi brefs que possible.

M. LETERRIER. Je voudrais poser è M. le ministre une question sur 
l’avoine. Vous savez ue les >nUXX producteurs imposée pour une certaine 
quantité d’avoine..........
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peuvent comme r i User la mtm? quantité au fur et à mesure de 
leurs livraisons» mais on y a mis une condition qui me paraît 
anormale•

On a dit aux producteurs l Lorsque Vous aurez livré 
10 quintaux d’avoine» vous aurez commercialisé dix quintaux» 
mais vous devez passer par 1*organisme stockeur. Vous compre­
nez for bien que les cultivateurs répugnent à cela car ils 
peuvent très bien faire leurs affaires entre eux sans passer 
par cet organismejtfqui prélèvera un bénéfice» Ceci me rappelle 
un petit exemple» celui de la.question de l'im >o d t Ion, pendant 
la guerre » de la po mme de terre. Il va en être de même pour 
l'avoine* Pendant la guerre» on a dem ndé X.. quint: ux de pommes 
de terre qu’on a livres à l’organisme stockeur, mais celui-ci» 
la plupart du tem s n us' disait de r ebrousser chemin pour livrer 
dans la propre commune du livreur* Pendant ce temps, l’organisme 
stockeur touchait son bénéfice sans avoir même vu une seule 
pomme de terre. Il en sera de même pour l’avoine, les payes s 
livreront chez un tiers et toucheront leur bénéfice. Je tr uve 
cela anormal. Les cultivateurs peuvent com ercialieer 1 urs 
avoines sansqu'il soit nécessaire d* seurer un bénéfice aux 
organismes stookeurs. Les cultivateurs devraient être libres dê 
corn ercisliaer leurs avoines comme ils l'entendent*

La deuxième que Mon est celle des alimenté du bétail*

V us avez dit qu'il y a à peu près deux millions de 
quintaux d*alimentspour les animaux et que les distributions 
seraient faites aux meili ure livreurs de produits laitiers.

Je me demande com ent cette répartition sera faite et 
J'ose Émettre de craintes. Certains gros producteurs sont 
en effet très bien côtés auprès des organismes stockeurs ou 
auprès dés gros-en maisons. Us to chcront de grosses quantités 
de produits tandis que les petits cultivateurs inconnus pas.jeront 
à coté de la distribution. Ils continueront à vendre leur lait 
15 francs.

J’aimerais , monsieur le ministre, que vous examiniez 
cette situation, ca vous risquez d* voir un producteur de 
content pour 25 de mécontents*

Jl* L" SrSSI R-BOI^-UN * Monsieur le ministre, vous avez 
dit il y a un instant que la produc ton du lait augmentait, tout 
le mondé doit s'en réjouir et Je suis certain qu'il n’y a pas 
une union assez grande entre le ministère de 1*agriculture et 
celui de la production industrielle car, ôma toute la France» 
comme en Normandie, la question de la main—d'oeuvre est excessi­
vement délicate et aoi s manquons d'appareils à traire* Il y en 
a en magasins» mais les cultivateurs ne peuvent en Obtenir, faute 
de bons-matières. S'il y avait une meilleure entente entre les 
deux ministères précités, il po trait y ay ir dubloquage de ces 
bonsmatibree.
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Je vais reparler pour le blé, de la question de la 
production industrielle. Je suis en ce moment le porte- 
parole de cultivateurs do la Brie. Certaine m’ont pose la 
question suivante : Noua avons d*imuortnnts labourages à 
effectuer, mais noua manquons de tracteurs. Nous uvonsles 
bons, mais nous ne couvons pas les faire honorer parce que 
nos terres étant argilaus s, les pneus des tracteurs patinent, 
nous demandons donc des t octeurs à chenilles.

C’est ne question trfcs sim oie ?. réso dre.

J’ai reçu, d* utre p rt, une lettre du ministre de la 
production industrielle m’indiquant qu’il manque totalement 
d*essence. Or, les grosses exploitations ne peuvent frire 
qu’un jour de lab ur par mois, c’est donc ero au pont de 
vu" travail.

Voyons maintenant la viande. Vous avez déjè dit que 
les contrats d’nlimentïi du bétail sont arrivés ' faire rentrer 
de la viande dans le circuit. D'coord, mais je suis c nvaincu 
que si on avait voulu faire des contrats avec des herbagers de 
Normandie en leur livr nt de l’es ence, des pneus, on aurait 
eu des résultats extrêmement appréciables.

On a parlé de la question des intermédiaires. Ceci n’a 
rien & voir avec la production agricole. Je citerai tout de 
même deux chiffres*

Par le plus grand des hasard, je e suis trouvé un j ur 
au marché de Neuilly. J’ai demandé le prix des aiguilles dont 
je connais la marque^ la fabrique se trouve dans l’Orne. Le 
forain m’a répondu 250 francs le paquet. Or, dimanche dernier^ 
le fabriquant m’a précisé que le prix d’un paquet était de 
57 f nos à la sortie de l’usine. Je pense que la disproportion 
est bien trop grande. Je ne jetterai pas le discrédit sur cette 
catégorie de professionnels, mais il est toutefois certain qu’il 
y a exagération*

On a parlé, il y a un instant, de la question de l’avoine. 
J’aimerais l’examiner sous un autre jour. Je représente le 
département qui est le principal producteur de chevaux de course 
en France. Or, n us avonscontinueliement la visite de producteurs 
qui se trouvent sans avoine - à com encor p r moi - et il y a 
huit jours, à Alençon, un producteur algérien m’a dit qu’il 
nourrissait ses étalons avec des rutabagas et des pommes de terre 
Je vous demande, monsieur le ministre, quel sera, le rendement, 
au point de vue fécondité, de ces animaux.

J aimerais que le contrôle, économique veuille bien être 
raison table pour certaines questions intéressant le département 
de l’Orne. Ainsi les bouchers ont été tracassés pour avoir vendu 
de la vb nde les jo rs interdits. Or, ces jours-ci, sévis aient 
les coupures d’électricité. Faut-il donc léissdr périr la viande 
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ou la vendre? Toute 1® question est là et sa solution ne peut 
$tre que càlle du L n sens.

de bonne
Je decianderai pour ces délinquants» 
foi, la plus grande miséricorde»

qui sont vraiment

M» CH/MPilX. Vous avez, parlé, monsieur le ministre» 
au cours "’s-1"votre exposé, de sanctions que vous sexes sans 
dov e amené à prendre. Nous ne pouvons en cela que vous applau­
dir mais nous vous demandons si vous êtes disposé à prendre 
éventuellement une sanction contre une personne qui est déten­
trice de deux cart s dhlitasntation lorsque surtout cette 
personne est à la tête d’un? grande organisation ?

J’ajo ferai qu’elle n’hésite pas è f ire de l’agitation» 
ni à détourner des marchandises du jaarché, ce qui tombe# il me 
semble, sous le coup de l’article 314 du Code pénal.

Si vous étiez disposé, monsieur le ministre, à sévir, 
je pourrai vous fournir tous dossier» nécessaires.

M» PL IT. Je Voudrais vous perler des rtiona alimen­
taires# N? serpfÇ-il pas possible d’accorder un supplément d? 
suer? âur vieillards de plus de 80 ans» Je crois que ce serait 
une très grande charité a faire et que, malgr la pénurie de 
Sucre que vo s signalez, il y aurait lieu de faire cet effort. 
Ce serait, au point dé vue social et au point de vue m dical 
une nécessité et un geste très prisé de ces vieillards*

Une dernière question t celle de l’alimentation des 
enfants en lait.

Nous estimons qu’au point de vue médical# un enfant 
âgé de 10 è 14 mois, doit consom er au moins un litre de lait» 
Or, la ration actuelle n’est que de 750 grammes.

fl» F DT-T. Monsieur le ministre, au cours d’un débat 
su Corme xi a? la République, A» le ministre de l’agriculture 
noue avait dit à propos du plan Mayer qu’il faudrait vérifier 
et peut-être empêcher certaines exportations plutôt inconsidérées, 
pour ne pas dire autre chose» On a beaucoup parlé dans la près e 
de oes exportations, mais on n’en a jamais levé le voile et nous 
aimerions exactement savoir si cas exportations qui portent 
atteinte, je crois» au ravitaillement intérieur du paye, vont 
cesser rapidement et quelles seront les mesures que l’on prendra»

En tse qui concerne les aliments du bétail, je suis heureux 
de constater que le Gouvernement est diçooaé à donner en raplacer
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des fournitures des aliment s du bétail en esses fbrte quantité 
aux producteurs, maie il y a un scandale qu'il faudrait f lire 
cesser t je veux parler de la fabrication de provandes dans 
certaines usinée, p revendes qui sont vendues à des prix ast.ro— 
nom! que s variant de 40 à 60 fl" et corn posées on ne sait trop de 
quoi» Sous prétexte que cos denrées sont destinées à la oonsom- 1 
nation animale, on y insère de la fougère et toute sor e d'autreii 
choses» On comprend tout de suite que ces fbu^ree soient vendueij 
à un prix exorbitant par rapp rt à leur valeur nutritive. Je 
pourrais voue citer à l'appui de mes dires une fabrique, mais 
sa raison sociale m'échappe malheureusement • Cette firme vient 
ne satisfaire largement les revendications de son ouvrière, 
■aie Inutile de vous dire qu'elle a, en même tempe, fort bien 
satisfait lee exigences de son coffre-fort j

Pour ce qui concerne le contrôle des bons producteurs, je 
reviens à ce que disait notre collègue tout \ l'heure, il y 
tara lieu de bien faire attention. Je crois que certains sont 
considérée comme bons producteurs s'ils sont de gros producteurs 
mais il ne faut pas oublier les petits qui donnent leur piaxiroi» 
avec , des moyens très limités.

<-n ce qui concerne, par exemple, les producteurs de viande, 
il en est qui possèdent des herbages fort mal entretenus et qui 
peineront beaucoup plan que de petits cultivateurs qui ont de 
très bons rendements en viande avec d'excellentes bêtes sur de । 
petites exploitations.

*veo la viande, il y a la question des cartes d* acheteurs.

On a opéré la suppression de ces cartes dans certains dé— 
parlemente. J'ai fait, dans mon propre département une enquête 
personnelle et je me suis aperçu qu'il existait, à ce sujet, 
une loi bien rigide stipulant que les nouveaux acheteurs dispa­
raissaient et que l'on mettrait à leur place, par priorité, ceux 
d'avant-guerre male que l'on devrait tenir compte des anciens 
prisonniers, déportée et résistants. Maie je me suis aperçu dans 
mon département, que ceux qui étalent laissés de oûté o'était 
les prisonniers et résistante et que ceux qui avaient collaboré 
avec l'ennemi ont continué leurs opérations.

On parle de la suppression de nombreux intermédiaires. Il 
faut en supprimer mais il no faudrait pas que cette suppression 
concentre le marché du bétail sur quelques gros commerçants qui 
profiteraient de l'occision. Mais, corrélativement, ceux qdi 
ont été supprimés continuent leur commerce.



Vous bsvge Dort bien que dans les régions de L'Ouest il existe 
des marchanda de bestiaux qui ne aorleiX pas de Leur bureau et 
qui, par téléphone, font agir des courtiers»

Je crois que ces abus donnerai ont Heu & un contrôle ©év^ro

M» - toux* ce qui concerne le retrait des billets de
5.OOC xranofl, 1'. le Ministre voua a fait connaître quatre 
répercussions •

I1‘ nous a Ait que la viande n’était raréfiée parce que les 
ffiarohanda ne disposaient pas de leurs billets de 5000 frs pour 
achat ex* le bétail, maie quelque temps avant la disparition de 
ces billets, les marchands s'étalent réapprovisionnas, il n'est 
pas besoin d'employer des avions pour s'en rendre compte» Les 
herbqgee regorgent actuellement de bétail. Ces marchands ont en 
général acheté avec des bons signés des bestiaux qu’ils pour­
raient immédiatement livrer. Noua pourrions ainsi contrôler le 
fait que certains billets de 5,000 fxe ont été trxefbmés en 
viande».

En ce qii concerne la vtxirt fraude sur les tickets d'alimen­
tation, vous avea dit, M» le Ministre, à propos du pain, qu'il 
existe trois sort os de franlesi les faux ticete, les tickets 
vendis et d'autre part la farine vendue par les meuniers sans 
tickets»

S'il y a do bons tickets vendus c'est qxo probablement 
leur volant est trop large» Pendant 1*occupation, je vais peut 
être faire figure devant vous de fraudeur, j'étais secrétaire de 
mairie et pour embarasser Le boche J'ai dressé une liste de 
600 consommateurs alors que ma commune n'en comptait que 450»

Or, il existe encore des communes ou il en est de mtse, XI 
y aurait lieu de le vérifier*

Pour ce qui concerne le poisson, vous noua avez dit que les 
harengs faisaient gràve en raison de oe que le température des 
eaxx a' rvait pas encore baissé, c'est peut être un argument, mais 
il en est un autre non moins important c'est que le gréénent des 
pécheurs est e trftmeæent coûteux et donne lieu à un marché noir 
scandaleux*

Certains pays, d’sutre part, pratiquent La pêche aux filets 
tournant permettant de prendre de grandes quantités de poissons» 
Nous devrions les imiter»
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Jo texmins par la question tractaure.

On a dit, tout à l’heure que certains trio t euro sont 
Inutilisée Toute d*essence. tais 11 faut que vous aanh i ng. que 
certains ont des attributions pléthoriques de carburant qu’lie 
n’utilisent pas si ce n’est pour le troquer contre un autre 
tracteur. Il faut absolument que les détenteurs de tracteurs 
s’eu servant, sinon leur engin doit leur être retiré pour pro­
fiter à de petits agriculteurs qui an ont un grand besoin.

Pour ce qui concerne lee oranges, je crois que l’on aurait 
pu les avoir plus tôt et qu*elles ne se seraient pas pourries al 
l’on avait donné aux dockers 1*autorisation de les débarquer.

&. B- W - J’aimerais tout d’abord savoir si l’avoine ne 
pourrait pâë être libre ? X’avoine, dans mon pays coûte 5.000 
fre le quintal. Je suis persuadé, vu la bonne récolte, que si 
l’on rendait la liberté à ce proàiit, son prix baisserait.

J’ai entendu avec plaisir que vous escomptiez, une collecte 
de 19 millions de quintaux de céréales pani fiable s, mais, est-il 
certain que la soudure sera assurée sans qu’il y ait diminution 
de la ration de pain journalière ? Ce serait une catastrophe 
s’il fallait labalsser. Il ne faut pas songer à la diminuer 
paro© cp* alors dos gars cornue moi y perdraient tous leurs poils 
! î î I ' .

D’aprèe les journaux, il y aurait une réc ite de blé de 60 
millions de quintaux.

Rien ne m’énerve plus que de voir des chiffres semblables. 
J’estime qu’il est grotesque de chiffrer une récolte de blé qui 
n’aura lieu que dans 6 ou 7 mole ! Non blés sont fort beaux 
mais, il faut màheureueement compter sur lee conditions clima­
tologiques. S’il ne fait pas froid, les blés vont être trop 
forte et la paille versera. Nous aurons de plus beaucoup d’herbe 
donc une forte diminution du rendœeut. Il peut y avoir 50 
millions comme il peut y en avoir 75.

Pour ce qui est du îtIx de la viande, vous ave» parlé du 
coéfficient 20. Notre comT'lsslon départementale a parlé du 
coefficient 16 pour vous montrer que les Normande, bien qu’ils 
passent pour des gare malins, ne vendent pas cher proportionnel! 
lement aux autres.

four les boucheries, lorsque celles-ci débiteront de la 
viande frigorifiée, des viandes de contrat, voua dites qu’il 
n’y en aura que 50j j’eap re qu’il n’y mira pas d’inscription 
car celles-ci commencent à nous lasser.
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Je tiens è vous faire remanuer maintenant que l’on eet dans mon 
département peu satisfait de la Société Nationale peur ce qui concerne 
l’achat de la viande et des produits d’aliments du bétail»

Infin nous aurons bien besoin d'aliments peur le bétail* Du Jour 
au lendemain ceux-ci alimentent dans des proportions considérables. Lorsque 
l’on pense que nos agriculteurs vendent leur beurre 280 Prs le kilog. Il j 
a certainement des dessous de table» JC ne sais pas qui est fautif nais 
certains exportateurs doivent gagner plus cm’un conseiller do la Népublique; 
ce qui n’est pas difficile I

Mne BMQND - J’aimerais connaître» 8» le Ministre quelle eet la quan­
tité de lait que nous importons T de quel pays» Combien ce lait est-il payé 
ê l'exportation et combien est-il vendu on France T

Ssporte-t-on également des produits laitiers en quelle quantité et 
vers quels pays î

On n’a signalé que dans son pays la production laitière augmentait 
dans do bonnes proportions mais» au fur et è mesure qu'elle augmente on 
diminue la ration et on menace mêeie de ne pas servir les vieillards»

On me signale que l’en a produit 890 kilege do fromage de plus, entre 
le mois de Novembre et celui do Décembre» J’aimerais savoir quelle destina­
tion prend ce fromage; on supprime cornplùtement la ration du producteur 
ce qui crée de grandes difficultés tout en ne les encourageant pas beaucoup 
à livrer»

J’aimerais connaître les mesures eue vous comptes prendre pour pallier 
ces difficultés ainsi que celles que sous comptez prendre pour arrêter le 
gaspillage» notamment on denrées périssables»

On m’a signalé l’autre Jour dos quantités do confitures qui ont été 
perdues» confitures dont nos gosses ont tant besoin»

J’ai entendu dire que do grosses quantités de confitures avaient été 
perdues dans le Nord parce que trop de tickets avaient été détachés.

J'aiaerais que vous nous disiez quelles mesures vous comptez prendre 
pour que ces choses ne se reproduisent plus»

M» MMPI - Je voudrais savoir» M» le Ministre» quelles mesures vos 
départements ministériels ont été obligés do prendre lorsqu’ils se sont 
trouvés en face do boulangers fraudeurs T
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Jusqu'à présent, vous les aves frappés d'une amende su de fermeture.

Je vous ferai remarquer, M» le Ministre, que dans les cocounes r raies 
où les boulangeries ne se trouvent pas les unes è côt' des entres, nais 
quelquefois séparés par plusieurs kilomètres vous frappes en stae temps la 
population lorsque vous ordonnes une fermeture»

M'y aurait «il pas possibilité de frapper 
plus forte au lieu d'exiger leur fermeture T

ces boulangeries d'une amende

Melle JÜLlftTTk BÜBOIS - J'aimerais avoir des précisions sur la question 
du pain» Arrlvera-l-on ?"'ia soudure T J'ai entendu dire que l'on compte y 
incorporer une certaine quantité de sais» Sst-ce exact T

M» de MOiffiALiXBERT - J'aurais aîné, M» le Ministre avoir des précisions 
sur le ïalV

Sur quel «sois de référence vous busos-vous î car, il est bien évident 
que si on compare la production du lait actuellement où nous Jouissons d'un 
hiver doux, sur la période de la fin de l'été où lu sécheresse a été grande, 
il n'est pas difficile do faire apparaître, pour la satisfaction dos écri­
tures, que la production a augmenté sais il ne faudrait pas s'engager è la 
légère sur cette question»

Les engrais Jouent pour la production du lait un rôle considérable de 
aime que pour celle de la viande» Jo crois que l'on n'a pas encore soupesé 
les répercussions des restrictions sur les engrais lorsque ceux-ci no peuvent 
pas être répandue sur les prairies»

Ceux qui n'ont pas examiné cette question* ne connaissent rien à la | 
production du lait ni è colle do la viande» Tout le monde sait, par exemple, 
qu'en ce qui concerne les animaux qui fournissent lo marché do la viande ce 
sont dos bbtes engraissées ê l'ange pendant la période d'hiver ot dans les 
prés pendant la période d'été. H est môme ridicule de le rappeler car o'est 
une question qui devrait fctre connue par tous ceux qui nous dirigent»

11 y a donc lien dès aujourd'hui de prévoir les engrais pour faire 
pousser les herbes surtout après cette période de sécheresse pour que l'on 
puisse engraisser les animaux destinés è la Tlllette.

Pour ce qui concerne la viande, un véritable malaise sévit ehes les 
esboucheurs qui voudraient que les prix restent stables; ceux qui achètent des 
animaux maigres ne retrouvent pas la possibilité du prix des animaux gras et 
pour se permettre do "charger" les herbages il faut qu* ils aient la perspec­
tive de retrouver leur argent uinsl dépensé•

On a oublié, cos derniers temps, que peur avoir do la viande, il faut 
mener les animaux Jusqu'A leur tenus d'engraissement. Los bêtes aal engrais­
sées ne donnent pas 1s rendement voulu st Jo suis convaincu que c'est de ce 
côté qu'il y a lieu de faire un effort sérieux»
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Je reviens sur la question du utt.n ne f-udrr 11 pas oublier I 
ope de nombreux possesseurs de vaches laitières ont été obligée d’schetl 
ter, perce qu’ils n'avsient pas eux-mêm s le nourriture voilve^oer I 
alimenté du bétail à des prix tr s élevés. Ils ont acheté du foin de I 
paille là oà ils ne trouvaient pas autre chose. I

11 est évident que cer éléments doivent entrer eu ligne de compte I 
dans 1'; tsbli - t ornent du prix du lait. Les producteurs d« sUenx surtout I 
avoir un mode de calcul plus en n pport avec le prix de revient du r| 
lait. A cet égard, ils voulaient que l’on tilisèt une méthode assen I 
semblable à c lie qui existe pour Vétebllsf'ement au prix des bottera—I 
ves. |

Cn a perlé du poisson. En ce qui concerne le hareng, Je voudrais | 
voue montrer U stupidité de l’f èmlnistr? tiou. Mes obéir collègues, Je I 
me permets d’attirer votre etucntto mur ce point parce que c’est une I 
illustration magnifique du dirigisme dent noue soufrons. I

Voici la teneur d’une lettre que je vous adresse, monsieur le I 
ministres " Le; hareng eut pêché le long de nos eûtes. Admettons qu*il I 
n’y en ait pas beaucoup, tl y en a tout de même un peu. Or, on a inven- I 
té un local de distribution, de telle sorte que les populations cêttè- I 
res ne peuvent pas bénéficier du pôles n ai elles se trouvent à huit I 
ou dix kilomètres des eûtes. Or, dans nos légions rormandes, où l’on / | 
se nourrirait énormé-.ent de harengs , nom petits olsson4ers ont en» 
sayé de se revitstllei aux ports ppx des moyens de fortune. Ils obte­
naient plus ou moins le surplus ar ia ils n’r-veient per d’etti ibution 
régulières c’est s inet que le gendarmezqui n’ tait pas toujours bon 
enfant, soi s i ruait les poissons ainsi achetés et les Vendait sur place. I 
Finalement, les otssonniers ne vendu lent plus de poisson. '*

J*f»i écrit pu directeur du ravitaillement pour lui aignt 1er ces ; 
faits • il m’a dit s " 0* st tout-à-felt vit t mais eue avons relfohd 
le dirigisme et ils pourront désormais e’i i-provisionner sans d if fi cul- I 
té. I

Dans une lettre où il parlait du nouveau système, le préfet écri­
ve iti "Ce nouveau système néoesuttem peut-être, en esc de pénurie de 
la pêche, la suppression de certaines communes dans l’ordre inverse 
des tableaux de répartition .”

XI y s longtemps que je ne eherc* e plue l savoir comment H feut 
interpréter les circulaires, n’ayant jamais eu d'attrait pour les mots 
croisée. J’avoue que personne n'a compris ce que ce Ls voulait dtre.En 
réalité, nos poiasonÀlexr doivent d'abord téléphoner a un des vendeur® 

du c entre habituel de pêche, puis téléphoner nu délégué du port pour 
savoir ai V pêche e été bonne o: non. Cette rfkank réponse étant ob-

Ils devront l’eccvc Ir délits correspondants œe l'as un nce gpï- 
suf ri ra®’ieat aboix. aiue et que las consommateurs de grands centres sont 
e^rs.p .roviatonnés en poisson ordinaire! alors seulement. Ils pourront 
faire les trente kilomètres pour acheter les alsauna. <

C’est le r-'lso*» pour laquelle je me. permets de conclure ch ns la 
lettre que Je vous adresse» ” SI les poissonniers de nos petites corn- I 
munes veulent contenter leur clientèle, lie u'auion d*au>rea resaov®- h 
ces que de s'arranger avec le revendeur, sans se pr» occuper d'une
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glementetlo j aussi complIqu; e. une fois de plus l'administratlon sera 
bafouée, ou bien de longe délais s’écouleront et c’est le poisson qui, 
nomme le fromage pour reprendx*e une expression bien connue %ramêlfc6>uu 
tout seul en route n.

Dana ces conditions, monsieur le ministre, je Tour en prie, n'at­
tendez pas un mole pour dire que le poistonest libre* Tout le aonée 
pourra aluni manger du Hareng car dajp& nbe campagnes, on ne mange pe? 
de la sole. Toilu ce que Je voulais voua dlxe et, puisque tout à l*beur« 
un sympathique collègue ni’a dit qu’il marchait dr ns mes , Istes—bandes 
en ce qui concerne le problème de l’essence pour nos tracteurs, j’sjou­
terai que dans ce domine euasi, on revient au llbdr? lime tout en res­
tent au dirigisme. Le Gouvernement a dit ù nos agriculteurs: ” Voua al­
lez recevoir des trr 'Ctevu t”. Alors qu’il? pensaient vendre leurs chevaux 
on leur a envoyé des cixculelre? en leur disent qu’lie ne recevraient 
plus d’essence et ils n’ent pas vendu leurs chevaux. I»e Gouvernement 
reste souri lorsqu’on lti dit que Le pifl'vement est excessifj eoment 
voulez—vous que les agriculteur s qui ont dû payer le? tir ctev.x.r avec 
de coefficients de hausse notable^ qui ont dû conserver leu.i chevaux, 
puisque voua ne leur livrez par- d’essence, puissent prélever 3C p»lüO 
aur leurs bénéfices. il faut reconnu luie que si l’on voulait agacer les 
gens, on ne recéderait prs autrement.

On a reconnu qu’il y avait des abus, que b’avooup de temps ft’ô 
coulait enrre le moment où les produits arrivaient aux Halles et le mo­
ment où ils étalent revendus . Il y a beaucoup de oom isr-ants qui nt 
une tonif noe à se couvrir du risque des impôt?, ce le provient du. fait 
que l’ Etat ne se conduit pas lul-mêr.e honnêtement* He soyons donc pas 
‘ tonnes que les citoyens ne cotent plus aus.-t honnête? qu’ils l*<t lent 
ÿfeuperayant*

Lorsq ’cn entend dire par les représentants du Gowernemc-ntj ** Les 
forfait? agricoles sont excessifs perce qu’ils ne aerv nt pas d’assez 
près la vérité ”, o’est une erreur psychologique.

J’eup xe, monsieur 
nécessaire dans tout ce

le ministre que vous 
fatras de textes qui

sevrez apporter l’ordre 
cause le ésorêre.

14ME RC ...LIM* texxX J’ai deux questions à poser à M* le mlnistrei 
1° en ce qui cono ne le question du lait - je perle en citadine et 
corne repré sentante de la Seine— nous aimerions bien, étant donné les 
ressources actuelles que lejjzr^x du lait n’augmentât pas;

2° en ee qui ooncerneV^v^? noue avez indiqué tout a l’beuie qu’un 
des moyens d contrôle était la fermeture des boucheries et des ohr-rcu- 
teiles. En tant que mère de famille, acheteuse, consommatrice, je ne 
comprends pes tr s bien le système employé. Choisir le dimanche corn ,e 
jour de vente de la viande, cela faclll^; les m^nsgères qui ent des gin* 
cières, qui ont des ressources suffismtes joui conserver Ig viande pen­
dant la semaine. Celr n’emnêohe pas 1er bouchers de vendre 1p viande 
” per derr 1ère la porte ” à des prix élevés.

J’a i donc l’impression que 
mesure qui ne oo, roapond prs ru

dans notre région parisienne c’est une 
but recherché.
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M* HENRY, Monsieur le ulnisûre, j’ai bb le tort de ne pas demander 
aafu-z vite la parole et quand. je veux pei'lex , tout à peu piès a été dit 
(Rires)»

Voue St f inistre du x.* vltn ILLementi je ne voua aoubrite pe s de. le 
rester longtemps car,-voyez-vous - le joui où il v sure du i^vi le i llemei I 
il n’y aura peut-être pas de ministre du xuviti internent (:.lres).

Je vais non per voue poser une question, mais voua donner de? non— 
fie i la, ai voue 1er »o ■'entre.

Je voue dirai, mon cher ministre, que nova tournons d» ns ik ce rôle I 
Vicieux*Tout l’heure, M» Chrtsgnicr nuus perlait de fusion ndoeaspire
entre 1er ministères de l’agriculture et du ravitaillement* Je ne ■ ls 
que donner m*n accord cette for?/.’la,car :ur prcùuixe, il frudiait qu’c 
noua en d?nnet lest moyens. On ne peut rien contre une /émrgogle trop fs- 
elle, contre les eervéaux esti'oplés, nu» in il j a un; cbuse que tout le 
monde admettra# on peut quelque chose contre lu ra. tivie, dans le mesure 
où l’on veut f> Ire quelque chose centre oette matière.

Je suis cultive leur et j’ti enU ndu prrler d L’avoine» Je poserai 
une question à M» le utnistre à oe sujet bien que je lui et dit tout à 
l’heure que je ne lui poserai prs de questions. Sa co -nune a frit son da- 
VoU , mats je mon d-uend quelles dénotions pouiront être pi lacs demain 
contre les communes qui n’ont pas frit le Leur.

Dans nos r unions publiques et contradictoires, on demi nue *e temps 
en temps pourquoi l’o se tourne vers le ccpltrlisme rmérlcrin. Ce sont» 
parfois las repi Csentants de collectivités qui ont llvx'é 7 p»luC de Leur 
production qui demandent cela. Si, monsieur Le ministre, vous voiles nous 
donnex les tioyenn de produire davantage, j’ai le o rtltuùe absolve que lei 
cultiva teuu. s pourront augmenter le renemeno de If r« c Lte prochaine de 
2u à 3ü p*LiXJ»

C’eut ca que je vous demande de fr ire, monsieur le ministre» Inter­
venez auprès du ministre des tr-nsports, de le pruduotio<- industrielle 
pourq qu’au moins ,notre pays étant le plus grrnd producteur de potasse 
du monde, nous ayons le plus vite possible de 1s otasre pour nos l<!gu- 
aineuser.

.M* Hü^DEL. Monsieur le Unistre, vous avez perld df l’rugmentetion 
du prix du vin. Je tiens vous oi e que oe ne sont [as les petits vitt- 
o lteurs qui ent profite de cctt evgmentiption, mets surtout les ndgoctsnt 
Vous noue avez donne l’essurrnoe que vous alliez tm orter du vin| je vous 
demanderai de quels pays et , à quel prix? Je Vous demenderat suff i d ne 
pec f» lx. ces importât ions evsnt de consulter le cornu iss ion des b. lésons 
de 1* Assemblée nattons le et dù Conseil /e la République.

M» BxLlîi/.ilD U'FAŸ» Monsieur le mlnistxe, je veudx? la vous priler de le 
feimctuxe obligatoire des boulangeries le d imanche, d; nr le ?< p rtement 
de la Seine. Je suppose que le x* vi tdilleiient p pria cetle decision pour 
obtenir des économies de ft rinej or, il s’ev re, d’après les présidents de
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syndicats^ qu'aucune économie n’a cHc réalisée. Il pan it difficile, 
en effet, lorsque la ration de |.aln est de 200 grammes de considérer 
que tout le jonde ne mfinge pas ses 200 grammes. Tous 1er samedis soir 
on volt des queues Interminables devant 1er boulangeries. St le ravi­
taillement ne démontre pas qu’il y a des économie a à réaliser, je me 
demande pourquoi on continue à fermer 1er boulangeries le dimanche.On 
devrait ordonner la fermeture par roulement, co æ le demandent tous 
les boulangers*

D'autre part, en ce qui oonce.ne le sucre, M. le president Haras— 
dter, lorsqu'il r porté la ration de sucre de 70C à 750 rr m er, a 
déclaré qu’en janvier elle serait de 1 kilo. Je : ' i. tr r bien qu à 
cette époque, on espère tt une bonne récolte d sucre et que, par suite 
d'une auv^ Ise qualité de; betteraves, on est en déficit de 200.000 
tonnes. Bst—ce que le xfvitelLlement peut sssurer la population qu il 
n’y aura par de -5train tien de le ration de sucre ?

Je ir, monsieur la ministre, qu lorsque vous- ; vez pris vos fond 
tiens, vous avez surtout oenu à donnex- un ^allleui1 r vi ta i LLiment aux 
grands centres. Nous aimerions que cette politique soit poursuivie et 
je .parle surtout poux 1 i< gion parisienne qui, avec les o ''unes llmt-, 
tropbes, totalise à peu prés B millions d’habitants.

J’ni eu l’occasion d'.aller sur ststi.tiques gcn xrles demander 
cura .ent on étsbllnsf it le coût de If vie en Franc?'. Il faut reconnaî­
tre qu’il est établi uniquement en se basant sur les 34 articles de dé­
tail du chiper Uement de la Seine et que, quelquefois les c . unes trans­
mettent des. ind les tiens J’une façon si tjrdive que L* indice du coût de 
1?’ vie poux toute la F_< .ce e. t < tabli un iqueiuent aux l* indice ûu dp— 
parlement de la Seine. O’est g-rve , at x- *lec revendications sociales 
sont établies sur le coût de la vie* Par conséquent, si l .n veut un 
jour xompre le cycle Infernal det .pires dt des prix, il faut tout
de même favoriser le x* vltellleraent des gitoor centres et, en parte— 
culter, de la région Lexisienne.

Tous les 
te la Fr? ne 1, 
dansune ferme

soirs, vers dix sept heures, lu radio diffuse, dans tou- 
les cours des Halles. Ainsi un ferislen qui se prusente 
assez éloignée ert choqué d- prix exapél. qu’on lui de- 

ul ré-.<nds " Je sont les prix de Paris J” Je voudra ts et- 
tt.ntion, monsieur le ministre, sur le bfromttxe .es prix 
la région parisienne.

mande et on 1 
tirer' vot_e p 
que constitue

’-i. le ralnlntxe, je voudrais ladi- 
f situ' tlo-'1 si’araultoie tellement et 
en p? rtlcullcr, n va en s-ri ies au 
ptlcme plan d. vu la lu Liberation, 
dlx-septîème plan du ministre qui

M. DAVID. Après le rapport de 
quex qu'il nous ne semble pas que 1 
eue, en ce qui concerne la viande, 
douzicme, pu treizième ou au dîx-se 
Je formule, ici, le souhait que le 
est cl vaut noue réve îase.

A. le mtnlstr? s’il n'est pm’ .os! le d't 
r avons appris que la Pologne a envoyé 

de r ‘me pour les gréviste; f*» nça ie,oe 
sucre en Pologne. / ce sujet, je voudrais 
n;<r'pl qui engage le* oi.tique ou GouvorBO* 

Je voudrais e^ndor l 
voir du sucre de Pologne* Nou 
une* quantité asrez importante 
qui prouve dono qu’il y.o du^ 
poser une question d'ordre gé
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ment? est-ce qu'on vr continuer à n'avoir e relationscommerciale/ 
qu'avec une partie des paye du monde ou pour essayer d'assurer le ra­
vitaillement de le population va-t-o* s'orienter vexa une olltique 
qui oonaisteratt à avoir des relations oommerolales avec tous les paye 
et, en particulier, avec les pays de 1* Europe contirle et de 1* Eu­
rope orientale. A cet égard, nous ne pouvons que xgr tter que, par 
suite de manoeuvres politiques, les pourparlers avec L'Union soviétique 
en o® qui concerne les livraisons de. blé, étant été rompus/ et qu'ai nsl 
nous soyons menacés - maigre certaines affirmations 4 d'une diminu­
tion de là ration pour les mois prochains.

Autre questi ns est-il vrai qu'en Afrique du nord, certains pro­
duits olôagtneuir, tourteaux et autres soient achetés par les Améri­
cains, J'ai entendu dire cela; je voudrais ur-e précision à, cet égard, 
car ceci compromet ersit le r vltaîllement de notre bétail. D’autre 
part certaines Industries , cenr.e 1er huileries Verminck de ^rtiguea 
seraient menacées de chômage.

Nous apprenons, enfin, par es collègues d'.ovtr -mer qu'il y a 
beaucoup de café Dakar; est-ce qu'il ne serait pas pos? Ible d’en a— 
voir un peu plus ioi ?

Autre questions’est-il «rai qu'il .y a un mois et demi environ, le 
porc était vendu ù 210 fr* nos Le kilo poids vif ? Je connais un éleveur 
qui n pouvait vendre/ ses porcs ce prix, aloxs que J? ns la boucherie 
il se v ndatt toujours au m8 e prix.

En ce qui concerne les titre. rationnement, j'f i oon <u/, pen­
dras la Libérf tl et longtemps rpr s, des pr< fêta et de bouts fonction 
nairap préf,otereux qui touchaient un nombre oonaidérr ble de titres de 
rationnement, Je pourrais citer des chiffres • Je ne sr in pas s'ils 
continuent à en toucher an tout cas, il serf It anormal, fi’’ moment où 
les Francs ia ont des difficultés pour so ravitailler, que Certains fono* 
tionw 1res puissent disposer d’un contingent spécial.

D’uutio part, en ce qui concern les conserves de tomates, je veux 
voua signaler que "ans non département, les toutes ont été vendues 
entre deux et quatre frt nos Le kilo. Comme il en faut sept kilos poy 
obtenir un kilo de conserve de t mates, cela fr il une vingtaine de fxra 
frênes alors que la conserve de tomates se vend 240 francs le kilo.

M. SAIwl-CïS/ Monsieur le ministre, j'ai constaté avec un très 
grand plrteir que vous accordée . la question de l'aliment’ tien du bé­
tail toute l'importance qu'elle mérité. Je penne que c'est une question 
que l'on a beaucoup trop négligé* Je voua demande d' insii bei pour qu'a— 
pr s la crocheine récolte les devises soient affectées ... l'cqbat d. cé­
réales secondaires, pour augmenter la production du Lait et celle ce la 
viande* Mais, d’ici là, nous devrons vivre avec ce que nous fournissent 
les territoires d1 outre—mer• Or, je ne suis «>e abs ulument sûx qu'un 
grand effort soit frit de ce côté, On signale La pr< sence de tourteaux 
et J fienloc en Afrique occidentale. J’ai eu l'ec < sici, il y p quelque 
semaines de vous présenter une emsrxie de feder- uicn de producteurs de 
lf it, la fédérât ion lyonnaise oui est très active* iiille àVPlt reçu une 
offre d’impoitation de >*000 tonnes de tourteaux de Dekax* à, des prix 
très intéressants puisque ce tourteau devait être vendu aux producteur
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ée la.it à 20 francs le kilo. Je orèla savoir que cette tfédér tion n’a 
pas eu l’eitox test ion d’acheter dir otornent ces tourteaux parce qu’il 
n’y ® qu’un acheteur, c’est l’office. feras yiala, je me demande a* Il 
n’y aurait par In éret à lalfuei une certaine Liberté ' l’initiative 
privée, tout en la contrôlant.

En ce qui concerna la repartit ion. voue avez dit que ce? tour— 
teuex seront repartie d’aprt.a les livraisons de lait. Je me permete 
une petite observations voua raves qu*actuellement, eu période d*hiver 
la production de lait est tris faible car elle ne commence qu’au fur 
et à mesure des naissances. Si une vabbe met bas au début de février, 
elle va nourrir son veau pendant wn mois et elle ne donnera du lait 
qu’au mois de mars. Or, elle n’aura droit puxtourtesvx qu* n avril. 
O’eat dès maintenant qu’elle a Besoin-dé tourteaux.

La rdpextit ion de tourteaux devrait être faîte aux producteur© 
plutôt d’après 1er Livraisons de l’on dernier. En ce qui concerne le 
régime des produits laitleis, J’avais fr ît u e observation à Vôtre 
prédécesseur, .... Ramad'ier, en 1147» On a .donné .ne certaine liberté 
au commerce des produit s laitiers. Les lait ries coopératives’ ont eu 
plus de liberté 'pour faire du beurre, du fromage gras ou du fromage 
de qualité inférieure. Or, il faut bien constater que les prix étaient 
établis de telle fanon que,trop souvent, 1er producteurs ou les lai­
terie© avaient intérêt ù faire du froiur. e de qualité Inferieure plu­
tôt qu’ù faire du beurre ôu à • fromage gr; s ou de pi’etiièie qualité.J

Je «i.e peï.aets d’attii'er votre attention sur oetle questions je 
crois qu’il y «n effort à faire pour remettre de l’ordre et éviter 
que, co'fiTie l’an dernier, nous nous retrouvions devant une orlsè du 
beurre»
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M. MER ET GUÏSNNET. M. le ministre a indiqué le scandale Intolérable 
■du prix de la viande achetée vingt francs sur pied et revendue 400 francs, 
■il a attribué le fait de cette anomalie aux intermédiaires. C'est très bien 
■de reconnaître le mal, nais il faudrait également indiquer les remèdes que 

l'on propose. Les consommé* te urs sont las, c’est certain > mais les intermé- 
■fiiaires ne sont pas seuls coupables. Je désirerais savoir quelles sont les 
■sesures envisagées pour porter remède à oette situation.

Alors que nous manquons do pain, il est scandaleux que les terres à 
blé do Tunisie soient transformées par la chambre de commerce américaine et 
le ppol du lin on terres & lin (graines). Quelles mesures seront prises pour 
éviter oe scandale ?

D’autre part, quel est le rôle de ?• en Afrique noire ? Cet
«organisme, dans lequel des capitaux américains seraient investis, sabote 
■notre production d’huiles d’arachides en important do l’huile de soja.

M. LAURENTIE.- Vous bous avos parlé do lé question des billets do 
5.000 francs en ce qui concerne les maquignons et le ravitaillement en 

■viande. Mais il y a un autre aspect de oette question qui doit retenir tou- 
■te notre attention. Je veux parler do la grande masse des paysans, pour no 
■pas dire tous, qui n’ont pas do comptes eh banque. Vous savos, dans oes 
■ conditions, qu’il leur faut avoir par devers eux une somme d’environ 
K00.000 francs au commencement de la saison pour effectuer les labours, 
■acheter les semences et les engrais nécessaires. La situation les inquiète 
là tel point qu’au Conseil général des Alpes maritimes, j’ai présenté uns 

motion, qui a été voté à une grands majorité, pour demander que Iss cul- 
jtivateura soient remboursés le plus rapidement possible jusqu'à concurrence 
■d’une somme do 200.000 francs. Sn tffet, toutes les mesures financières 
■ qui ont été prises ont été rattachées à une production accrue dans notre 
■ pays. Il ne faut donc pas négliger oet aspect constitué par la production 
I agricole. 200.000 francs, actuellement, oe n’est presque rien.

K. DULIN. Président do la commission de l'agriculture.- Je voudrais 
■ d'abord remercier, au non de mes collègues de la commission de l'agricultu— 
■ re, la commission du ravitaillement do nous avoir invité à cette audition. 
| Je voudrais également dire à M. le secrétaire d’Etat que nous sonnes fiers 
| de le voir au posto le plus délicat du Gouvernement । oe poste est en efftt 
(très difficile à tenir, on l'a bien vu, et nous n’en sommes que plus heu- 
I reux de le voir actuellement tenu par un Conseiller de la Ré qpublique.
I(Applaudissements)•

Hanoieur le ministre, je voudrais tout spécialement attirer votre^at— 
tention sur une question qui, dans le monde agricole, a causé un certain 
«moi. Je veux farlc te la quaation te ruHMa. Mi teuloaent pour 1»«^ 

| travaux xxt axrloolaa. nais aurtout, dan. l'teMdiat, pour la raaaaaaga du 
I lait. Voua a^a qu.,1. Mi. damier, » a diminué la.
I aanoa de 20 ». 100, en oe qui concerna la raatetega du .lai.» !*.2?î 2Î 
I aua.1 que oette que.tion aa* te première Importante.STfliî l' StSt qui 

que noua avion, anintanant te peu plu. d. lait.
le faut, puisque noua allons maintenant vers le moment de la lactation.
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ul an est de même pour les oeufs• Les,prix ont baissé uniquement parce quo 
Ees poules recommencent à pondre.

Mais pour cette question do l’essence, do toute première importance, 
je vous demande do vous pencher sur le problème, et do faire tous vos ef- 
Etorts pour que le Gouvernement 1* étudie do près»

Vous a vos dit votre intention de rendre la liberté au poisson. C’est 
fane chose <jae nous demandions depuis longtemps* Noua pensons que si on 
rendait la liberté à ce marché, tout le monde pourrait manger du poisson.

Vous avez également parlé tout à l’heure des importations de matières 
[grasses. Je voudrais vous demander si le gouvernement peut ma internant ob­
tenir le transport dos milliers^ de tonnes d’arachides qui se perdent en 
Afrique noire. C’est à tel point que j’ai vu l’autre jour un colon de ces 
territoires qui ne savait meme pas s’il pourrait vendre ses arachides fau­
te de transports | on particulier, le chemin de fer ne circule dans cette 
région que deux ou trois fois par semaine par suite des grèves qui conti­
nuant lè-bas*

Je voudrais d’autre part appeler votre attention sur le problème du 
snvre* Vous connaissez d’autant mieux cette situation que voua êtes d’une 
région de betteraves sucrières» Nos producteurs ont été étonnés, au moment 
[où l’on parié de la réréfaction du sucre, de voir les opérations qui ont 
'été fe itos pour la campagne dernière et qui ont consisté à envoyer des bat 
teraves de ïorges-d’Annie a Pithiviere pour y fabriquer du sucre. et qu’on 
retournait ensuite l’alcool de Pithiviers à Forges d’Annie* C’est une mé­
thode que votre bon sens ne peut tolérer.

Enfin, je voudrais vous dire un mot de la question des alimente du 
bétail* Nous avons bien reçu de ces aliments dans nos la iteries, mais en 
quantités infimes* Vous ave® parlé de 2 millions d® quintaux | pour moi, 
cela fait 20.000 tonnes* et o’Sst absolument insignifiant eu égard aux 
besoin* des producteurs de lait* Ce que nous demandons en tout cas, o est 
que ces ni lmp nia soient répartis dans les plus brefs délais possibles* 
Nous avons, dans toutes nos coopératives de production laitier®, une bais­
se catastrophique non seulement pour le ravitaillement général, mais aussi 
pour la bonne gestion de ces coopératives, puisque les frais généraux sont 
les mêmes que l’on traite 3500 litres de lait où 1800*

Une question maintenant star votre société nationale d ’engraissement * 
Je voudrais savoir combien cette société comporte de personnages «urtout 
combien il a été souscrit d® contrats en tènnes. Si ®oat
exacts, on aurait souscrit trois mille tonnes decontrats.Cette société 
s’avère donc complètement inutile et on a J» ÏSa*2??fî^nrodue-
monopole des importations d’alimmts du bétail, au détriment J® 
tien laitière* Vous n’ en êtes pas res poœ 
c’est vous qui êtes 
d’urgence.

On a également créé une société 4e congélation de la viande

on pla ce, et il est nécessaire que vous interveniez
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■Comme vous l’ave» (Ut tout à l’heure, £our la congélation de la viande, il 
■y a eu succès, puisqu'on a congelé 32.000 tonnes de viande sur les 33.000 
■tonnes initialement prévues par M. Ramadier. Mais, d'après àee renseignerait 
■que j'ai recueillis dans mon département, les achats ont été effectués par 
■vos directeurs départementaux du ravitaillement. Je pense que le service de 
■la viande que vous avez au ravitaillement général aurait été suffisant sans 
■créer un nouveau service. Je pense qu’il faut 
■ pour la saison prochaine. La congélation est 
■certainement services dans quelques jours.

Voici las questions que je désirais vous 

MME B RI ON.- Je voudrais demander à M. le

envisager cette question 
une nécessité et vous rendra

poser.
sinistre quels sont ces adae

Iteurs du nord et de l'est qui ramassent la viande notamment dans 
■département, et je voudrais savoir où va of-tte viande et quelles 
Icompte prendre pour emiêoher de telles pratiques ?

M. IB PRESIDENT DE LA COMMISSION DU MŒMLLSiWT.- Si DBS

son propre 
assures il

collègues 
In’ont plus do questions à poser, je vais à mon tour, avant de donner la 
■parois à M. le secrétaire d’Etat, attirer son attention sur quelques 
I points.

Dans son exposé, M. le ministre nous a dii qu'en 1946 il y avait 
■780 emplois dans son administration et qu'à la suite de compressions, ce 
I chiffre a été ramené à 374. Que sont devenus les fonctionnaires ainsi dis- 
■ parus de l'administration centrale ?

Deuxième question, beaucoup plus importante. Les prix à la production 
| sont actuellement quelque peu déséquilibrés à la suite d'une affluence d'a- 
|oheteu/rs venant surtout du nord et de l'est. Je veux tous donner une in— 
■ formation qui intéressera certainement tout le monde. Nous atone été sai- 
Isis dé réclamations venant' de tous les points de la France, à la suite de 
Il'introduction du franc français en Sarre.

À là suite de la promulgation de cette mesure, je puis vous assurer 
| qu’il y a actuellement une véritable armée de courtiers et de représen» 
I tanta de commerce qui achètent en Franc*© les produits alimentaires à n imr 
I porta quel prix. On se demanda si ces produits n» dépassent pas un peu loi 
I frontières de la Sarre, où ils sont sensés aller. Dans le départementé© 
11*Allier, ces courtiers sont venus rafler les poulets. Ils les achètent 
I jusqu'à 500 francs le kilo. Ces poulets sont partis on marre par wagons 
| entiers. Je voudrais savoir si le gouvernement peut actuellement nous do* 
I ner des indications ■■ le tonnage des marchandises actuellement achetées 
I en matière de ravitaillement.

Dans le cas contraire, je crois ?tre dJ9 de’
I commissions pour demander au gouvernement qu'il assigne à ces courtiers 
I ta maisons déterminées sur lesquelles il D^urra ™ gL»?
| ©ace afin de connaître le tonnage des marchand ses introduites en Sam. 
I Ma troisième question concernera les contrôles que le Gouvernement fl 
I l'intention de faire effeo uer dans tout le pays.
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Sous sommas bien d'accord pour qu'on prenne des sanctions dans le cas 
hù des infractions seraient constatées. filais il ne faudrait pas que eela ap- 
taaraisse trop souvent coauaa une brimade inutile» Au reste, il y a déjà dans 
le petit et moyen commerce un fit sentlmat de mécontentemsnt»

Je vous citerai l'exemple de oe qui s'est passé à Mréville» Deux con- 
ki!ôleurs débarquent dans cette localité» A une première charcuterie, ils ne 
trouvent rien d'autre qu’un jambon, sur une table । ils dressent procèe- 
berbal pour exposition illicite de viande» Le charcutier leur démontre que 
faisant le nettoyage ches lui, il fallait bien qu'il mette sa marchandise 
quelque part, rien n'y fait»

A une deuxième charcuterie, ils interpellent une vieille femme et 
découvrent dans son cabas une côtelette de 200 grammes» Ils verbalisent 
contre le charcutier qui, pourtant, leur démontre qu'il ne possède aucune 
installation frigorifique lui permettant do garder sa viande plusieurs 
jours de suite et qu'il est donc bien obligé de la vendre avant qu'elle ne 
boit perdus» Là encore, rien n'y fait»

Ils passent ensuite eues le menuisier où ils demandent à adxeter des 
[planches • Heureusement, le menuisier, qui les a vu "venir de loin", leur ré­
clame un bon d'achat» Sur cette réponse, ils s'en vont»z

Vous pensez bien que la nouvelle se répand dans Xréville • Les 82 
oom icrçants de cette localité poursuivent en camion les deux controleurs, 
les rejoignent, les ramènent à Mgréville. et brûlent les proces-verbaux». 
Le résultat est*dix mandats d'arrêt lancés contre les commerçants. Une pé­
tition est niors faite | je suis moi—même intervenu au Conseil general» 
J'ai demandé 1* annulation. des poursuites» St le Conseil général, à 1 txiani— 
mité, a voté le vœu que j'ai présenté.

J»accepte donc les contrôle. Il est nécessaire de poursuivre les tra­
fiquant». Mais que à* on n* ennuie pas les commerçants par des 
droites qui auraient un effet regrettable pour l’ensemble de la population.

M» Lfi S0US-S8C8BTAIB1 D’ETAT AU RAVI TAILLAIT.- Avant de répondre 
aux différentes questions, je m'excuse dSA à 1*avança 
pourrais donner aux orateurs les précisions qu ils désirant» _n effet, cei* 
taines des questions qu'ils m'ont posées dépassent nettement le cadre d 
mes services, et je serai obligé de les renvoyer au ministre intéressé.

En œ qui concerne la fusion éventuelle ** LïL
gricutture, je pans® qu’il y a au une mauvaise interprétation de mes paro­
les. Le ravitaille ment est un répartiteur de marchandises qu’on lui four­
nit. Ges doux fournisseurs sont la production agricole et 1 im 
La production industrielle s'intégre un peu dans ce 
son influence sur ln production agricole. Mis «gin» ■«» ®à^Lui-^ 
qui pouvait, du point de vue agricole et a1*®8******' agricole doit 
même pour une grande nftie de ses besoins, et 1 P~ z miand i'ai
l'emporter sur les importations» Il m a donc paru légitime, • 
accepté cette tâche, de demander qu’il n'y ait pas de hiatus entr



R AV. âGRI. 4.2.48

1l’agriculture et le revit al Home nt et j'ai dit que je souhaitais que le r 
Ivitaillement soit rattaché è l'agficulture. Mais il n’y • pas de question 
■ pour l'instant. Il y s deux services qui coopèrent do façon très étroite, 
■ d'autant qu'ils sont liés on un certain sons pas des lions de subordlnati 
■ Mais nous conservons nos deux départements.

En oe qui concerne la question desétiquettes, je puis répondre à 
|m. Chatagner que nous avons l'intention do poursuivre cet ta expérience, q 
la donné dos résultats encourageants. Le seul défaut, c'est qu'une telle o: 
Ipérionoe demande la présence d'un contrôleur sur chaque marché.

fin réalité, ce qui nous importe, o'ost do connaître la différence qu 
■ existe entre le prix que perçoit le maraîcher, s'il s'agit de légumes, et 

le prix que paie le consomma tour à la distribution, pour éviter les éca 
Iaoandaloux que nous avons pu constater.

En ee qui me concerne, j'ai l'intention do publier à partir do la se 
■ ne prochaine, dans la presse et à 1s radio, les prix à la production des 
■ légumes dans la plupart des centres producteurs, do façon ' oe que > s méi 
|gères, sur le marché, puissent connaître également la différence qui oxlS 
■ entre les prix à la source et les prix à la consonne tion. C est ce qui gt* 

nom le plus les intermédiaires. Je dois ajouter on plus qu# nous sonnes 
Iactuellement on rapport avec la C.G.A. pour trouver les moyens do réduin 
| certains circuits ou du moins do faire des circuits témoins pour révéler 
■ l'exagération, là où elle se trouve. On no peut pas toujours dre que les 
Iintermédiaires exagèrent. En fait, il s'agit surtout d’un trop grand nom- 
|bre de stades. A chaque stade, la somme perçue est justifiée, dans la plu- 
■ part des cas, mais ces différentes étapes, ajoutées, produisent 1 écart 
■que nous constatons actuellement.

En*ce qui concerne les figues, on en a vendu au prix do 58 francs. 
■Mais c'était dans dos organismes témoins. J'aurais souhaité quel* exemple 
■ fût suivi, mais je regrette de dire qu'il n'en a rien été.

Chaque fois que nous importons dos produits à des prix inférieurs auj 
■ prix français, nous avons trois solutions il*) laisser la liberté totale, 
lot l'expérience nous montre que quand un produit n'ont pas en quantité sul 
Ifisante, presque toujours les prix s'alignent sur les cours 1#s plus haut! 
■ 2®) faire distribuer los marchandises dans dos condition» bien particulier 
1res, comme nous l'avons fait pour los oeufs de Hollande.^En pratique, œil 
■ exige que le produit puisse être identifié. Los oeufs HU1IX1X1B1 do 
■ Hollande étalent nafqu<« I oranges d'It^io K 1**8^^S^TîSthodos 

pour les endives do Belgique, c'est plus difficile. Si ce s
Int réussissent pas, étant donné que nous ne Li^^întrî»
I cette façon, il ne nous restera plus qu'à faire distribuer par dos entrer 
I nos-témoins.

M. Loterrlor m'a parlé do la question de l'avoine, 
■ cerne le nUist^e de l'agriculture. Jo poux .rfUw£
Ile passage par 1' rganisme ■J?ok*uL." taLnt et que les uns n» bénéficiai 
I nourriture aninrlo soit répartie correctement et que les un8 w 
■ Pas do quantités Rlus grandes que los autres. ...../
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!0n ne peut en effet Ipissor lu liberté de oe produit en même temps que l'on 
Banque d'autre» denrée» similaires.

En ce qui concerne le» aliments du bétail», 1» répartition n'a pa» 
pour but de favoriser le» grc» livreurs laitiers, nais de favoriser les 
bons livreur»» œ qui n'eat pa» 1» même chose. Un gro» livreur peut-être 
en aime temps un mauvais livreur, alors qu'un petit livreur sera de son oG- 
té un bon livreur.

On n'a d'autre part cité le cas de provendes de mauvaise qiftité et 
veniues à d*s prix excessifs. Dans toutes les professions, nous savons qu'l 
existe des abus de cette aorte. J'ai fait sortir un décret qui fixe les nor 
ne» auxquelles doivent répondre les aliment» du bétail. J'ai déjà reçu un 
cer ain nombre de plaintes. Je fais sot aliènent préciser par une circulai­
re ce que doivent faro les cultivateurs qui recevraient dos aliments do 
mauvaise qiftité. J'ai notamment précisé les précautions à prendre pour opé­
rer lés prélèvement aux fins d'analyse. Los frais de oetto analyse sont 
d'ailleurs supportés par les délinquants. Là encore, je formerai impi­
toyablement les mai sons qui se seront rend ♦ s coupables de fraudes.

»
On a accusé la société professionnelle d'avoir fait le trust des élis 

■enta du bétail. Jo suis au regret do dire qu'il n'en est rien et qu'elle 
no constitue nullement un acheteur unique. Il y a un acheteur unique, o'e 

celui qui opère pour le compte du gouvernement qui a pour unique but d'em» 
pêcher des surench res telles qu'il s'en est produit dans les territoires 
do l'Union française.

La meilleure preuve que l'opération est un succès est qu'il nous a 
été possible de mettre à la disposition des cultivateur» des aliments à 
un prix sensiblement égal à oAui du blé.
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h» Le Sassier-Soisaune n'a parlé de la liaison Indispensable entre 
les services de la Production industrielle et ceux de l'agriculture et 
mol«même» Or, celle-ci existe è l'heure actuelle eu sein do très nombreuses 
Comissions interministérielles»

Vous ne dites qu'un certain nombre d'appareils à traire existent. Je 
▼eux bien vous croire, nais Je n'en sais absolument rien* J'aisterais avoir 
des précisions»

M» LK Sa8SIJ£R**B0ISAUKE - Dans non département une exposition agricole 
a eu lieu. J*al parlé avec 5 professionnels qui n'ont affiné qu'il existe 
des appareils A traire, nais qu'il manque les bons matière»

M« le SgÇKMüUat d'mtT à l'AGBICÜLTUBE . SI ces ^pareils existent, 
U ne fait pas l'om'bre d'un doute, qu'il y a lieu do les débloquer le plus 
rapidement possible» Je vais demander è M» le Ministre de faire une enquête 
car noua n'avons quant è nous nullement l'intention, pas plus qu'A la 
production Industrielle, de faire des réserves»

Pour ce qui concerne les tracteurs, voua caves que l'on en amplifie 
actuellement l'importation et la fabrication, male Je no puis vous préciser 
s'ils sont à pneus ou A chenilles.

On m'a dit que l'eseenco manque pour les tracteurs et d'autre part 
qu'elle va souvent au marché noir. Il est absolument certain qu'on matière 
de répartition on ne peut atteindre la perfection. Je suis très heureux 
d'être tenu au courant de certains abus pour pouvoir prendre les mesures qui 
s'imposent» La situation dans laquelle nous nous trouvons n'est que momen­
tanée, c'est une situation qui sera complètement réglée dans 8 ou 10 Jours» 
Il n'est point dans nos Intentions de refuser cette année de l'essence pour 
1 * agricul turc»

Pour ce qui concerne la viande, vous m'aves dit que les herbagers de 
Normandie n'étalent pas lésés par le manque d'aliments, mais par la pénurie 
d'essence» Je tiens toutefois à voua dire que l'échange de l'essence contre 
dos animaux pose dos problèmes ê la fols psychologiques et de répartition» 
Je no vols pas pourquoi on forait un tel échange qui priverait les déten­
teurs de tracteurs, Je sais bien que cotte essence servirait aux eœboucheurs 
pour faire fonctionner leurs camionnettes mais celles-ci sont d'une moins 
grande utilité que les tracteurs. C'est un problème fort délicat qui demande 
un examen approfondi»

Je vous al déjà répondu peur ce qui concerne l'avoine des chevaux de 
course»

Le problème des Intermédiaires est très délicat en général. Il n'est 
pas spécial à l'alimentation mais il est plus aigu dans cotte branche parce 
qu'il nous touche davantage. Je confesse que Je regrette l'abrogation de la 
loi qui limitait le nombre d'intermédiaires» Je trouve que l'on aurait pu 
limiter le nombre d'intermédiaires qui pullulent dans certaines professions 
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puisqu’ils sont souvent quatre fols plus nombreux alors que le volume 
des denrses est plutôt en régression» C’est un problème excessivement grave 
qui doit être examiné par chacun de vous»

Je pense qu'il faudrait arriver à une formule donnant une marge globale 
allant de la production Jusqu*à la distribution par profession puisque le 
mode de distribution n'est pas le même partout et que l'on ne peut pas 
dépasser ces marges. Ce système est fort bon pour les produits taxés mais 
beaucoup moins pour les autres.

Le problème des sans tiens a été évoqué par plusieurs orateurs. On m'a 
parlé du problème des boulangers. J'ai entendu dire que les sanctions 
tombent quelquefois à faux. Je vous répondrai» comme Je l'ai fait peur la 
répartition» que chaque fois que l'on décide de prendre des sanctions» 
celles-ci no sont pas toujours très Justes. Cela dépend des exécutants qui 
n'agissent pas toujours avec suffisamment do compréhension. Je tiens à 
à vous dire que J'exigerai le maximum 'équité. Jo considère en premier lieu 
les grosses questions» male les petites histoires» dont s'a parlé M. Lofranc 
no m'intéressent nullement.

Pour ce qui concerne les fermetures de boucheries» dans le cas de 
coupures d'électricité, les autorités préfectorales font souvent do l'au- 
tartte et vont an delà do leurs attributions. Us devraient avoir une plus 
Juste compréhension dos choses.

Autant Je désire punir les gros trafiquants» autant Je donne l'exeat 
total pour les tout petits.

J'examine mi-même tous les dossiers qui parviennent à mon ministère 
et Jo réduis ou J'approuve les sanctions selon les renseignements qui me 
sent fournis. Jo tiens à ce que règle le maximum d'équité.

Je désire que vous me signalise les abus afin de les réprimer.

Quant à la fermeture des boucheries» il est certain que si les préfets 
tenaient compte des Jours do coupure do courant, Ils devraient aménager 
les fermetures en conséquence.

Beux orateurs m'ont demandé quel est le régime concernant les cartes 
d'alimentation distribuées aux hauts fonctionnaires. Je crois que celles-ci 
ont été réduites dans des proportions considérables» Je crois même qu'il 
n'y en a plus. Je ferai une enquête. Le rationnement doit être égal pour 
tous.

H. Plaît m'a demandé s'il était possible d'augsenter la ration de sucre 
des vieillards de plus de 80 ans. Etant donné qu'il s'agit do chiffres 
extrêmement faibles, Je gérais très désireux» pour ma part, de donner satis­
faction è cette catégorie de personnes. Ce problème de 1'alimentation des 
vieillards est l'un de ceux qui me fait le plue pâlir actuellement et 
J'aimerais voir porter leur ration de sucre à I kllog.
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Quant à l’alimentation des enfants de 10 à 14 mois* la ration a 

été fixée par des sociétés scientifiques composé es de médecins 1 il ne 
me paraît pas possible de la modifier sans l'aria de oes aooiétéa.

Pour oe qui concerne les exportations, je n'ai pas tous Isa chiffrai; 
eous la main maie je puis roua dire qu’allas sont extrêmement réduites 
à tel point qu'elles tendant de plus en plus vers le néant. H existe 
toutefois un courant traditionnel que nous devons ne point laisser 
tarir. Sur un contrôle jouant du premier janvier 1948 au 31 mars 1948, 
soit sur trois mois, nous aurons a répartir 30.000 tonnes de fromage. 
Bous avons prévu une exportation que nous ne réaliserons peut-être 
même pas an totalité de 1.880 tonnas. Tous voyez que oes chiffres sont 
faibles, or le fromage est notre principale denrée alimentaire d’expor­
tation. Roua envoyons surtout vers la Suisse du roquefort et du camem­
bert vers l’Angleterre.

De nombreux cultivateurs ont demandé l'exportation des légumes. 
Oetta question demande à être examinée de très près. Je compte pour le 
moment, et je n’en excuse auprès des cultivateurs, no donner aucune 
espèce d'autorisation. Je ne pourrais le faire que pour des denrées 
que noua aurions en surabondance et contre échange de produite qui 
nous seraient nécessaires.

M. PRIMES - Pouves-vous ma donner des précisions sur l'exportation 
des oignons vers l’Angleterre. Avez-vous donné des autorisations ?

M. DE SECRETAIRE D'ETAT à L’AGRICULTURE - Bon.

M. PRIMES - J'aimerais savoir si oe produit est assez abondant 
chez nous pour permettre l'exportation ?

M. le SECRETAIRE d'ESAS à l’AGRICULTURE - Je n'ai aucune précision 
sur oe produit. Los chiffres me manquent. Je répondrai par lettre.

Pour oe qui concerne les cartes d'acheteurs, la situation est 
***** curieuse. Tous savez que je suis saisi d'un nombre astronomique 
do réclamations concernant la pullulement des cartes d’acheteurs d'ali­
ment du bétail et je suis saisi très souvent par las mêmes, do récla­
mations individuelles concernant la rétablissement do cartes d’acheteur. 
J* “ P*f juger antre les deux. Il existe une juridic­
tion d'appel chaque fois qu'une carte d'acheteur de bestiaux a été ro- XUséo.

Oetta juridiction n'a pas fonctionné depuis 4 mois par suite d'un 
00 <a *œP®ohé la réunion d'un conseil do la viande ? J'ai 
apaisé la conflit concernant la désignation des membres do la O.G.A. qui 
avalant démissionné en bloc, et la O.G.A. va désigner ses membres.
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Mme aaiàM - Je ne permets de vous dire qu’en Charente ee conflit a 
existé parce qu’on n’a pas tenu compte du conseil do la viande et que l’on 
a maintenu la carte &’acheteur à des commerçants notoires» J’ai posé la 
question au préfet, an conseil général, qui m’a Indiqué qu’il était seul 
Juge et seul maître et qu’il ne tolérait pas que cette question soit 
discuté e«



KAV.AG. 4/2/48 . r n
156c/Boa

M* LE SEC- kii'/i. - r* ï/r» Voua m’evee parlé des berbagrr, Je croie)

M, PR1I1ET. Cex tains marchanda de bestiaux ont accumulé det bêtes 
et ne les Livrent peut-être p?.

fl* LE SEOùETAIiîE D’El'AÎ. Je Le srla et ce le me permettra de r< pon­
dre une autre question o o inent 1er herbages. M, d Montslembert 
m’a perlé tout ù V heure des herbages et. des tovohnurs qui eche- 
tÆ®wder xnîm?ux maigres.

CN£AIÜMHE;Æ. Je périr in de ceux qui vont en acheter.

,1. L. S_.Cï;Li;zi .. E’Ei/.X. Je dois vous dl e qv* île ont été. ù L’o­
rigine d’un gr; nd merci.' noir» S* ils ne .•• .rovvonc l’argent qu’lia 
nt engagé, tant pin oui eux. Ils o< t frit >,onter le prix dv. bétail 

maigre ev dessus du prix du bét- il gi- s, ce qui ne s * : t; it ,jf<? la vu. 
J’r-î Vimpression qu’ils pourrai en t subir ■■■ grosses pertes, je ferai 
d’ailleurs tout mon csstble pour qu’il An r- i i. Final,

M, Pux./ï• Il foudre-It 
qu’ils ont pu r rllner.

peut-être v jeu évaluer les bcntfiooa

il. L . &;.C./x. _;■<... L* il'Ar. Voue m*? v z pa.il/ des voU-nls sur tio- 
Icetr • J’i I fait Le recensement de cette inflation} nous svont réduit 
les proportion <ie tickets donnés drus chaque <n pM'te.ienu dt-nr des oon4 
d. i 11ons cons i dértblés.

En oe qui conc.rne Le poisson, vo-s m’ev z pnrli du £Xéeiaent 
des pêcheurs, cela ne suffit pns à expliquer Lp suppreaêion d. hareng 
gunla que tous 1er peuples cherchent en vain. L* Angleterre, la Hol- 
Innde, le Belgique, In Norvège, üout le nonde -echerche le ht rang 
gus ts.

En oe qui concerne Les on ngas , je ne tient” par ù ouvrir loi un 
début politique. On m*n oit» La eus de Me-reli e où des Jt’cbr^rgcmenta 
d'ort n en n*aux£ lent pro été effectués. Vos renseignements son mau­
vais, o r u narrel île, des orrngee ont Lien rb< ch brrquéea rrns trop 
de âégfte. En léalité, Il y s eu des incidents ù Sève et non b 24prseil 
le.

;4. David m’s parlé de La oolleota du bli et d’une réduction pos­
sible de la n tien de .a in. Je tiens ». vous é Ire que nous ne sommes 
ni fakirs ni p^opb^tea e. qu’il m’est in.os. ible de savoir, pct.uelle- 
mentp. quelles sont Las alloct-1imus Je blé que n-. s aurons à partir 
du mois d’avril.

D’autres conseille., s m’ont osé cette questient ” 'ourquoi n’eo- 
oeptens-novs pr s je e~ . .cic ~ c. ; .e ripai-vert r v. o des pays qui pour­
raient peut-êtic noua fournir du blé? ” Nous n’pvons jamais refusé de 
commercer sv-ac-qul œ soit. N?us avons des accords avec la Pologne,

pa.il/
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Je compte bien avoir d’ici peu les moyens de partfinr remédier à 
cela. Il y a une question de secret professionnel qui se posé dans les 
J?.T.T. car nous n’avons pas le droit de faire une enquête"précise sur 
les colis qui s'envoient mais il y a des abus manifestes.

M. LE PiiE JlDENT DE LA COM .rSSlôM DU RAVIT AI Ï.Lr.M '.NT. Est—oe que 
vous avez des donné s précises pour pouvoir nous dire que les colis 
familiaux peuvent constituer u trafic énorme ?

M. LE S. CuèI'AIuE D*ETAT. Oui t ce t'raflcest énorme.

Le café vient en France sous formé de colis familiaux et il est 
absorbé .par les restaurants ou le ffarché noir. On comprend, dans ces 
conditions, que dans l’Jnion française il y ait des gens qui n’t ient 
pas tellement Intérêt à le livrer et qui préfèrent vsi s’organiser pour 
l’expédier par petits colis familiaux.

MME■ BH'IGN. Est-ce qu’on a essayé d’en importer ?

M. L: SECRETAXKE D’ETAT. On y parvient mais il y a eu des grèves 
qui ont duré un certain nombre de mois dans 1* Afrique française. D’au­
tre part, les bateaux qui allaient sur ces ports sont restés en rade 
pendant trois semaines ou un mois, du fait de la grève.

Vous m’avez demandé s’il était exact qu’il y ait des confitures 
perdues dans le nord. C’est la première nouvelle, je n’eu ai jamais 
entendu perler.

On m’a éemandé aussi quels sont les acheteurs du nord et de l’est 
Ce sont des marchands de bestiaux qui viennent du nord et de l’est 

pour' acheter sur nos marchés.

Le problème de la Sarre s’est effectivement posé pendant quelques 
jours*. Il y a eu des acheteurs .de la Sarre qui sont venus et qui ont 
essayé d’acheter à tout prix. Dans la Sa^re, la ration de viande n’étalt 
que de 500 grammes- par mois et les Oaxioits éprouvaient le besoin d’a— 
voir quelque élasticité dans c tt alimentation. Sous y avons mis bon 
ordre en affectant un contingent réduit à la San. • Oe contingent n'estj 

que de 600 tonnes par mois •

h. Sempc mê’à parlé des boulangers fraudeurs des communes rurales 
et de la fermeture de leurs magasins. Je ne suis pas du tout convatn- | 
eu de l’efficacité des amendes ; je crois que la fermeture est le seul 
système à appliquer • Toutefois, il peut gêner' considéra blqment les 
communes rurales et, dans les cas graves, on pensera à la réquisition 
en faisant tourner la..boulangerle aux frais du boulanger.

chômage -^IMET. i>our' lef1 fabriques de -'roveude, il y e le problème du

M. LE PRESIIEDT DE LA CC...1SS10U DE L’AGRICULTURE. On peut mettre 
un gérant et elle continue à fonctionner. Dans mon département trois cas
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semblables ne sont présentas. J’ai dit aux prcfetst ” Vous n'avez pas 
le droit de fermer ces établissemnts. Il faut mettre un gerant de façon; 
à ne pas affamer tout un village. u

M. LE SECRETAIRE D’ETAT» Melle Dubois m’a demande ai noua avions 
1* invention de mettre du mais dans le pain/ Il y en a toujoms, mata 
la proportion de mais dans le pain n’augmentera pas parce qu’il'y a très 
peu de maïs disponible.

Si nous arrivions à lo p.100, ce serait le maximum. Or, actuelle­
ment, il y à certaines régions où ce pourcentage dépasse 10 p.100 mW on 
ne s'en aperçoit pas. Pour que l’on, s’en aper.oive, il faut dépasser 15 
p.100, maïs*nous n’arriverons certainement pas à ce trux-lù»

0e qui est plus difficile, c’est-d’assurer, qu* il y a une propor­
tion constante de succédajæné;dans le pain. Ces succédanés sont -de .'l’orge 
le mais et le seigle.

A. LE KESliïïM? DE LA. CuiElSSxCN DE L’/GRICULTD ..... D la poussière 2;

M» LE SECRETAIRE D’ETAT, 
de fèves.

N’exagérons pas il y f aussi de la. farine

i®iE BR ION. En oe moment, en Charente, le pain est infect#.

il. LE SEC JiTAlRi D’ETAT. En ce moment, ce qui est difficile, c’est 
d’assurer une répartition convenable de ces succédanés. Dans certaines 
régions, il y a provisoirement davantage de blé par rapport au. reste »
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M» de Hont»l»mb»rt m’a demandé sur basas j'effectuai» la com­
parai son de la production laitière. Ce sont les servions administratifs - 
qui ne sont pas si sauvais qu’il a bien voulu le lire - qui ont établi cet­
te comparaison. Quand Je vous dis que la production laitière augmente, oe 
n’est pas du tout per rapport à l'année dernière. En décembre, nous avons 
eu une production de 4>0.000 litres. Au mois de janvier, où elle n’aurait 
pas dû normalement augmenter, nous avons, enregistré $60.000 litres. Mous 

arrivons maintenant à une période où va jouer l’augmentation saisonnière.
Il n’en reste pas moins, c’est évident, que la diminution est considérable 
par rapport à l’année dernière.

M. Dh. MORTaLE&BEHT. J’ai voulu simplement voua demander quel était 
votre terme de comparaison pour que vous put soies affirmée que la produotioi 
laitière était en hausse.

M. LE SOUS dtwREïAlRE 1) EÏ4T.— J’ai été très touché des reproches que 
vous aven adressés à non administration. Tout de même, quand on observe un 
certain chiffre au mois de décembre, on peut en déduire le chiffre qu’on 
peut raisonnablement attendre le mois suivant. Voil bien, me semble-t-il, 
us terme de comparaison.

M. DE MôITALEMldtiT, Je ne crois pas avoir accablé 1* administration 
plu» que voua ne l’aves fait qu nd vous éMs Conseiller de la République. 
De plu», ai le rôle du ministre est dé défendre l’administration, le rôle 
du parlement est de ne faire aucune différence entre les différentes ad- 
miniatrations, quelle que soit la s;apathie que l’on puisse avoir pour 
leur chef.

J’ai donc dit que l’administration n’avait pas été è le hauteuê de 
sa tftohe et qu’il y s des ''idiots* parmi elle. J’ai voulu simplement atti­
rer votre ettntion sur le fait an qu’en novembre et décembre, le cheptel 
laitier subissait le contre-coup de la sécheresse extraordinaire que nous 
avons subie. En fait, la température exceptionnelle est la cause principa­
le de l’état de onoaes actuel. Après avoir été à un niveau aussi bas, il 
était normal que la production remonte. J’ai voulu dir«v par ooneéque t, 
qu’il ne fallait pas se faire d'illusions.

M. LE SOUS SECRETAIRE D TTT.- C’est précisément ce que j’ai dit au 
début de mon exposé, auquel voua n’avez peut-être pas assisté. J’ai recon­
nu l’effet de la température exceptionnellement douce de cet hiver. Tout 
ce que je dis, c’est que noua constatons un» augmentation» Vous en connais­
sons parfaitement les raisons.

En ce qui concerne l’interdiction d’emploi des engrais sir les prairioi 
c’est une question qui concerne le ministre de l’agriculture.

M. DE XOHTaLEMBERT. Je voudrais revenir sur cette question. Cette in­
terdiction d’emploi des engrais su? les prairies joue ug grand rôle au 
point de vu» de l’engraissement du bétail. J’ajoute nœ si l’autorisation 
nous était donnéep il faudrait qu’elle le fût très rapidement»

M. LIS 3003 SECRETAIRE D ETAT.- Vous m’aves demandé ensuite si on a 
examiné le problème du prix du lait avec les mômes méthodes que pour le 
prix du blé. C’est encore une question qui est du ressort de M. le ministre
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49 l'agriculture. Je peux néanmoins tous dire qu'il a établi une méthode dm 
calcul basée mur un certain nombre de facteurs qtfi rejoint un peu le métho­
de de calcul du prix de revient du blé et de la betterave.

£n ce qui concerne le poisson» je tiens à dire tout de suite à M. de 
Fjontalombert que je rendrai la liberté dès que possible. En œ qui concerne 
le local» j'ai donné un certain nombre de dérogations et d'autorisations, 
hais je ne sais si je ne serai pas obligé de revenir sur ces autorisations 
étant donné les abus auxquels a donné lieu cette opération. Jo vous deman­
de Surtout de conseiller à vos administrés d'btre plus modérés dans leurs 
brélèvements aux ports do pèc e.

M» de Montalembert
iAMÀlAXXin a demandé que le prix du lait soit mis à sa juste valeur» 

mnndls que Mae Bollin a demandé à ce qu*ll ne soit pas augmenté» Il y s 
biën un pou contradiction. Il faut certainement rendre une certaine harmo­
nie aux prix agricoles» et le prix du lait est un dos facteurs essentiels. 
Il faut cependant craindre que oela n'entraine des ré perçue nions sur le 
prix do la viande.

Le prix du caillé gras soulève tout le problème dos aoua-produits 
k ai tiers. Il faut reviser les marges accordée à la production en ce qui 
monœrne <r s sous-produits.

M» Henry n'a souhaité de ne pas rester longtemps ministre du ravitall- 
□Leafc’nt. Je peux vous dire que o'ost un souhait que je forme pour noi-nlmo.

Mme Rollln n'a demandé tout à l'heure si je no comptais pas élargir 
l’horaire d’ouverture des boucherie s» Je suis au regret de lire que tout 
modification aurait pour effet do restreindre œ s heures d’ouverture. C'est 
en effet le seul moyen que nous ayons do réduire la consommation de la 
■Tirade.

M. Roudel m'a dit que les négociants seraient œrtamoment à l'ortgi- 
n<? de la hausse du vin plus que les viticulteurs. Je lui répondrai seule­
ment qu'il n'y a pas que dos petits viticulteurs.

Je répète ici que si les vit! oui tours et les intermédiaires n'étaient 
bsa raisonnables» nous serions obligés d'envisager l'importation de vin.

Le Dr Lafay n'a parlé de la fermeture des boulangeries le dimanche. 
■ C'est surtout pour les boulangors-patlssiors que cette mesure a été prise, 
cr le dimanche est le jour où la fraude était la plus étend*. Si la situa­
tion ne se modifie pas favorablement» jo serai/» obligé do prendre dos 
Bions à l'encontre dos pâtissiers» et» s'il le faut» de les fermer complète- 
F,?nt. Je les préviens» ne voulant prendre personne on traître. Et je no 
pèsna nullement à mettre cette menace à exécution. Tout, dépend de leur 
attitude. Il nous faut une discipline.

A 
I.
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Je dsl s étudier la question de la fermeture le dimanche qui m’a été 
posé de différente cotés. Je ne sais pas quel en sera au juste les consé­
quences. Cette mesure avait surtout pour but d’obliger à consommer du pain 
rassis au moins une fois par semaine, afin de diminuer quelque pou la 
consommât! on»

Vous m'avez demandé s'il y avait une diminution sur la ration actuelle 
de sucre. Je ne puis vous répondre que tout dépendra de nos importations 
en ce produit*

M. PRIMM - Se pourrait-on pas en acheter en Pologne»

SSCRSTAIRE D'ETAT A L'AGRICULTURE • Bous avions, à vrai dire, un 
certain nombre de contrat satvec différents pays d'Europe Centrale, mais je 
no compte que très peu sur ces importations probables» Mous avons toutefois 
reçu 6?0 tonnes de sucre do Pologne»

Répondant à M» Lefun, je dois dire que je ferai tout mon possible pour 
assurer l'approvisionnement des grands centres par priorité»

M» David m'a parlé de la viande et du I7ème plan. Je voudrais bien 
que ce I/ème plan soit le dernier et qu'il n'ait même pas eu à entrer on 
vigueur (il m'occasionne de grands soucis)» Mais je ne veux par laisser le 
prix de la viande aller à l'aventure c'est à dire on une hausse constante»

Répondant maintenant è. une question posée an sujet de certains achats 
de l'Amérique en Afrique, je dirai qu'il n'y a plus d'achats américains en 
Afrique pas plus qu'il n'y a d*exportation en France.

Pour ce qui concerne la viande de porc vendue par les producteurs à 
210 Frs et que l'en trouvait toujours au même prix dans les boucheries. Je 
guis en train de mettre au peint un système qui s'inoluera dans ce I7ème 
plan, qui permettra de livrer la viande à un prix que nous fixerons»

J'ai répondu à M» St Syr au sujet des aliments du bétail»

Pour ce qui concerne la manioc, toute la production est achetée par 
le Gouvernement et doit lui être remboursée. H entre dans les contrats 
d'engraissements et dans l'alimentation des vaches laitières» Je trouve que 
c'est une hérésie que de le consacrer aux contrats d’engraissements plutôt 
qu'à l'alimentation des vaux et des vaches laitières»

Pour ce qui est dos produits laitiers, prix et qualité, je suis saisi 
de demandes do labels de qualités pour les fromages, c'est une question qui 
devrait être examinée, non pas pour aujourd'hui male pour demain. Il serait, 
en effet, détestable que notre réputation à l'étranger se perde, Mais il ne 
faudrait pas que le contre coup de cette réputation s'exerce sur les prix» 
Vous voyez donc que le problème est loin d'être simple»



1 c <
LEG • -QÉ- - Ag. et Rav. 4/2/48

J’ai déjà répondu à la question Intermédiaire mais J’ignore complète­
ment la situation agricole en Tunisie ou certaines terres à blé seraient 
ensemencées en lin»

M» MEüKIEH GŒ - Du fait des emblavures en lin dans des terres neuves* 
par conséquent impropres à la culture du blé»

M. le SBCMTàlBl d’BTAT àl'ÀGRICüLTUBB » M. Laurent! m'a parlé de 
ponctions sur les billets de 5»0Ô0 frs pour les agriculteurs» C’est une 
question qui intéresse particulièrement le Ministre des Finances. Je la 
lui soumettrai.

M. Dullin m’a posé des questions au sujet de l’essence attribuée aux 
agriculteurs pour le ramassage du lait» Je viens de demander à M. le Ministre 
de la Production Industrielle do bien vouloir augmenter le contingent 
d’essence. Bous aurons donc un contingent supplémentaire pour la collecte 
du lait»

M» Dullin m'a dit que les oeufs avaient baissé parce que les poules 
pondaient davantage. Je me permets de lui faire remarquer qu'ils avaient 
déjà baissé à un moment où les poules ne pondaient pas davantage. Us sont 
en tous cas actuellement en baisse»

Je pourrais faire la màme réponse pour le lait»

Je vous ai parlé du poisson ainsi que des matières grasses»

Pour ce qui concerne les emblavures* nous avons réduit les contingents 
alloués aux distilleries»

Je ne puis» pour l’alimentation du bétail* vous donner des chiffres 
que Je no possède pas»

Au sujet do la Sté 81 e d'engraissement* vous m'avez dit que J4 tonnes 
étalent souscrites aux contrats. Ces contrats sont faux. Bous avons des 
contrats pour 200.000 porcs» ce qui représente 14.000 tonnes* à raison do 
70 Kgs par bâte et nous avons toujours un certain nombre de milliers de 
tonnes de bovins» Bous devons donc approcher du chiffre de 20*000 tonnes»

Doux sociétés ont été créées dans un but bien défini et pour une durée 
déterminée» Je ne vous dit pas que M» hamadier soit arrivé du premier coup 
à une formule parfaite parce que c'est une entreprise au dessus des possi­
bilités humaines» Mais la Société do congélation a pu remplir oon rele avec 
les moyens dont elle a disposés, on ne lui a pas permis d’augmenter son 
personnel* oe qui a d'ailleurs été une sage mesure. On lui a toutefois mis 
du personnel du ravitaillement à sa disposition»

Et si aujourd'hui nous avens de la viande congelée» c’est bien grâce 
à cette société d’une part et à la Sté d’engraissement, d'autre part»
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Je n’ai toutefois pas été partisan de la création de ces deux organis­
mes* Je ne rétracterai rien à ce que j’ai dit. Je les ai trouvées à mon 
arrivée an Ministère. Je cherche actuellement è les utiliser pour le mieux» 
Je vous rappelle qu’elles ont été créées dans un but précis et pour une 
durée déterminée. H nous appartiendra donc un jour d’examiner à nouveau 
cette question pour savoir quelle forme nous devrons donner aux organismes 
chargés de cette congélation»

M» Lefranc voudrait savoir ce que sont devenus les fonctionnaires do 
l’administration centrale» Tous savez que le ravitaillement n'existe pas» 
contrairement à ce que l’on pense» il est composé de fonctionnaires déta­
chés» d’auxiliaires et de contractuels» Donc, les fonctionnaires de l’admi­
nistration centrale sont des détachés que l’on met à la disposition do 
l’administration qui les désigne ou non à la commission de la guillotine. 
Je crois tout do mime qu’elle a tendance à les désigner»

On est obligé d’examiner un cas après l’autre. C'est un problème de 
conscience qui se pose è nous et qui est quelquefois bien difficile à ré sou* 
dre» même envers les contractuels et les auxiliaires qui doivent être 
licenciés purement et simplement.

M. P-RlkBÏ -Ta t-il des militaires parmi eux T

* M» 19 SU8CBLBTAJBX d’ITAT a 1’AOBICULTUBl - Il n’y 
connaissance»

en a pas un seul à ma

Lorsqu'on donne des ordres généraux, M» Lefranc, on ne peut empêcher 
la fantaisie des exécutants. J’aimerais que vous me fassiez connaître les 
abus qui peuvent venir à votre connaissance» Qi’on me dire qu’il y a des 
injustices ceci est malheureusement fort possible; je crois que la justice 
est très souvent au dessus des forces humaines»

M» de MOMàLBMBEKE - Je veux parler du poisson. Tous dites qu’il y a 
eu des abus au stade local. Je serais très heureux que vous vinssiez véri­
fier notre région; vous verres qu'il existe des abus dans un port an point 
de vue du ravitaillement. Mais dans nos communes rurales» nous n'avons 
Jamais vu la queue d’un seul poisson. Les habitants de ma région seraient 
heureux de recevoir du poisson»

J’aimerais que vous me donniez rendez-vous à votre bureau pour que je 
puisse vous entretenir d’une question de dligisme au de non dirigisme 

au sujet de l'achat du bétail dont la campagne s'annonce bien mal»
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M. le Président LEFRANC - Mes chers Collègues, je suis 
à nouveau votre interprète pour remercier M. le Ministre de 
la bonne grâce avec laquelle il a bien voulu se rendre auprès 
de nous.

Je concluerai en mon nom personnel - n’étant nullement 
en droit de le faire pour vous - en disant que l’on semble 
s’orienter vers une politique de sous—consommation, c’est 
ce que j’ai retenue de l’exposé de M. le Ministre.

Sans doute, le rôle du Ministère de l‘Agriculture e*est ît • 
un rôle de production ; et celui du ravitaillement de "répar­
tition. On ne peut répartir que ce qu’il y a à répartir et 
1’on n’aperçoit pas dans la politique du Gouvernement la 
volonté de créer un climat favorable à l’augmentation de la 
production, seule possible en matière de ravitaillement.

Tant que nous n'aurons pas réussi en France à créer 
un climat favorable en ce sens, les difficultés iront crois­
sant.

Cteci dit, je vous remercie tous et nous pouvons nous 
féliciter de la-bonne atmosphère qui a régné.

La séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANG, Président

Séance du mercredi 11 février 1943

La séance est ouverte à 14 heures 15

Présents î MM. BOSSANNE, Mme BRION, M. BRUNET, Mme CARDOT, 
MM. CHATAGNER, DADU, Mlle DUBOIS, MM. HENRY, 
JARRIE, LAFAY, LEFRANC, LE TERRIER, N’JOYA, 
PLAIT, POINGELOT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, 
SARRIEN, SAUVERTIN, TOGNARD, VILHET, WEHRUNG.

Excusé : M. GALONNE.

Absents : MM. BOISROND, GERARD, GRASSARD, MERMETr GUYENNET, 
OU RABAH, PAGET, TOURE.

Ordre du Jour

Nomination d’un rapporteur sur la proposition de 
résolution (n° 820, année 1947) de M. Lafay,relative 
au ravitaillement des grands centres et en parti-
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ailier de la région parisienne.

II - Questions diverses.

Compte-rendu

M. LEFRANC, président, fait donner lecture du pro­
cès-verbal de la séance du 10 décembre 1947, réservé 
en raison des modifications qui avaient été demandées.

Finie BRION s’élève avec force contre les allégations 
de M,. Boisrond, notamment quand il accuse le parti com­
muniste français d’être un parti à la solde de l’étran­
ger.

Sous réserve de l’observation de Mme Brion, le 
procès-verbal est adopté.

o o 
t .

0

Ravitaillement des grands centres.

Fi. LE PRESIDENT propose à s es collègues de dési­
gner un rapporteur sur la proposition de résolution 
(n° 820, année 1947) de Fi. Lafay relative au ravitail­
lement des grands centres.

M. LAPAI estime qu ’un moyen de faire baisser le 
coût de la vie et de rompre le "cycle infernal" serait 
d’améliorer très sensiblement le ravitaillement des 
grands centres et, en particulier, de la région pari­
sienne qui constitue le baromètre des prix.

M. PLAIT s ’associe pleinement aux paroles de 
M. Lafay.

M. OHATAGNER est heureux que FI. Lafay se soit penché 
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sur le délicat problème de l’approvisionnement des 
grandes villes. Il estime, cependant, que la hausse 
des prix est difficile à juguler, notamment parce 
Qu'il^est difficile de déplaire aux trafiquants qui 
sont également des électeurs.

Mlle DUBOIS est sceptique sur le résultat des 
nouvelles mesures envisagées par le Gouvernement 
pour lutter contre la hausse des prix. Le système 
des doubles étiquettes ne fait qu’augmenter les diffi­
cultés des petits commerçants sans réussir à faire 
baisser les prix, car les gros intermédiaires sont 
exclus du contrôle •

Elle pense que la hausse en flèche des prix ne 
peut s’expliquer que par le désir des assujettis au 
prélèvement exceptionnel de faire supporter aux con­
sommateurs les charges fiscales qui les accablent.

M. CHATAGNER demande à Mademoiselle DUBOIS 
si elle parle au nom du Parti Communiste et,dans 
l’affirmative,,qu’elle est son attitude vis-à-vis 
du système des doubles étiquettes.

M. LE PRESIDENT prie ses collègues de vouloir 
bien s’en tenir à l’ordre du jour.

M. JARRIE rappelle que le Sous-Secrétaire 
d’Etat à l’agriculture a annoncé son intention de 
faire une large publicité des prix à la production 
pour permettre, au public, d’apprécier les marges 
bénéficiaires•

M. TOGNARD pense que "le consommateur fait lui-mê­
me son mal1’ en achetant à n’importe quel prix n'im­
porte quelle marchandise. Pour remédier à la crise 
actuelle, poursuit-il, il faut éduquer à la fois le 
consommateur et le producteur qui conserve des stocks 
importants préférables à l’argent liquide.

Mme BRION rappelle à M. Chatagner que ce ne sont 
pas les électeurs mais bien les trafiquants qui 
accélèrent la hausse du coût de la vie. Ce n’est ni 
le système des étiquettes, ni la nouvelle loi prochai­
nement déposée qui fera baisser les prix. Il est 
paradoxal, poursuit-elle, de vouloir faire baisser les 
prix des denrées alimentaires, en permettant une 
hausse considérable des prix industriels et en gênant, 

• • • ♦
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par le retrait des billets de cinq mille francs, le 
réapprovisionnement des petite commerçants déjà écrasés 
par le prélèvement exceptionnel et les impôts sur les 
B.I.C.

M. LE TERRIER constate que ses collègues du Parti 
Communiste n'apportent que des critiques. Il leur demande 
quelles mesures ils envisagent pour juguler la hausse. 
Il voudrait,quant à lui, que le système des doubles 
étiquettes soit étendu aux grossistes et demi grossistes 
et que le Gouvernement lutte contre la hausse des prix 
en ouvrant de véritables magasins témoins qui vendraient 
à des prix loyaux.

M. ROUDEL,après avoir rappelé que le litre le vin qui 
se vendait fin 1947 vingt-trois francs, atteint mainte­
nant quarante-cinq francsfpréconise de sévères contrôles 
dans les caves coopératives.

M. LE PRESIDENT demande que chaque commissaire ter­
mine son intervention par une pu plusieurs propositions 
concrètes•

Mme BRION s'associe aux paroles du Président et 
propose à ses collègues les mesures suivantes :

1° - abrogation du Plan Mayer ;

2° - remise en circulation des billets de 5.000 
francs ;

3° - aide aux producteurs par l'octroi d'avantages 
variés (tracteurs et engrais à des prix abor­
dables ) ;

4° - lutte active contre les trafiquants par l'ap- 
X plication rigoureusedes lois existantes.

M. CHATACHER s'étonne des propositions de Mme 
Brion qui empiètent sur le domaine de la politique gé­
nérale •

M. LE TERRIER ne peut apporter son adhésion aux 
deux premières suggestions de Mme Brion, car elles 
n'auraient aucune influence sur le ravitaillement du 
pays. Il rappelle la proposition qu'il a déjà faite : 
à savoir : l'obligation, pour les grossistes et demi-
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grossistes de fournir une facture aux détaillants.

M. BRUNET souhaiterait que la Commission inter- 
vienne auprès du Gouvernement pour faire activer l'im­
portation en France de 4 à 5*000 porcs disponibles 
sur le marché tunisien au prix de 210 francs le kilo­
gramme rendu Marseille.

M. LE PRESIDENT fait le point de la discussion 
et présente diverses observations. La guerre des 
étiquettes est menée contre les petits et moyens com­
merçants et son seul résultat sera, estime-t-il, de 
dresser les consommateurs contre les commerçants. 
Toutes les mesures gouvernementales ne font qu’aggraver 
la situation déjà précaire de l'approvisionnement du 
pays : le Plan Mayer a pour but, poursuit M. Lefranc, 
de faire disparaître 200 à 300.000 petits commerçants 
qui seront acculés à la faillite. Le retrait des billets 
de 5.000 francs ne fera qu'accélérer la hausse des prix 
en incitant les détenteurs de billets qui n'ont plus 
confiance dans notre monnaie à acheter à tout prix. 
Le Président déclare, ensuite, que le Parti Communiste 
n'est pas hostile au système des doubles étiquettes 
à la seule condition que l'on fasse connaître au pu­
blie les frais généraux (impôts, charges sociales) 
qui viennent accroître le prix de revient.

M. LEFRANC conclut en indiquant qu'une politique 
raisonnable doit être contraire à celle pratiquée 
actuellement par le Gouvernement. Celui-ci, conclut-il, 
s'est fait des illusions sur l'efficacité de la seule 
aide américaine. Il fait sienne la proposition de 
Mme Brion, concernant l'abrogation du plan Mayer.

Mme ROLLIN estime que "toute cette discussion 
n'est pas sérieuse" et que le Président ne devrait 
pas défendre tous les commerçants, sachant pertinemment 
qu'il se trouve, parmi eux, des trafiquants. Elle rap- . 
pelle que le Président a, lui-même, proposé de travail­
ler sur des propositions concrètes et s'étonne de lui 
voir proposer l'abrogation du plan Mayer qui n’a qu'un 
lointain rapport avec le ravitaillement .du Pays.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de 
Mme Brion relatif à l'abrogation du Plan Mayer.
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Elle est repoussée par quatorze voix contre 
neuf •

M. LAFAY est nommé rapporteur de sa proposition 
de résolution (n° 820) tendant à inviter le Gouver­
nement à prendre d’urgence toutes dispositions uti­
les pourassurer un meilleur ravitaillement des grands 
centres et, en particulier, de la région parisienne 
pendant la période d’hivfer.

o o 

o 

Règlement de l’ordre du 
Jour.

M. GHATAGNER fait connaître que M. Paget 
sera prêt à présenter son rapport sur la proposi- 
•tion.de résolution (n° 836, ) de M. Dulin relative 
à l’incorporation dei^colorants et d’essences dans 
les margarines, àu Ta séance du 18 février 1948.

Il demande l’inscription à l’ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

M. TOGNARD désirerait que l'on inscrive égale­
ment à l’ordre du jour l’examen de la situation 
du marché du poisson.

Il en est ainsi décidé.

La âéance est levée à 15 heures 50.

Le Président,

%25e2%2580%25a2tion.de


CONSEIL RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVJ TAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président

Séance du mercredi 18 février 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents : MM. BOISROND, GALONNE, Mme CARDUT, MM. CHATAGNER,
DADU, Mlle DUBOIS, MM. HENRY, JARRIE, LAFAY 
MERMET-GUYENNET, PAGET, POINCELOT, Mme 
ROLLIN, MM. ROUDEL, SARR1EN, SAUVERT1N, 
TOGNARD, W3RHUNG.

Excusé j M. LEFRANC.

Absents ; MM. BOggAiNNE, Mme BR10N, MM. BRUNET, GERARD,
GRASSARD, LE TERRIER, OU RABAH, PLAIT 
TOURE,VILHET.

Ordre du Jour

- Désignation d’un membre de la Commission chargé de par­
ticiper aux travaux de la Commission des Finances 
(article 26 du Règlement).

- Examen du rapport de M* Paget sur la proposition de
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résolution (n° 856, année 1947) de M. Dulin, tendant 
à répporter le décret autorisant l’incorporation des 
colorants et essences dans les margarines.

- Examen de la situation du marché du poisson.

Oompt e-rendu. -

M. CHATAGNER, Président, fait donner lecture du 
Procès-verbal du 11 février 1948. Il est adopté.

o o

o

Nomination d’un membre chargé 
de suivre les travaux de la commission des Finances

Sur proposition de Mme Cardot, la Commission désigne 
M. Tognard pour suivre lès travaux de la Commission des 
Finances. o o

o
Examen du rapport de M. Paget sur la proposition 

de résolution^ n° 856, de M. Dulin

M. PAGET donne lecture de son rapport et conclut en 
demandant à la Commission de rejeter la proposition de 
M. Dulin.

M. LAFAY rappelle brièvement que la Commission de la 
Famille de la Population et de la Santé Publique a, elle 
aussi, Rejeté la proposition de résolution n° 856, en 
s’appuyant sur le fait que les colorants, soit-disant 
cancérigènes, somt utilisés depuis longtemps à l’étranger 
et que le beurre contient du diacétule, essence employée 
par les margarinàers pour parfumer leurs produits.

M. SAUVERT1N, après avoir constaté que les hommes de 
science ne sont nullement d’accord sur le danger d’emploi 
de colorants.demande l’abrogation du décret du 11 août 
1947. Il craint que l’addition de colorants et d'essences 
ne facilite la fraude et ne fasse, dans des temps meilleurs 
une grave concurrence au beurre.
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M. JARRIE fait ressortir les avis contradictoires 
des Facultés qui concluent tour à tour à la nocivité, 
puis à Innocuité des colorants. Il propose, pour sa part, 
étant donné .là pénurie actuelle du beurre, que l’on con­
tinue à autoriser l’incorporation de colorants et d’es­
sences dans les margarines.

M. DADU ne peut que s’associer en qualité de repré­
sentant d’un gros département beurrier, à la proposition 
de M. Dulin/ Il demande le rejet du projet de rapport 
de M. Paget.

M. PAGET rappelle que des marchands de beurre eux- 
mêmes utilisent les jaunes OiA. et O.B. pour colorer 
des beurres de qualité médiocre, oe qui leur permet de 
les vendre comme beurres de qualité supérieure.

M. LAFAY se rallie aux conclusions de M. Paget,, 
la démonstration du caractère cancérigène des jaunes O.A. 
et O.B. n’ayant jamais été faite, bien que ces colorants 
soient employés depuis quarante ans/ën Angleterre et,depuis 
vingt-deux ans,aux Etats-Unis. Il souligne que la marga­
rine américaine colorée et aromatisée^ a rencontré une 
grande faveur auprès du public français.

M. TOGNARD s’associe également aux conclusions de 
M. Paget. Il estime que l’on doit livrer aux consommateurs 
un produit engageant tant par la' couleur que par l’odeur 
et attire 1* attention de ses collègues sur le caractère 
exceptionnel et provisoire du décret du 11 août 1947 qui 
devra être rapporté dès que le beurre sera dé nouveau 
en abondance.

M. SAUVERTIN insiste sur les possibilités de fraude 
que crée la coloration de la margarine et déclare que 
le groupe communiste votera contre Je rapport de M. Paget.

M. PAGET croit pouvoir calmer les craintes de son. 
collègue en lui rappelant que, dès avant-guerre, la marga­
rine était colorée aveddel’huile de palme, sans provoquer 
de fraudes considérable s.

M. LÉ PRESIDENT met aux voix le projet de rapport 
de M, Paget.

Par dix voix contre cinq, il est adopté.

Répartition du poisson

O 0

//.
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M. TOGNARD demande à la Commission d’examiner le dé~1 i — 
oat problème de la répartition du poisson. Il est partisan, 
quant à lui, de la liberté de transaction sous condition 
que les prix soient contrôlés car «liberté ne doit, à 
aucun prix, signifier licence”.

M. LE PRESIDENT, après avoir indiqué que M. Coudé du 
Foresto, Sous—Secrétaire d’Etat à ,1 ’Agriculture, a annoncé 
son intention de rendre la liberté au marché du poisson, 
à bref'délai, propose que l’examen de cette question soit 
renvoyé à une séance ultérieure.

Il en est ainsi décidé.

O 0

0

Questions diverses

/de

M. ROUDEL rappe lie*. qu’au cours de la séance du 
4 ±®vrier 1948^» il avait demandé à M. Coudé du Foresto 
de quels Pays il comptait importer du vin et à quel prix .

Il avait, également, demandé au Ministre de ne prendre 
aucune decision sans consulter les sous—commis si. ons des 
boissons des deux- Assemblées. M. Roudel suggère qu’une 
démarche soit tente© au nom de la Commission auprès du 
Ministre pour, lui rappeler des questions.

M. WEHRUNG informe ses collègues que le Gouvernement1 
brésilien a proposé l’exportation vers la France de 
100.000 tonnes de. sucre, payables en francs frénçais au 
prix de 28 francs 40 le kilogramme., rendu dans un pœ t 
français. Vu le caractère d’urgence, le ddai/passation 
du marché expirant le 25 février, M. Wehrung insiste pour 
que la Commissionuintervienne auprès du Gouvernement afin 
que tous les efforts soient faits, en vus de réaliser un 
accord.

M. LE PRESIDENT propose l’envoi à M. le Sous-Secré­
taire d’Etat à 1* Agriculture d’une lettre concernant les im-
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portâtions de vin et de sucre.

Il en est ainsi décidé.

0 O

O

Règlement de l'ordre du 
jour

M. (JALONNE souhaiterait l'inscription à l'ordre du 
jour de la prochaine réunion du problème du ravitaille­
ment en pain et en lait.

M. LAFAY indique que son rapport sur ‘la proposition 
de résolution(n° 820, année I947J, relative au 
ravitaillement des grands centres.sera prêt pour la 
prochaine séance. '

En conséquence, M. Le Président propose, à ses 
collègues, de se réunir le mercredi 25 février avec 
l'ordre du jour suivant :

1° - examen du rapport de M. Lafay sur la proposi-* 
tion de résolution (n° 820) relative au ravitaillement 
des grands centres ;

2° — examen de la situation du marché du poisson;

3° - étude de la question des importations de 
vins d'Italie

4° - étude de la situation du ravitaillement en 
pain et lait ;

5° - questions diverses.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 heures 40.

Le Président,
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président

Séance du mercredi 25 février 1948

La séance est ouverte à 14 heures 20.

Présents :

M
BM

MM. BOISROND, BOSSANNE, Mme BRION, MM. BRUNET, 
CHATAGNER, DADU, JARRIE, PAGET, POINCELOT, 
Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, SARRIEN, TOGNARD.

M. GALONNE, Mme CARDOT, MM. LAFAY, LEFRANC.

: M. DENVERS (de M. Le TERRIER).

Excusés :

Suppléant

I Absents î Melle DUBOIS, MM. GERARD, GRASSARD, HENRY, MERMET-
GUYENNET, OU RABAH, PLAIT, QUESNOT, SAUVERTIN 
TOURE, VILHET, WERHUNG.

ORDRE IXJ JOUR

I - Examen du rapport de M. LAFAY sur sa proposition de 
résolution (N° 820, année 1947) relative au ravitaille­
ment des grands centres.

II - Examen de la situation du marché du poisson
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III - Etude de la question des importations de vin.

IV - Etude de la situation du ravitaillement : pain et lait.

COMPTE-RENDU

Le Procès-verbal de la séance du 18 février 1948 est 
adopté.

M . CHATAGNER, président, donne lecture à ses collègues 
d’une lettre de M. Lafay s’excusant de ne pouvoir assister 
à la séance de ce jour. En raison de cette absence, le Pré­
sident propose de renvoyer l’examen du rapport à la prochaine 
réunion.

Il en est ainsi décidé.

Ravitaillement en pain et en lait -

En l’absence de M.GALONNE qui en avait demandé l’ins­
cription à l’ordre du jour, la question est renvoyée à une 
séance ultérieure,

M. PAGET voudrait que les travaux de la Commission ne 
se trouvent pas entravés par l’absence des rapporteurs.

Organisation du marché du poisson -

M. TOGNARD désirerait que l’on revienne au système de 
distribution existant avant guerre. La liberté du commerce 
du poisson permettrait d’approvisionner largement les cam­
pagnes, ce qui libérerait ainsi un important contingent de 
viandes et volailles.

M. PAGET estime complexe la question du ravitaillement 
des campagnes en poisson. Il rappelle qu’un large approvision­
nement du marché parisien qui constitue le baromètre des 
prix pour la France est l’instrument le plus efficace de 
la baisse des prix*

Mme ROLLIN suggère à la Commission d’émettre un voeu 
invitant le Gouvernement à satisfaire dans une $>lus large 
mesure les demandes de carburant des pêcheurs.
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M. DENVïRS rappelle qu’il a fait partie de la 
Commission d’enquête de la Marine et des Pêches et 
expose à ses collègues les conclusions de cette Commis­
sion,

1° - Ressources -

Avant guerre, les ressources en poisson s’établis­
saient aux environs de 340.000 tonnes et satisfaisaient 
les demandes. La guerre a provoqué une baisse très sen­
sible des apports :

1945 ? 125*000 tonnes
1946 : 241*000 tonnes
1947 s 251*000 tonnes

Les 251*000 tonnes de 1947 furent réparties entre :

les usines de conserve : 31.000 tonnes
les usines de salaison : 33.000 tonnes
les installations frigorifiques : 97.000 tonnes
les répartiteurs de poisson frais : 197.000 tonnes

dont pour la consommation côtière : 36.000 tonnes
pour le reste du pays : I36.OOO tonnes

Il est à noter que les apports de 1947 sont encore 
nettement inférieurs à ceux de 1938 bien que la d emande 
se soit accrue pendant la guerre.

2° - Mesures envisagées pour développer les pêches

Récemment, une réunion interministérielle à laquelle 
assistaient le Ministre de l’industrie et du Commerce, 

le Sous-Secrétaire d’Etat à 1‘Agriculture et le Ministre 
des Travaux Publics et des Transports, s’est penchée sur 
ce problème. Il a été décidé que^pour Mars et Avril, 
10.000 M3 de gas-oil seraient mis chaque mois à la dis­
position des pêcheurs contre 5.700 M3 pour le mois de 
février. Ces attributions permettront de coilrir sensible­
ment les besoins.

Depuis la guerre, les bancs de poissons se font 
plus rares le long des côtes françaises, obligeant ainsi 
les pêcheurs à rechercher fort loin et fort longtemps les 
bancs. Pour pallier cet inconvénient il faut s’orienter 
vers la construction de grands chalutiers dotés d’ins­
tallations frigorifiques leur permettant d’aller pêcher

rge des Côtes d'Espagne, du Portugal, Mauritanie 
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et môme de Terre-Neuve.

3° - Organisation du Marché -

Actuellement, le pêcheur devrait vendre son pois­
son à des mareyeurs qui expédient vers les centres sui­
vant un plan préétabli par les Services du Ravitaillement 
Général ; mais cette règlementation n’est plus observée 
et les expéditeurs envoient de préférence vers les halles 
de Paris où. les arrivages sont littéralement vendus aux 
enchères. De plus, le contrôle dans les ports n’est plus 
possible après la suppression> par "la Commission de la 
Guillotine^,des délégués des ports.

Pour le marché du poisson, il n’existe que deux 
solutions : collecte intégrale ou retour à une totale 
liberté. La collecte totale permettrait d’obtenir du 

poisson à des prix abordables mais il semble bien que le 
Ravitaillement Général ne puisse revenir à cette solution 
après la compression de personnel imposée par la Commis­
sion de la Guillotine. D’autre part, on ne peut concevoir 
une liberté de commercialisation sans liberté de prix 
et le désiquilibre entre les ressources et les besoins- 
de la population ne pourra qu’amener une hausse inévita­
ble de» prix du poisson.

En conclusion, il semble que le Gouvernement n’a 
devant lui d’autre solution que de rendre la liberté, 
quitte à peser de temps à autre sur les cours au moyen 
d’achats prioritaires.

M. le PRESIDENT remercie M. DENVERS des éclaircis­
sements qu’il a bien voulu apporter aux membres de la 
Commission du Ravitaillement.

M. BOISROND, après avoir constaté que le seul moyen 
efficace est d’accroître la production, se demande pour­
quoi le Gouvernement ne débloque pas les boites de con­
serves stockées dans les usines.

M. DENVERS propose à la Commission de se saisir de 
sa proposition de résolution N° 31, année 1948, tendant 
a inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures uti­
les pour favoriser le développement de$ pêches maritimes 
et assurer une meilleure répartition des produits de la 
mer aux consommateurs, qui a été renvoyée pour le fond 
à la Commission de la Marine et des Pêches.
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- 5 -

M. PAGE! estime que le développement de la pisci­
culture pourrait constituer un appoint appréciable au 
ravitaillement du pays.

M. le PRESIDENT propose à ses collègues que soit 
demandé le renvoi pour avis de la proposition de réso­
lution de M. DENVERS • A l’unanimité, il en est ainsi 
décidé.

Importation de vins -

M. ROUDEL pense que la Commission pourrait attendre 
la réponse du Ministre à la lettre récemment envoyée 
avant d’aborder la discussion de cette question.

M. le PRESIDENT rappelleque M. COUDE du FORESTO 
a indiqué que 1.500.000 hl seraient importés et vendus 
au prix de 45 francs le litre titrant 10 degrés.

M. ROUDEL rappelle que le Groupe communiste avait, 
lors de la discussion de la proposition de résolution 
N° 466 de M. BOISROND, préconisé le stockage chez le>’ 
négociants de 5 à, 6 millions d’hectolitres pour lutter 
contre toute hausse spéculative.

M. BOSSANNE croit que la constitution d’une réserve 
de 5 à 6 millions d’hectolitres aurait eu pour résultat 
immédiat une hausse de prix de vente du vin à la produc­
tion.

M. ROUDEL propose que la question des importations 
de vins d’Italie soit renvoyée à la Sous-Commission des 
Boissons dès que la réponse de M. COUDE du FORESTO sera 
parvenue•

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses -

M. PAGET informe ses collègues que M. DULIN a 
proposé de limiter à 2 ans l’autorisation d’additionner 
essences et colorants à la margarine. M. PAGET voudrait 
connaître le sentiment de la Commission sur cette pro­
position afin de modifier, le cas échéant, son rapport 
en conséquence.

Mme ROLLIN préfère conserver le terme "provisoire”
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M. PAGET sa range à l’avis de Mme ROLLIN pour 
éviter de "nouvelles palabres" devant la Commission, 
une fois le délai de 2 ans expiré.

M. le PRESIDENT propose à la Commission dé se 
reunir le mercredi 31 mars avec l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de M. LAFAY sur la proposition de 
résolution (N° 820, année 1947) relative au ravi­
taillement des grands centres.

II — Examen pour avis de la proposition de résolution 
(N° 31, année 1948) de M. DENVERS, tendant à favori­
ser ledéveloppement des pêches maritimes et assu­
rer une meilleure répartition des produits de mer 
aux consommateurs.

III - Questions diverses.

Il en est ainsi décidé

A 16 heures, la séance est levée.

Le Président,
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COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. CHATAGNER, Vice-Président

Séance du mercredi 5 mars 1948

La séance est ouverte à 14 heures 25»

Présents : M. GALONNE, Mme CARDOT, MM. CHATAGNER, DADU, 
JARRIE, LE TERRIER, Alfred PAGET, PLAIT, 
POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, SARRIEN, 
WEHRUNG.

Excusé : M. LEFRANC.

Absents : MM. BÛISROND, BOSSANNE, Mme BRION, M. BRUNET, 
Mlle DUBOIS, GERARD, GRASSARD, HENRY, LAFAY, 
MERMET-GUYENNET, OU RABAH, QUESSOT, SAUVERTIN, 
TOGNARD, TOURE, VILHET.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de M. LAFAY sur sa. proposition de 
résolution (n° 820, année 1947) relative au ravitaillement
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des grands centres.

II - Nomination d’un rapporteur pour avis sur la proposition 
de résolution (n° 31, année 1948) de M. DENVERS, tendant 
à favoriser le développement des pêches maritimes et 
assurer une meilleure répartition des produits de mer aux 
consommateurs.

III — Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Sous réserve de corrections demandées par MM. Chatar- 
gner et Roudel, le procès-verbal de la séance du 25 février 
1948 est adopté.

M. CHATAGNER, président, propose à ses collègues de 
renvoyer, en raison de l’absence de M. Lafay, à la pro­
chaine séance l'examen de son rapport sur la proposition 
(n° 820, année 1947) relative au ravitaillement des 
grands centres.

Mme ROLLIN demande à ce que l’on prenne contact 
avec M. Lafay afin de «d’assurer qu’il pourra venir à 
la prochaine réunion de la Commission.

Il en est ainsi décidé.

Sur la proposition de Mme Rollin, M. Tognard est 
nommé, à titre provisoire, rapporteur pour avis de la 
proposition de résolution (n° 31, année 1948) de M. 
Denvers, tendant à inviter le Gouvernement à prendre 
toutes mesures utiles pour favoriser le développement des 
pêches maritimes et assurer une meilleure répartition des 
produits de le mer aux consommateurs.

M. LE PRESIDENT désirerait savoir si Mme Brion a 
fourni au sous-Secrétaire d’Etat à 1’Agriculture les 
précisions relatives à l’affaire qu'elle lui a signalée 
lors de son audition devant la Commission.

M. ROUDEL précise que la sous-commission des boissons 
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- 3 -

se réunira pour examiner les questions d’importation 
de vins dès que sera parvenue la réponse du Sous-Secrétairc 
d’Etat à la lettre qui lui a été envoyée.

L’ordre du jour se trouvant épuisé, M. le
Président déclare la séance levée à 14 heures 50.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. Lefranc, président

Séance du mercredi 28 avril 194-8

La séance est ouverte à 14- heures 10.

Présents : M. BOISROND, Mmes BRION, CARDOT, MM. CHATAGNER, 
I — . _-—T -, -Y. T- n J TVrTT'i ATO 'Lffftff T TT- 1\TT1 X TDADU, Mlle Juliette DUBOIS, MM. HENRY, 

JARRIE, LEFRANC, LE TERRIER, MERMET-GUYENNET, 
PAGET, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. SAUVERTIN, 
TOGNARD, WERHUNG.

Excusé î M. ROUDEL.

Absents : MM. BOSSANNE, BRUNET, GALONNE, GERARD, GRASSARD,
LAFAY, OU RABAH, PLAIT, QUESSOT, SARRIEN, 
TOURE, VILHET.

Ordre du jour

I - Augmentation de la ration de pain.

II - Questions diverses.
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Compte-rendu

Le procès-verbal de la séance du 3 mars est 
adopté.

Marché du poisson

M, TOGNARD donne lecture de son avis sur la 
proposition de résolution (n° 31» année 1948) de 
M. Denvers relative aux pèches maritimes et à la ré­
partition des produits de la mer. Il indique que cette 
proposition ®st devenue sans objet en raison de la 
mise en liberté du marché du poisson.

M. PAGET pense que l'on pourrait améliorer le 
ravitaillement de tous les Français en favorisant l'ex­
tension de la pèche fluviale par l'alevinage des lacs 
et des rivières.

M. LE PRESIDENT donne son accord à cette proposi­
tion en insistant toutefois sur la nécessité d'une aide 
de l’Etat, eu égard à la faiblesse des moyens- financiers 
des sociétés de pèche.

M. CHATAGNER apporte son adhésion au principe 
du développement de la pisciculture mais reclame la répres­
sion impitoyable du braconnage,

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de pré­
parer une proposition de résolution dans ce sens. Cette 
suggestion est adoptée à l'unanimité.

Mme BRION déplore la hausse vertigineuse du 
prix du poisson qui a suivi sa mise en liberté. Il faut, 
dit-elle, que tout le., monde puisse acheter du .pois a on 
à des prix raisonnables et que des mesures soient prises 
d'urgence pour entraver la hausse des prix.

M* CHATAGNER estime que la liberté du commerce 
du poisson ne peut se concevoir sans liberté des prix.

M. BOISROND indique que la hausse est due, d'une 
part,- à la mise en liberté à un moment assez mal choisi, 
c'est-à-dire au moment des tempêtes d'équinoxe et, d autre 
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part,. au désir de spéculation de certains grossistes. Il 
semble, poursuit-il, qu'une baisse soit amorcée depuis que 
les arrivages se sont accrus.

M. LE TERRIER a pu constater que des dizaines 
de tonnes de poisson ont été perdues par leur mise en 
"resserre" et demande que cette pratique soit rigoureu­
sement contrôlée.

M. CHATAGNER s'étonne de la demande de Mme 
Brion concernant la nécessité du contrôle des prix. Le 
Groupe Socialiste est dirigiste en raison de la pénurie 
des produits mais il estime imprudent de'séparer la li­
berté des prix de la liberté de transaction.

M. TOGNARD regrette que les ménagères "boudent"' 
les poissons bon marché en achetant de préférence les 
poissons de luxe. Il pense qu*une-|ti irrrzl sensible se fera 
sentir dans les prochains jours. Il rappelle que le 
Gouvernement s'est réservé la possibilité de pratiquer 
des achats prioritaires à tous les stades de la répar­
tition.

M. LE PRESIDENT demande aux commissaires de 
préparer des propositions concrètes qui seront examinées 
lors de la prochaine réunion.

Augmentation de la ration de pain.

Mme BRION estime que la ration de pain est 
particulièrement insuffisante pour les familles nom­
breuses, le pain étant la base de l'alimentation des 
fami 11 es ouvrières et paysannes . Elle annonce que Mme 
Vermeersh et les membres du Groupe communiste ont 
déposé, à l'Assemblée Nationale, une proposition ,de 
résolution tendant à inviter le Gouvernement à rétablir 
l'attribution d'une carte de pain supplémentaire aux 
familles de trois et quatre enfants et à attribuer un 
supplément de pain aux familles de deux eniants, eu 
demande que la Commission du Ravitaillement, unanime, 
dépose une proposition de resolution identique.

M. CHATAGNER ne pense pas que l'on puisse 
aussi facilement multiplier les quantités de farine 
que les cartes de pain.
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M. LE TERRIER concède que de nombreux faux 
tickets sont mis chaque mois en circulation et qu’un 
contrôle rigoureux des boulangeries permettrait de ré­
primer partiellement ce trafic» Il aurait voulu, avant 
de se prononcer, connaître le nombre de familles qui 
seraient susceptibles de bénéficier de cette mesure et 
quel serait le tonnage de farine nécessaire à ces attri­
butions supplémentaires-»

M. JARRIE rejoint volontiers M. Le Terrier 
en regrettant, lui aussi, l’absence de chiffres probants-.

Mme ROLLIN pense que tout le monde est d’accord 
.pour constater l'insuffisance de la ration de pain. Elle 
estime que des distributions de denrées diverses (pâtes, 
biscuits) vont permettre d’attendre les quelques semaines 
qui nous séparent de la récolte.

M. MERMET—GUYENNET ne comprend1 pourquoi le 
Gouvernement refuserait cette attribution supplémentaire 
aux familles nombreuses alors que celles-ci peuvent 
trouver des quantités appréciables de pain au marché 
noir. Pourquoi ne pas appliquer, poursuit-il, les lois 
existantes pour frapper sans merci tous les trafiquants ?

M. OHATAGNER ne peut s’associer à la proposi­
tion de Mme Brion car il estime que "ce débat n’est 
que pure propagande".

M. LE PRESIDENT ne voudrait pas qu’il soit dit 
que toutes- les propositions de résolution ne sont que 

'Sources de propagande".

M. LE TERRIER veut laisser la propagande de 
côté mai s ne peut néanmoins apporter son adhésion a la 
proposition de résolution de Mme Brion. tant qu’il ne 
connaîtra pas l’importance des stocks existants. Il 
s’associera, par contre, volontiers a toute demande de 
renforcement du contrôle qui tendra à reprimer les 
abus et les trafics.

Mme BRION se propose de rechercher les rensei­
gnements demandés par les membres de la Commission et 
les leur communiquera lors de la prochaine reunion.

M.» MERMET-GUYENNET désirerait connaître les 
raisons qui ont amené le Gouvernement Français à rompre 
les négociations avec le Gouvernement Soviétique rela­
tives à l’achat de cinq millions de quintaux de blé 
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payab1es en mar chand i s es.

M. DADU rappelle que c’est la Russie qui a 
rompu les négociations mais qu’il n'est pas hostile à 
l’idée de manger du pain russe.

M. CHATAGNER pense, lui aussi, que ”son estomac 
d'Américain est capable de digérer le pain russe".

M. POINOELOT indique que l'Angleterre a fourni 
à la France du blé russe par suite d'une pénurie momen­
tanée de blé américain.

M. LE PRESIDENT croit pouvoir indiquer que les 
évaluations forfaitaires de récoltes sont faites d'une 
manière fantaisiste. En Seine-et-Oise, par exemple, les 
Services officiels ont estimé le rendement moyen à douze 
quintaux à l'hectare alors que les cultivateurs avouaient 
un minimum de qua?Le quintaux à l'hectare. Le surplus, 
qui représente une quantité impressionnante de farine, 
pourrait être utilisé pour l'augmentation de la ration 
des familles nombreuses au lieu d'alimenter le marche 
noir..Il estime, par ailleurs, que la tâche de fournir 
des renseignements incombe plus au Gouvernement qu'aux 
membres des commissions parlementaires.

M. LE TERRIER indique que les cartes supplémen­
taires ne pourraient être honorées que grâce aux stocks 
comptabilisés et non avec la farine vendue au marché 
noir.

A 15 heures 25, la séance est levée.

Le président,

noir..Il
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLAIENT

Présidence de M. Lefranc, président

Séance du mercredi 2 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 20

Présents s M. BOISROND, Mme BRION, M. GALONNE, Mme CARDOT, 
MM,. CHATAGNER, DADU, Mlle Juliette DUBOIS, 
MM. HENRY, JARRIE, LEFRANC, LE TERRIER, MERMET- 
GUYENNET, POINCELOT, Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, 
SAUVERTIN, VILHET.

Absents : MM. BOSSANNE, BRUNET, GERARD, GRASSARD, LAFAY, 
OU RABAH, PAGET, PLAIT, QUESSOT, SARRIEN, 
TOGNARD, TOURE, WERHUNG.

Ordre du jour

Examen des difficultés en matière de ravitaillement
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Compte-rendu

M. LEFRANC, Président, s'excuse de n'avoir pas 
réuni plus têt la Commission en raison de son état de 
santé.

M. BOISROND donne lecture à ses collègues d'une 
lettre du Syndicat de gros des produits laitiers demandant 
le retour à la liberté de transaction sur ces produits.

Mlle DUBOIS rappelle qu'une démarche a été faite 
auprès du Cabinet du Sous-Secrétaire d'Etat à 1'Agriculture 
pour lui demander de rétablir la liberté du marché du 
beurre. Il a été répondu, que le retour à la liberté ferait 
monter les prix.

M. CHATAGNEE estime que l'augmentation des rations 
de lait ou de beurre ne peut se faire que parallèlement, à 
l’augmentation de la collecte du lait, ce qui reviendrait 
à intensifier les mesures de dirigisme.

Il cite l'exemple de l’Ardèche où. un dixième seu­
lement de la production laitière est collectée.

M. BOISROND se demande si l'on ne procède pas à 
d'importantes exportations de fromage et de beurre.

Il estime que l'arrêt de ces exportations permet­
trait de satisfaire les besoins de la consommation et de 
rétablir la liberté.

M. CHATAGNER met en garde ses collègues contre la 
comparaison des besoins actuels avec ceux d'avant guerre. 
Ils sont loin, à son avis,, d’être les mêmes.

Il demande, au surplus, à M. Boisrond si les si-, 
gnataires de la lettre dont il a donné lecture sont 
hostiles qu'on veut bien le dire à la pratique des expor­
tât! ons.

M. -HENRY estime que M. Ohatagner a parfaitement 
posé le problème. Une rét&Âtion- plus abondante suppose 
fatalement une collecte plus forte d’où, un resserrement 
du dirigisme.
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D’autre part, il craint qu’un retour à une liber­
té complète ne fasse monter les prix. Il estime que le 
Gouvernement a commis et commet une grave erreur en com­
primant systématiquement le prix du lait.

Il désirerait que le Président adresse une lettre 
à M. Coudé du Foresto en lui demandant de préciser si la 
rumeur relative aux exportations de beurre est fondée.

'G I
.Mme BRION constate que le département de «Charente, 

par exemple, fournit du beurre aux autres départements 
métropolitains, ainsi qu’à l’Algérie et la Tunisie.

M. LE TERRIER fait observer que la production 
laitière est restée très inférieure à ce qu. ’ elle était 
avant guerre, ceci en raison des conditions de production 
qui sont encore insuffisantes.

C’est surtout en favorisant cette production que 
sera résolu, à son avis, le problème du lait.

M. CHATAGNER estime que, lorsqu’on admet la li­
berté, il faut en accepter les conséquences.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues de ne 
pas voir systématiquement dans toute intervention la 
condamnation d’un système mais un effort d’objectivité 
en vue d’améliorer la situation.

M. JARRIE craint également qu’un retour à la li­
berté ne provoque une hausse des prix. Il ne croit pas 
qu’il y ait actuellement des exportations de beurre. S’il 
y en avait effectivement, il les condamnerait. Il estime 
que l’effort doit surtout porter vers une amélioration 
de l’approvisionnement en matières grasses, notamment par 
des importations d’huile d’arachides.

M. ROUDEL estime que le retour à la liberté doit 
s’accompagner de mesures de précaution contre une hausse 
des prix. Il cite l'exemple du vin. Lorsque la liberté a 
été rendue au marché du vin, le groupe communiste avait 
demandé la constitution d’un stock de cinq à six millions 
d’hectolitres. Une telle mesure était, à son avis, de 
nature à enrayer les hausses éventuelles.

M. CHATAGNER fait observer que le fait de stocker 
cinq à six. millions d’hectolitres n’aurait pas accru- la 
quantité de vin sur le marché français.
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M. BOISROND voudrait que l'on s'assure qu'il 
n’y a pas d’exportations de beurre.

M. DADU rappelle que la production d’arachides 
de nos territoires d'Outre-Mer a été fortement réduite 
au cours de la guerre.

Mme GARDOT estime que le problème du lait est 
étroitement lié à celui de la viande.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une proposition 
de résolution (n° 403) de M. Dulin, tendant à inviter le 
Gouvernement à faire connaître les mesures qu'il entend 
prendre pour relever le niveau de notre production lai­
tière en vue de couvrir les besoins des consommateurs 
et, plus particulièrement, des enfants des grandes villes 
en lait de qualité.

Sur sa proposition, la Commission décide de s’en 
saisir pour avis.

M. LE PRESIDENT, pour répondre au désir de ses 
collègues, adressera une lettre au Sous-Secrétaire d’Etat 
à 1'Agriculture en lui demandant de fournir toutes pré­
cisions en ce qui concerne les rumeurs d'exportation 
de beurre et fromage.

Il admet, quant à lui, l'exportation de certains 
produits, mais se refuse à accepter que l'on exporte du 
beurre si indispensable à la Santé publique.

M. CHATAGNER fait observer que des exportations 
peuvent être faites dans le but de conserver à notre 
pays certains marchés étrangers pour le cas où un renver­
sement de la tendance nous amènerait à rechercher des 
débouchés.

M. LE PRESIDENT ne peut admettre que l'on exporte 
les produits laitiers si nécessaires pour la santé des 
enfants de France.

M. BOISROND désirerait connaître les chiffres 
de notre production laitière actuelle et de celle de 
1938.

M. JARRIE demande que soit porté à l'ordre du 
jour de la prochaine réunion de la commission l'examen 
du problème céréalier en France.
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Il en est ainsi décidé.

A quinze heures trente, la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. Ghatagner, Vice-Président

Séance du jeudi 10 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents : MM. BOISROND, BOSSANNE, Mme BRION, M. GALONNE,
Mme GARDOT, MM. CHATAGNER, DADU, HENRY, 
JARRIE, LE TERRIER, MERMET-GUYENNET, POINCELOT, 
Mme ROLLIN, MM. ROUDEL, SAUVERTIN, TOGNARD, 
VILHET.

Excusé ou en congé :
MM. GERARD, LEFRANC.

Absents : MM. BRUNET, Mlle DUBOIS, MM. GRASSARD, LAFAY,
OU RABAH, PAGET, PLAIT, QUiSSOT, SARRIEN, 
TOURE, WERHUNG.

Ordre du jour

I - Nomination d’un rapporteur pour «Mis sur la proposition 
de résolution (n° 403» année 1948) de M. DULIN, tendant 
à relever le niveau de la production laitière.

II — Gomm.unica.tion de M. JARRIE sur la. si tuation céréalière
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Compte-rendu

M* CHATAGNER, Président, donne lecture de la pro­
position de résolution (n° 403, année 1948) de M. Dulin, 
tendant à. inviter le Gouvernement à faire connaître les me­
sures qu'il entend prendre pour relever le niveau de notre 
production laitière en vue de couvrir les besoins des consom­
mateurs’ et, plus particulièrement, des enfants des grandes 
villes en lait de qualité, dont la Commission a demandé à 
se saisir pour avis.

M. ROUDEL suggère, avant de désigner un rapporteur 
pour avis, d’attendre les conclusions du rapport de la Com­
mission de 1‘Agriculture, saisie au fond de oette question.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT donne, ensuite, lecture de la pro­
position de résolution (n° 477, année 1948) de M. Jarrié, 
relative au problème céréalier.

A la demande de l'auteur, la Commission décide 
d'en demander le renvoi pour avis.

M.. JARRIE expose les raisons qui motivent le dépôt 
de ce texte. Il estime que le retour à la, liberté du pain 
aura une très heureuse répercussion sur l'ensemble du ravi­
taillement du. pays.

Mme BRION se rallie à la, proposition de M. Jarrié' 
et lui demande quelques indications supplémentaires :

1°) Sur quelles bases évalue-t-il les besoins en 
céréales panifiables à 50 millions de quintaux ?

2°) Qu'entend-il par le stockage des céréales ?

M. JARRIE précise que les 50 millions de quintaux 
qu'il a indiqués correspondent à la consommation moyenne 
annuelle d’avant guerre.

Sur la seconde question de Mme Brion, M. TOGNARD 
indique qu'il s'agit du stockage dans les organismes à ce 
destinés, notamment les coopératives de blé.

Mme BRION se demande néanmoins s'il est judicieux 
de rétablir la liberté totale du marché du pain.
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M. LE TERRIER craint que l’on n'en revienne aux 
erreurs de l’an dernier»

, , -k® retour a la liberté, si l'on ne dispose pas de
céréales secondaires en quantités suffisantes, peut provoquer 
des catas trophes.

z Propose d’insister, dans ce texte, sur la néces­
sité d importer, en quantités massives, des céréales secon­
daires, notamment de l’orge.

1414. ROULEE et TOGNARD appuient la suggestion de 
M. Le Terrier.

M. JARRIE, s’il est nommé rapporteur pour avis, est 
prêt a mettre l'accent sur l'urgence que présente la question 
des importations de céréales secondaires.

Mme BRION estime qu’il est nécessaire d'attendre 
les conclusions du rapport de la Commission de 1 * Agriculture, 
saisie au fond, avant de discuter du problème céréalier.

M. JARRIE insiste sur l'urgence qu'il y a à résou­
dre le problème du blé. Il pense que la Commi sp j rrn serait 
avisée, en nommant immédiatement un rapporteur pour avis qui 
pourrait se mettre en relations avec le rapporteur pour le 
fond de la Commission de 1'Agriculture.

M. LE PRESIDENT voudrait présenter à l'auteur de 
la proposition de résolution une observation de détail.

Le français n’est pas le plus gros mangeur de pain 
du monde puisque sa consommation annuelle est inférieure à 
celle du Canadien, du Russe et du Polonais.

Il aimerait connaître les mesures envisagées par 
M. Jarrié pour combattre les incendies de récoltes. Il estime 
que les gardes n’empocheront jamais les incendiaires de pour­
suivre leur vilaine besogne.

M. LE PRESIDENT pense que les crédits-, prévus par 
le Plan Marshall pour l'achat de 9 à 10 millions de quintaux - 
de blé, seraient mieux utilisés à importer 13 à 15 mi 11 i nne 
de quintaux de maïs ou d'orge>

Il donne, enfin, son accord à la proposition de 
M. Jarrié’îf'abaisser le taux de. blutage de 15 % car le son 
n'est pas nutritif*
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M. LE TERRIER estime qu'il est encore trop tôt 
pour pouvoir évaluer la récolte future. La partie non déclarée 
des récoltes ne sortira des greniers que si le blé est payé 
à un prix rémunérateur et qw£*la ration de pain des ruraux 
est nettement garantie. Le problème du blé dépend étroitement 
de celui des céréales secondaires, plus spécialement de la 
quantité qui sera importée et du prix de rétrocession aux 
utilisateurs.

Il conclut en indiquant que cette proposition de 
résolution .lui semble inopportune tant que l'on ne sera pas 
fixé sur la, valeur réelle de la récolte de la. campagne 1947- 
194©*

M. TOGNARD pense, au contraire, que cette proposi­
tion s 'impose car elle demande le retour à la liberté et la 
suppression des services du ravitaillement plus nuisibles 
qu 'utiles .

M. LE TERRIER regrette que la Commission du Ravi­
taillement n’ait pas toujours fait preuve de courage et 
qu'elle s'attaque au problème du blé, qui est sur le point 
d Vbre réglé, au lieu de s’attacher à résoudre des problèmes 
infiniment plus urgents et plus importants •

M. TOGNARD indique que tous les problèmes du ravi­
taillement font un ensemble et qu'il est difficile d'en 
dissocier l'étude d'un en particulier.

M. ROUDEL est d'accord avec M. Le Terrier sur le 
manque d’activité de la Commission du Ravitaillement mais 
constate que la tâche ne lui est guère facilitée par le 
Gouvernement qui ne met aucune bonne volonté à répondre aux 
demandes de renseignements émanant des Commissaires.

M. GALONNE rappelle que les membres du groupe . 
communiste avaient déposé une proposition de résolution 
invitant le Gouvernement à augmenter la ration de pain, en 
particulier celle des familles nombreuse^ et que cette propo­
sition a été repoussée par 1'Assemblée Nationale.

Les faits, poursuit-il, confirment l'opinion de 
M. Thorez qui disait que les travailleurs français préfére­
raient payer le pain plus cher et avoir du pain de qualité 
en quantité suffisante. Ceci permettrait, en même temps, 
d'allouer aux producteurs un prix vraiment rémunérateur.
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M. LE PRESIDENT rappelle que la collecte effectuée 
en 1946 a été de très loin supérieure à celle réalisée en 
1947. O’est parce que le pain a été mis en vente libre et que 
nous n’avons pu importer suffisamment de céréales secondaires 
que la soudure de juin 1946 fut particulièrement pénible.

M. GALONNE affirme qu’il a manqué, pour la soudure 
en 1947, un million de quintaux de farine dans le département 
du Pas-de-Calais, bien qu’il y ait été récolté 2.600.000 
quintaux de blé ou céréale^ panifiables .

-'Secondaires!
M. JARRIE démande que la Commission procède à le, 

nomination d’un rapporteur pour avis et propose M. Tognard.

A l’unanimité, M« Tognard est désigné comme rappor­
teur pour avis de la proposition de résolution de M. Jarrié 
tendant à inviter le Gouvernement à relever la production 
céréalière.

A 15 heures 25, la séance est levée.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. Lefranc, président

Séance du mercredi 16 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents : MM. BOISROND, BOSSANNE, Mmes BRION, QARDOT, 
--------------- M. CHATAGNER, Mlle DUBOIS, MM. HENRY, JARRIE,

LEFRANC, PAGET, PLAIT, POINOELOT, Mme ROLLIN, 
MM. ROUDEL, TOGNARD, VILHET.

Excusé : M. DADU.

Absents ; MM. BRUNET, GALONNE* GERARD, GRASSARD, LAFAY, 
LE TERRIER, MERMET-GUYENNET, RABAH, QUiSSOT, 
SARRIEN, SAUVERTIN, TOURE, WERHUNG.

Ordre du jour

I - Nomination d'un rapporteur pour avis sur la propo~ 
sition de résolution (n° 403, année 1948), de M. DULIN, 
tendant à relever le niveau de la production laitière.

II - Examen de l’avis de M. TOGNARD, sur la proposition de 
résolution (n° 477, année 1948) de M. JARRIE, tendant 
à inviter le Gouvernement à améliorer sa politique 
céréalière.
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Compte-rendu

M» LEFRANC, Président, annonce que l'ordre du jour 
appelle l’examen pour avis de la. proposition de résolution 
(n° 477, année 1948) de M. Jarrié, tendant à améliorer le 
niveau de notre production laitière.

M. .JARRIE demande à ses collègues de se placer sur 
le plan de la distribution qui, seule, relève de la compétence 
de la Commission. Il estime que cette question n'a d’intérêt 
que si elle vient en discussion dans les jours prochains. En 
conséquence, il demande au Président de bien vouloir appeler 
l’attention de la. Commission de l'Agriculture, saisie au fond, 
sur l'urgence du problème.

M. LE PRESIDENT appuiera les- suggestions de M. Jarrié

M. TOGNARD donne lecture de son projet d'avis. Il 
demande notamment que la qualité du pain soit améliorée par 
la fixation à 85 $ du taux de blutage et par la suppression 
de toute incorporation de céréales secondaires (orge, maïs, 
etc) .

Il précise qu'une ration journalière de 400 grammes 
par personne correspondrait à une consommation annuelle de 
54 millions de quintaux de blé. Il estime que la récolte de 
cette année,qui s'annonce belle, permettra très probablement 
de fixer la ration à ce niveau.

M. LE PRESIDENT estime que ces calculs semblent 
sérieux et se rallie aux conclusions de l’avis de M» Tognard.

M. TOGNARD rappelle,pï'uS'^ qu’il importe de 

mettre, au plus têt, d’importantes quantités d’orge à la dis­
position des brasseries.

M. CHATAGNER estime que, si la récolte est suffisam­
ment abondante, la question du pain sera résolue et que la 
proposition de résolution deviendra, dans ce cas, inutile.

Il doute de son efficacité mais s’y rallie, néan­
moins, sous réserve des observations qu’il pourra apporter 
au nom de son groupe.

M. PAGET ne partage pas l'opinion de M. Chatagner 
sur la proposition d,e résolution de M, Jarrié. il est pleine­



Rav. 16.6.48 2 o *)

ment d'accord avec les conclusions de l'auteur et s'y rallie 
r>~)' oi » on pw j, ycêo'rvb» t'vS’ .

M. LE PRESIDENT met aux voix l'avis de M. Tognard 
Qui est adopté à l'unanimité..

Il demande, ensuite, à ses collègues de désigner 
un rapporteur pour avis sur la proposition de résolution 
de M. Dulin (n° 403, année 1948) tendant à relever le niveau 
de la production laitière»

M. PAGET désirerait connaître quelles sont les 
quantités de lait frais directement consommées et les quan­
tités qui sont utilisées pour la fabrication du lait condensé.

Il estime que l’alimentation des jeunes enfants 
au lait condensé n'est pas une si bonne chose.

M. PLAIT précise que de nombreux médecins sont 
poussés à recommander le lait condensé de .préférence au lait 
de vache, pour des raisons de sécurité. Il se trouve encore, 
en effet, dans certaines régions, des vaches tuberculeuses 
dont le lait est dangereux pour les enfants.

M. PAGET estime que le corps médical devrait en­
courager les mères à allaiter ell©-mènesleurs enfants.

M. PLAIT est nommé rapporteur pour avis de cette 
proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'il n'a pas reçu de 
réponse du Sous-Secrétaire d'Etat à 1'Agriculture aux diffé­
rentes questions qu'il lui avait posées*

La Commission unanime demande à M. Lefranc de bien 
vouloir insister auprès du Sous-Secrétaire d'Etat pour obtenir 
ces précisions,.

A 15 heures 20, la séance est levée.

Le Président,
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PARIS. LE.......................................... -..........

COMMISSION DO RAVITAILLEMENT

Présidence de M. Lefranc, Président

Séance du mercredi 25 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 20.-

Présents : M. BOSSANNE, Mmes BRION, CARDOT, M. DADU, Mlle 
DUBOIS, MM. JARRIE, LEFRANC, MERMET-GUYENNET, 
PAGET, POINCELOT, ROUDEL, SAUVERTIN, TOGNARD, 

;VILHET.

Excusé : M. PLAIT.

Absents : MM. BOISROND, BRUNET, GALONNE, CHATAGNER, GERARD, 
GRASSARD, HENRY, LAPAT, LE TuRRILR, OU RABAH, 
Mme ROLLIN, MM. QLi-SSOT, oARRIE, TOURE, WERHMER.

Ordre du jour

I - Examen :
a) de l’avis de M. Tognard sur la proposition de réso­

lution (n° 477, année 1948) de M. Jarrié, tenant à amélio­
rer la politique céréalière ;

b) de l’avis de M. Plait sur la proposition de résolu­
tion (n° 403, année 1948) de M. Dulin, tendant à relever le 
niveau de notre production laitière.
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II- Qu est! ona d i v ers es .

Compte-rendu

Politique céréalière

M. TOGNARD. donne lecture du rapport (1° 556, année 1948) 
fait pari. Jayr, au nom de la Commission de 1 ’ Agriculture, 
sur la proposition de résolution (n° 477, année 1948) de 
M. Jarrié tendant à inviter le Gouvernement à améliorer la 
politique céréalière.

M. LEFRANC, Président, fait remarquer qu’un rendement 
de seize quintaux à l’hectare donnerait une récolte de 
l’ordre de 70 millions de quintaux.

M. PAGET pense,*quant à lui, que le rendement à l’hectare 
sera très certainement supérieur à vingt quintaux, ce qui 
conduirait à une récolte dépassant 80 millions de quintaux.

Mme BRI ON demande pour quelles raisons la Commission 
y de L’Agriculture a supprimé au quatrième paragraphe les motsC 

"et notamment les familles nombreuses". Après avoir souligné i 
l’injustice de cette décision,' elle suggère que la Commission?, 
du Ravitaillement fasse sien un amendement tendant au retour 
au texte initial proposé.par M. Jarrié.

La récolte, poursuit-elle, sera suffisante mais non 
pas assez abondante pour permettre le retour à la mise an 
liberté du pain. C’est pourquoi le groupe communiste demande 
le maintien du rationnement, étant bien entendu que toutes 
les rations, et en particulier celles des familles nombreuses, 
seront fortement augmentées à partir du mois de. juillet.

M. TOGNARD met à nouveau l'accent sur la nécessité de 
l’importation au cours des prochains mois de quantités im­
portantes de céréales secondaires et de tourteaux indispen­
sables à l’alimentation def* bestiaux.

M. LEFRANC cède 'le fauteuil de la présidence à
M. Tognard, vice-président,
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M. JARRIE rappelle qu’avant la guerre il était utilisé^ 
en France, 65 millions de quintaux de blé qui se répartissaient 
comme suit :

I — boulangerie (farine blutée à 72 $) ........ 50 millions

| - industries utilisatrices (pâtes alimentaires,
| biscuiteries, pâtisseries, etc)............. 5 millions
I t

I - semences et freintes ...................... 10 millions

I M. LE PRESIDENT donne lecture de son avis présenté au
! nom de la Commission du Ravitaillement sur la propositionI de.. résolution de M. Jarrié, concluant à la reprise du texte

initial. Il est adopté.

I En l’absence de M. Plait, rapporteur, la CommissionI décide de renvoyer à sa prochaine séance l’examen de l’avisI sur la' proposition de résolution- (n° 403? année 1943) de
M. Dulin, tendant à inviter le Gouvernement.à faire connaître 

I les me sures qu’il entend prendre pour relever le niveau deI notre production laitière en vue de couvrir les besoins des:
। * consommateurs et plus particulierement des enfants des grandes
| villes en lait de qualité.

I QuesÆons diverses

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre de
M. Verdeille, rapporteur de la Commission de l’intérieur, I aqlli ni tant l’avis de la Commission du Ravitaillement-..surI les propositions de résolution (N° 77 rectifiée, année 1948
et N° 79, année 1948) de M. PoiraultJ 1’unef.tendant à 
le Gouvernement à augmenter la participation financière de 
l’Etat relative à la construction de certains établissements 
muni.ci.paux à caractère industriel; l’autre^te 
le Gouvernement à augmenter le taux de la taxe d'abatage 

.perçue au profit des budgets communaux.

La Commission décide d'en demander le renvoi pour 
avis et désigne M. Paget et M. Lefranc comme rapporteurs 
provisoires de ces deux propositions.

| A 15 heures 30, la séance est levée.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du mardi 6 juillet 1948

La séance est ouverte à 14 heures 15

Présents : MM. BOISROND, Mmes BRION, CARDOT, MM. DADU, 
HENRY, JARRIE, LEFRANC, PAGET, PLAIT, POINCE- 
LOT, ROUDEL, TOGNARD, VILHET.

Excusé ou
en congé : MM. GERARD, GRASSARD.

absents : MM. BOSSANNE, BRUNET, GALONNE, CHATAGNER, Mlle 
DUBOIS, MM. LAFAY, LE TERRIER, MERMET- 
GUYENNET, OU RABAH, QUESSOT, Mme ROLLIN, 
MM. SARRIEN, SAUVERTIN, TOURE, WEHRUNG.

Ordre du Jour

-Examen de la demande de discussion immédiate de la proposi­
tion de résolution, présentée par les membres du groupe 
communiste, relative au problème du pain.
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- Compte-rendu -

M. LEFRANG, président, précise que les membres du 
groupe communiste demandent la discussion immédiate de la 
proposition de résolution (n°é3/£ ) de Mme Brion, 
tendant à porter la ration de pain à 350 grammes dès le 
15 juillet 1948.

Mue BRION estime que la nouvelle récolte permet au 
Gouvernement; de fixer la ration au taux ci-dessus indiqué.

M. JARRIE désirerait connaître les termes exacts du 
texte proposé par Mme Brion.

Il rappelle, en effet, qu’une proposition de résolution 
dont il est l’auteur, et qui avait le même objet, a déjà 
été adoptée par le Conseil de la République.

Mme BRION précise les deux points principaux de sa 
proposition :

1) - porter la ration de pain à 350 grammes, dès le 15 
juillet ;

2) - fixer le taux de blutage à 85%.

M. JARRIE doute de l’efficacité de ce texte et croit 
qu’une question orale au Ministre aurait plus d’effet.

M. PAGET demande quelle est la différence entre la pro­
position de Mme Brion et celle^. précédemment^ adoptée de 
M-. Jarrié.

M. DADU tient à préciser que le manque de soleil cause­
ra un retard certain dans la rentrée des récoltes.

M. PLAIT se rallie ^l'avis de M. Jarrié.

M. PAGET voudrait que l’on porte l'accent sur l'amé­
lioration de la qualité.

Mme BRION estime que la moisson est commencée dans de 
nombreux départements et en Afrique du Nord.

M. TOGNARD se rallie, également, à l’avis de M. Jarrié 
et demande à ses collègues communistes de poser une question 
orale au Ministre.

M. PAGET demande au Président de se mettre en rapport
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avec le Sous-Secrétaire d’Etat au Ravitaillement et de lui 
demander s’il accepterait de venir dans le plus bref délai 
possible répondre à une question orale.

M. LE PRESIDENT rappelle que la proposition présentée 
par le groupe communiste est basée sur le fait partout 
constaté qu’avec de l’argent on peut obtenir autant de pain 
qu’on le désire.

M. JARRIE estime cette proposition sans efficacité et 
sans objet.

La Commission décide de demander au groupe communiste 
de substituer à sa proposition de résolution, une question 
orale à M. le"7Sous-Secrétaire d’Etat au Ravitaillement.

M. LEFRANC accepte cette procédure sous la réserve 
expresse que M. Coudé du Foresto accepte de venir prochai­
nement devant le ^Conseil de la République répondre à cette 
que st ion.

Il en est ainsi décidé.

A 16 heures 35» la séance est levée.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS,

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. TOGNARD, Vice-Président

Séance du mercredi juillet 1948

La séance est ouverte à 14 heures 10

Présents î MM. BOSSANNE, Mmes BRION» CARDOT. MM. CHATAGNER. 
DADU, HENRY, JARRIE, LEFRANC, MERMET-GUYENNET, 
PAGET, PLAIT, POINCELOT, ROUDEL, TOGNARD, 
VILHET.

Absents : MM. BOISROND, BRUNET, GALONNE, Mlle DUBOIS, MM. 
GERARD, GRASSARD, LAFAY, LE TERRIER, OU RABAH, 
Q1ÏESS0T, Mme ROLLIN, MM. SARRIEN, SAUVERTIN, 
TOURE, WEHRUNG.

Ordre du Jour

- Nomination d’un rapporteur sur la propositiond e résolution 
(n° 667, année 1948), de M. Lefranc, concernant la liberté 
du commerce pour les fruitiers détaillants.

- Nomination d’un rapporteur pour avis sur les propositions 
de résolution de M. Poirault relatives :

- à la participation financière de l’Etat à la construction 
d’établissements municipaux (n°s 77 rectifié et 512, année



Rav. 7.7.48.

-2-

1948) j

- à l’augmentation du taux de la taxe d’abattage perçue 
au profit dea budgets communaux (n°s 79, ÇI2, année 1948).

- Examen de l’avis de M. Plait sur la proposition de ré­
solution de M. Dulin, tendant à inviter le Gouvernement 
à relever le niveau de la production laitière (n°s 40} 
et 607, année 1948) •

Compte-rendu

M. TOGNARD, Président, donne lecture du rapport fait 
par M. Verdeille au nom de la Commission de l’intérieur, 
sur les propositions de résolution n° 77 (rectifié) et 
79 (année 1948) de M. Emile Poirault et des membres du 
Groupe Socialiste S.F.I.O. :

1° - tendant à inviter le Gouvernement à augmenter la 
participation financière del ‘Etat relative à la cens- 
truotion de certains établissements municipaux à 
caractère industriel.

2° - tendant à inviter le Gouvernement à augmenter le taux 
de la taxe d’abattage perçue au profit des budgets 
communaux.

M. CHATAGNER estime que la Commission ne peut s‘op­
poser à la construction d’abattoirs modernes dont la 
France est si démunie, mais qu’il serait injuste d’admettre 
que l’augmentation de la taxe d'abattage apporte des res­
sources nouvelles aux communes pourvues d’abattoirs. Néan­
moins, le Groupe Socialiste acceptera les propositions 
de résolution de M. Poirault .

M. PAGET souhaiterait voir dis paraître nombre de 
tueries particulières où les règles les plus élémentaires 
d’hygiène sont transgressées. Après avoir rappelé qxe 
le taux de deux francs par kilogramme est un taux maximum, 
il suggère que la taxe ne soit perçue*que dans la limite 
de son utilisation à l’amortissement des dépenses enga­
gées •

M. MERMET-GUYISNET craint que l’augmentation de la 
taxe d’abattage 51e serve de prétexte aux bouchers pour 
provoquer une hausse injustifiée sur la viande.
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M. JARRIE apporte son. accord total pour la première 
proposition de résolution et présente des réserves sur 
la seconde.

Il insiste, en particulier, pour que le produit 
de la taxe serve soit à l’amortissement et à l’aménagement 
des abattoirs, soit à l’amélioration du contrôle vétéri­
naire et non à combler le déficit des budgets communaux.

M. PAGE! est nommé rapporteur de ces deux proposi­
tions de résolution»

iour lesLiberté du commercapour 1 
f mit ie r$d é t ai 11 ant s

M. LEFRANC expose les grandes lignes de sa proposi­
tion de résolution (n° 667, année 1948), tendant à 
inviter le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la liberté totale du commerce aux fruitiers 
détaillants et la suppression du double étiquetage, et 
à accorder à ces derniers une attribution normale d’es­
sence, la protection de la profession et la fermeture 
obligatoire du lundi.

Il indique que la profession des fruits et légumes 
est sur le point de prendre la première place au point 
de vue national en matière de ravitaillement du fait de 
l’augmentation massive de la production.et qu’il n’est 
pas de mesure plus inefficace qxe de vouloir imposer des 
marges bénéficiaires fixes à des produits saisonniers 
périssables dont les cours, par la logique même, sont 
extrêmement variables•

Après avoir souligné qx’il était particulièrement 
vexatoire et inutile d’imposer le double étiquetage 
qui tend à dresser les commerçants contre les consomma­
teurs, ces derniers ignorant que la plus grande partie 
de la marge bénéficiaire apparente est absorbée par 
les taxes et impôts perçus par le Gouvernement, il 
demande le retour à la liberté totale en tenant compte 
du fait que l’abondance des produits doit permettre la 
libre concurrence et faire baisser les prix.

Enfin, le Gouvernement doit prendre les mesures 
nécessaires en vue de la protection de la profession 
contre les commerçants illégaux qui deviennent de plus 
en plus nombreux dans tous les grands centres. Il doit 
également garantir la fermeture obligatoire de ces mai­



Rav. 7.7.48.

sons de commerce le lundi .

M. PAGET souhaiterait que la liberté du commerce ne 
soit accordée qie pour les fruits et légumes périssables.

M. JARRIE estime que la Commission du ravitaillement 
n’est pas compétente en oe qui concerne la question 
des marges bénéficiaires et de l'essence. Il apporte son 
accord à la proposition de résolution de M. Lefrano, en 
oe qdii concerne les marchands à la sauvette qui poz*tent 
un grave préjudice à la profession, mais ne peut accepter 
la fermeture obligatoire du lundi, car elle risqie de causer 
des pertes aux commerçants détenteurs le dimanche soif de 
fruits ou de légumes particulièrement périssables.

M. PAGET, tout en approuvant la fermeture des magasins 
un jour par semaine, fait remarquer qxe7dans certaines 
régions,les foires, les marchés ont lieu le lundi et 
qu'il serait paradoxal d’obliger les fruitiers détaillants 
à fermer oe jour là/

M. LE PRESIDENT a constaté que des fruitiers ont pré­
féré jeter des fruits plutôt qie de consentir à baisser 
leurs prix.

M. HENRI affirme qie la solution aux difficultés actuel­
les en matière de ravitaillement doit ôtre recherchée dans 
une attitude ferme, soit de liberté totale, soit de ré­
glementation draoannienne et non pas dans un régime mal 
défini de demi-liberté.

M. LEFRANO donne son accord à la proposition de 
M. Paget tendant à limiter la liberté du commerce aux seu­
les denrées périssables.

M. HENRY fait observer que les pommes de terre ne 
doivent plus être considérées comme périssables après le 
15 septembre.

M. LE PRESIDENT propose de modifier la^daction du 
premier paragraphe de la proposition de la manière sui­
vante î

n....aux fruitiers détaillants pour les légumes 
frais et primeurs y compris les pommes de terre de primeurs 
à l’exclusion de légume^êecs’’.

Répondant à l’objection de M. Paget, M. LEFRANO précise 
que des dérogations à la fermeture obligatoire du lundi 
pourraient être accordées par le Pféfet dans les localités 
où le marché se déroule le lundi. Il rappelle que la 
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marge bénéficiaire légale fixée à 17% ne permet pas tou­
jours de couvrir les frais généraux, notamment dans le 
cas où les prix des produits vendus sont t rès bas «

M. LEFRANC est nom® rapporteur de sa proposition de 
résolution.

Amélioration du niveau de la produc­
tion laitière.

M. PLAIT expose les grandes lignes du rapport (n° 667, 
année 1948) fait aunomde la commission de l’agriculture 
par M. Dulin sur sa proposition^® 403, année 1948^tendant 
à inviter le Gouvernement à faire connaître les mesures 
qu’il entend prendre pourielever le niveau de notre produc­
tion laitière en vue de couvrir les besoins des consomma­
teurs et plus particulièrement des enfants des grandes vil­
les en lait de qualité.

Il indique, ensuite, qie le cheptel laitier en 
1948 est voisin de celui de 1938, mais que la produotio 
laitière, qi i s’était élévée,en 1938,à 147 millions d ‘hec­
tolitres rn‘a atteint, en 1947,que 113 millions d’hectolitres 
se répartissent comme suit t

- consommation humaine
-consommation animale (veaux)
- fabrication du beurre
- fabrication des fromages

Divers

33.000.000 hl
25.000.000 hl
40.000.000 hl
11000.000 hl
4.000.000 hl

M. PAGET souligne l’énoime proportion du lait employé 
à 1 ’alimentationd es veaux et qui s’élève à 25% de la pro­
duction totale.

M. MERMET-GUYENNET déclare que, dans son département, 
la production de 1947 est supérieure à celle de 1938 et que 
les stocks de gruyère dépassent ceux de 1938.

M. CHATAGNER ne peut croire que l’on fabrique, actuel­
lement, autant de gruyère qu’en 1939 par suite de la di­
minution des livraisons en lait. Il pense que les fabri­
cants de gruyère réclament la liberté pouré-oouler au 
marché/la totalité de leur production.

Mme BRION fournit les chiffres officiels de la produc-
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tion de beurre en Charente ; en mai 1948 il a été col­
lecté 115 tonnes de beurre contre 109 tonnes^ en mai 
194$. '

Il est décidé que M. Plait présentera, au nom 
de la Commission du ravitaillement un avis oral souli­
gnant la nécessité de l’amélioration du ravitaillement 
en produits laitiers.

M» LEFRANC demande qu’il soit danné lecture du 
procès-verbal du 28 avril qa.i avait été réservé pour 
diverses modifications.

Il est donné lecture du procès-Verbal.

Mme BRION ne peut laisser dire, par M. Dadu, que 
c’est l’U.R.S.S. qi i a rompu les négociations com­
merciales avec la France : **C’est la France, dit-elle, 
qui, par son attitude, d’inimitié envers notre allié 

/3e- au moment de 1'incident/Beauregard, a provoqué la rup­
ture des pourparlers ”,

Après cette mise au point, le procès-verbal mis aux 
voix est adopté.

Prochaine séance, vendredi 16 juillet à 10 heures.

A 16 heures 50, la séance est levée.

Le Président,
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COMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. LEFRANC, Président

Séance du. vendredi 16 juillet 1948

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents : MM. BOSSANNE, GALONNE, Mme CARDOT, MM. CHATAGNER, 
JARRIE, LEFRANC, LE TERRIER, PAGET, Mme 
ROLLIN, MM. ROUDEL, ©ILHET.

En congé : MM. GERARD, GRASSARD.

Absents MM. BOISROND, BRUNET, Mme BRION, M. DADU, Mlle 
DUBOIS, MM. HENRY, LAFAY, MERMET-GUYENNET, 
OU RABAH, PLAIT, POINCELOT, QUESSOT, SARRIEN, 
SAUVERTIN, TOGNARD, TOURE, WEHRUNG.

Ordre du Jour

- Nomination d’un rapporteur sur la proposition de résolution 
(n° 671, année 1948) de Mme Brion, tendant à porter la ra­
tion de pain à 550 grammes dès le 15 juillet 1948.
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- Examen du rapport de M. Lefranc sur sa proposition de ré­
solution (n° 667, année 1948) concernant la liberté du com­
merce pour les fruitiers détaillants.

- Examen de l’avis de M. Paget sur les propositions de ré­
solution de M. Poirault, n° 77 rectifié et 79, année 1948, 
relatives :

- à la participation financière de l’Etat à la construc­
tion d'établissements municipaux (n°s 77 rectifié et 512, 
année 1948) ;

- à l’augmentation du taux de la taxe d’abattage per­
çue au profit des. budgets communaux (n°s 79, 512, année 
19,48):.

IV - Examen de l’avis de M. Plait sur la proposition de ré­
solution de M. Dulin, tendant à inviter le Gouvernement à 
relever le niveau de la production laitière (n°S 403 et 
627, année 1948).

Compte-rendu

M. LEFRANC, Président, donne la parole à M. Paget pour 
exposer les conclusions de son avis sur les propositions de 
résolution (n° 77 et 79, rectifié, année 1948, )relatives :

- l'une à la pa rticipation financière de l’Etat à 
la construction d’établissements municipaux ;

- la seconde à l'augmentation du taux de la taxe d'a­
battage perçue au profit desbbudgets communaux.

M. PAGE'pèonclut^. en demandant l’adoption sans modifica­
tion des textes- examinés.

M. LE PRESIDENT désirerait connaître l’avis de la Com­
mission sur la proposition de résolution (n°667i année 1948) 
tendant à inviter le Gouvernement à rétablir la liberté 
du commerce pour les fruitiers détailla/nts.

Il précise qu’il s'agit d'une profession bien déter­
minée dont les denrées sont éminemment périssables.

M. J ART? TE estime que l'appréciation des marges bénéfi­
ciaires par les commerçants eux-mêmes correspond à l'échelle
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mobile des salaires pour les ouvriers. Il craint que la sup­
pression du plafond des marges bénéficiaires n'entraîne des 
abus de la part de certains commerçants et ne provoque des 
hausses excessives. Il ne peut donc, quant à lui, s'associer 
au premier point de la proposition de résolution.

. Il n'est également pas partisan de garantir laAfermeture 
obligatoire du lundi, cette mesure risquant d'entraîner la 
pérte de certaines denrées.

M. LE PRESIDENT rappelle que, sur ce point, il a accepté 
la proposition de ■>. Paget tendant à confier aux Préfets 
le soin de réglementer la fermeture.

Mue CARDOT est également hostile à la fermeture obligatoire 
du lundi.

M. LE PRESIDENT précise que la liberté totale qu'il deman­
de pour les fruitiers détaillants est conditionnée . par l'abon­
dance des fruits et primeurs.

M. JÆRRIE persiste à penser que la libre appréciation 
des marges bénéficiaires par les commerçants risque de provo­
quer des abus.

M. HENRY estime que le prix de 8 francs 5Qle kg actuel­
lement payé aux producteurs de pommes de terre est satisfaisant 
mais qu'un prix inférieur ne serait pas suffisant.

Il précise que l'effondrement des cours de certaines 
denrées (salade, choux) a abligé de nombreux producteurs à 
retourner leurs champs.

M. LE PRESIDENT estime que c'est la fixation autoritaire 
de la marge bénéficiaire qui crée la mévente de certain- s pro­
duits, car le co mmerçant est dans l'impossibilité de couvrir 
ses frais généraux.

Il propose de distinguer les legumes secs et les légumes 
périssables et de ne rétablir la liberté quÿpour ces derniers.

M. NARRTE estime que le plafond actuellement fixé, est une 
garantie pour le consommateur, mais n'oblige nullement le 
commerçant à prendre le bénéfice maximum.

La proposition de M, Lefranc, ajoute—t—il, ne donne pa-^s 
aux commercants la liberté de vendre meilleur marché, car ils 
l'ont déjà^ mai s leur permettrait, incontestablement, de vendre 
plus cher, ce qui n'est pas adm<issible.



_ M. zLE PRESIDENT précise que les taxes diverses et les 
frais generaux de tous ordres écrasent le petit commérant
qui préfère renoncer à faire le commerce de 
plutôt que de vendre à perte.

certaines denrées

M. JARRIE précise que les taxes sont proportionnelles 
aux prix des denrées et que, par suite, l’impôt diminue lors­
que le prix baisse.

M. CHATAGNER estime que depuis la guerre le Nombre des 
consommateurs de légumes n'a guere varie, le nombre des pro­
ducteurs a diminué, mais que, par contre, le nombre des com­
merçants fruitiers a considérablement augmenté, ce qui per­
mettrait de conclure que ce commerce n'est pas si mauvais. 
Il rappelle que le commerce des légumes È. toujours été sou­
mis à des aléas et qu'il ne peut être question de solliciter 
la pitié du législateur lorsqu’un "boom" des cours se produit, 
sinon, ajoute-t-il, il conviendrait que les commerçants re­
ver senteert aine s sommes lorsqu'ils réalisent de gros bénéfices.

Pour conclure, il souhaite un retour à la limitation 
de la pratique du commerce qui serait, à son avis, la meilleure 
façon de défendre la profession.

M. LE PRESIDENT précise que le système de réglementation 
en vigueur va déterminer des pertes de marchandises. Il pro­
pose à ses collègues de faire, dans son rapport, certaines 
réserves, sur le premier point de sa proposition de résolution.

M. GHATAGEER précise que le groupe socialiste s'abstien­
dra et se refuse à légiférer sur des problèmes aussi parti­
culiers.

M. JARRIE précise que le groupe du Mouvement Républicain 
Populaire votera eo^ntre.

Dans ces conditions, M. Le Président estime inutile de 
mettre aux voix son rapport. Il précise que les membres du 
groupe communiste se réservent de demander la discussion 
immédiate de cette proposition de résolution.

A 11 heures 40, la séance est levée.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. TOGNARD, Vice-Pré si dent

Séance du vendredi 20 août 1943

La séance est ouverte à 14 heures 45

Présents : MM. BOSSANNE, DADU, JARRIE, MERŒET-GUYENNET, Mme
ROLLIN, MM. RCUDEL, TOGNARD, VILHET

Excusés : Mue CARDOT, M. LEFRANC.
chaîaoher

Absents : M. BOISROND, Mme BRION, MM. BRUNET GALONNE,^ Mlle 
DUBOIS, MM. GERARD, GRASSARD HÊNRY, LAFAY,
LE TERRIER, OU RABAH, PAGET ’PLAIT, POINCELOT, 
QUESSOT, SARRIEN, SAUVERTIN’ TOURE, WfHRUNG.

Ordre du Jour 

- Examen du bddget du ravitaillement (services civil)s)
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- Compte-rendu -

M. TOGNARD* President, expose les modifications proposées 
par la Commission des finances du Conseil de la République 

au budget du ravitaillement.

Chapitre 100 (traitements du personnel de 1*administra- 
tion centrale). La Commission des finances à rétabli un c rédit 

ae7.092.000 francs, esti^mant que l’on ne peut, sans empêcher 
les services de fonctionner, réduire le chapitre de dix mil­
lions comme le proposait 1*Assemblée nationale.

Par contre, afin de manifester son intention de voir com­
primer autant que^possible, mais d’une manière équilibrée les 
effectifs du secrétariat d'Etat au Ravitaillement, la commis­
sion des finances propose d'opérer une réduction de six mil­
lions répartie comme suit»:

Chapitre 101 - rémunération du personnel contractuel de
l'administration centrale..................................... 500.000

" 102 - rémunération du personnel auxiliaire de
l'administration centrale............................... 1.000.000

105 - traitement du personnel de cadre des 
services extérieurs............................... 1.500.000

" 107 - salaires du personnel contractuel des
services extérieurs........................................  5.000.000

Chapitre 110 ( centres d'abattages) Un crédit de douze 
millions a été rétabli,-p,r.û »les règles de coimtabilité pu­
blique exigÊost que cette dépense de personnel soit imputée 
sur 1' exercice courant et les justifications fournies paxr le 
Gouvernement paraissant au demeurant pertinentes.

Chapit® 508 (frais de déplacement et mission).

La commission des finances propose le rétablissement par­
tiel du crédit, le Ministre ayant fourni les justifications de­
mandées par 1'Assemblée Nationale; la commission tient en revan­
che à marquer la nécessité de comprimer les dépenses de l'es­
pèce et décide de n'accorder que 94.699.000 francs contre 
99.699.000 demandés par le Gouvernement.
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M. LE PRESIDENT précise^ en résumé, que les abattemerL'S 
globaux s’élèvent à 6.000.000 et que les rétablissements 
de crédits atteignent 24.098.000, soit une augmentation 
de plus de 18 millions.

M. LE PRESIDENT estime que la ration de pain de 500 
grammes est insuffisante. Il pense que le vote du budget 
est une excellente occasion pour rappeler à M. Coudé du 
Foresto que le Conseil de la République ? dans une résolution 
adoptée le 25 juin dernier, a>vait invité le Gouvernement 
à porter la ration au taux de 550 grammes.

A la demande de M. Baptiste Roudel, la commission 
décide de renvoyer la suite de l’examen du budget au mardi 
24 août.

A 15 heures, la séance est levée.

Le Président,
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REPUBLIQUE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ- FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. TOGNARD, Vice Président

Séance du. mardi 24 août 1948

La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents : MM. CHATAGNER, 
POINCELOT, 
TOGNARD.

DADU, JARRIE, KEFMET-GUYENNET 
Mme ROLLIN. MM. SAUVERTIN,

Excusé M. LEFRANC

Suppléant: M. SAUER, de Mme BRION.

Absents MM. BOISROND. BOSSANNE. JEUNET, GALONNE. 
Mme CARDOT. Mlle DUBOIS. MM. GERARD'. 
gRASSAFD, HENRY, LAFAY, LETERRIER, OU 
RABAH, PAGET, PLAIT, QUESSOT, ROUDEL. 
SARRIEN, TOURE, VILHET, ’MEHRUNG.

Ordre du Jour

- Examen du budget du ravitaillement - services civils.

- Questions diverses.
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- Compte-rendu -

M, TOGNARD, Président, fait donner lecture du proces- 
verbal de la séance du vendredi 20 août 1948 ; il est 
adopt-é.

M. LE PRESIDENT annonce que II. Coudé du Eoresto, 
Secrétaire d’Etat au Ravitaillement demandera, lors de la 
discussion de son budget, le rétablissement au chapitre ICO 
(traitements du personnel temporaire de l'administration 
centrale) du crédit de 80.902.000 francs qui avait été 
proposé par le Gouvernement. En effet, l’abattement de 
2,902.000 maintenu par la commission des finances du 
Conseil de la République entraînerait le licenciement de 
86 agents sur un total de 394.

M. SAUER, rapporteur spécial du budget des services 
du ravitaillement, indique que lr Assemblée Nationale 
avait réduit le chapitre de 80.902.000 è 70.000.000 mais 
que la commission des finances l'avait porté à 78.000.ooo 
pour ne pas mettre le Gouvernement dans l’obligation de 
licencier la moitié du personnel au cours des derniers 
mois de l’année.

Ai. CHATAGNER fait remarquer qu’il est impossible 
de supprimer les agents de répression du Finistère du 
ravitaillement au moment même où l’augmentation rapide 
du prix de la viande impose un renforcement du contrôle .

li. SAUER pense, quant à lui, 
établir une surveillance des prix 
le rationnement.

que le. Gouvernement peut 
sans pour cela rétablir

M, CHATAGNER regrette que la commission des finances 
propose des réductions au budget du ravitaillement alors ' 
que le secrétariat d’Etat a fait un réel effort pour com­
primer ses dépenses. Il souhaiterait que l'effort deconomie 
du Conseil delà République perte sur les crédits de dé­
partements ministériels infiniment plus "gourmands".

K, DADU déplore que le beurre payé 282 francs le kilog 
à la production soit revendu aux consommateurs à raison 
de 385 à 40.0 francs.

M. JARRIE demande à Sauer : 

1° - si les crédits proposés par la commission des finances 
aux chapitres 100, 102, lo3 et lo5 seront suffisants pour



assurer le fonctionnement normal des services ;

2° -^’ile Gouvernement a appâté à la commission des fi­
nances toutes les justifications concernant le paiement 
des indemnit és pour congés non pris aux contrôleurs comp­
tables des centres d’abatage licenciés.

M. SAUER répond affirmativement à ces deux questions.

M, JARRIE présente, au nom du Mouvement Républicain 
Populaire, un amendement tendant à reprendre au chapitre 

300 (entretien et fonctionnement du matériel roulant) le 
crédit proposé par le Gouvernement,

M» SAUER fait remarquer que la commission des fi­
nances.a opéré des abattements sur les chapitres des 
différents ministères concernant le matériel automobile 
pour bien marquer la volonté du Parlement de voir comprimer 
les dépenses de l’espèce.

K, CHATAGNER renouvelle sa :prc#estation contre la pra­
tique qui consiste à réduire sans discrimination les 
demandes des différents départements ministériels dé­
savantageant, ainsi, ceux qui s’efforcent de comprimer, au 
maximum, leurs dépenses»

M. JARRIE propose au chapitre 308, le retour au 
chiffre du Gouvernement.

M. SAUER justifiant la position de la commission des 
finances signale que celle-ci a rétabli 5 des 10 millions 
abattus par 1* Assemblée Nationale pour rendre hommage 
au travail de répression effectué par les services du 
Ministèrej. et^en particulier^de la brigade volante de 
20 contrôleurs qui, en trois mois, a saisi 645 millions 
de marchandises et sanctionné des haussés illicites s’é­
levant à plus de 230 millions» Toutefois, elle a maintenu 
un abattement de cinq millions pour marquer son désir de 
voir attriWsr à ces agents un traitement décent sans qu* il 
soit nécessaire de recourir à l’attribution d’indemnité 
de déplacements.

M. JARRIE approuve pleinement la création 
brigade spécialement chargée de poursuivre les 
fiquants.

de cette 
gros tra­

it. LE PRESIDENTrappelle que la commission, au cours 
de sa dernière réunion, avait décidé de demander à H. Ooudé 
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du Foresto de porter la ration de pain à 350 gramnes.

M. SAUER fait observer que M. Paul Reynaud a déclaré que 
laïFrance devait exporter du blé en Allemagne pour recevoir 
du charbon en échange. Il estime que l’on doit penser d’abord 
à nourrir convenablement les ouvriers avant de leur demander 
de trayai ~n er davantage• Il convient donc de ne pas exporter 
des denrées de première nécessité comme le blé, la viande 
et le beurre.

M* LE PRESIDENT fait le point de la discussion e t note 
les questions sur lesquelles il faudra appeler 1’ attention 
du Ministre :

- augmentation de la ration de pain;

- exportation de viande^.

M. JARRIE est chargé d’intérvenir au nom de la Commission 
du ravitaillement au cours de la discussion générale et de 
défendre, ensuite, quatre amendements qui tendent au^hapitres 
102, 3O9fet 308 à reprendre les chiffres proposés par le 
Gouvernement et au chapitre 100, à porter la dotation de 78 
millions à 80 millions.

A 15 heures 40$ la séance est levée.

Le Président,

f 
i
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